




















































DEL-23-0194 1

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Désignation des représentants de l'administration à la Commission Administrative 
Paritaire Locale (CAPL) du Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR)

Rapport : 22 septembre 2023 - 003
DEL-23-0194

Mesdames, Messieurs, 

Au regard des dernières élections professionnelles en date du 8 novembre 2022, il convient de pro-
céder à la désignation des représentants de l’administration qui siègeront à la commission adminis-
trative paritaire locale (CAPL) du CTMR.

Ainsi, la CAPL du CTMR se compose d’une commission :- CAPL n°2 : corps de catégorie A : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux

Elle est constituée d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant.

Les représentants de l’administration qui siégeront à cette commission sont désignés conformément 
au décret n°2003-655 du 18 juillet 2003 modifié relatif aux commissions administratives paritaires 
locales et départementales de la fonction publique hospitalière.
Pour la moitié des sièges à pourvoir ces représentants sont désignés parmi les membres de 
l’assemblée délibérante et pour le reste des sièges parmi les agents de catégories A du CTMR.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 003

Désignation des représentants de l'administration à la Commission Administrative 
Paritaire Locale (CAPL) du Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR)

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CTMR, 
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu la loi n°86-33 du 09 janvier 1986,
Vu le décret n°2003-655 du 18 juillet 2003

Considérant qu’il est demandé au conseil d’administration de procéder à la désignation des 
représentants de l’administration à la CAPL du CTMR,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les représentants de l’administration à la commission administrative paritaire 
locale (CAPL) du CTMR sont les suivants :

∑ CAPL n°2 : corps de catégorie A : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux

TITULAIRES SUPPLEANTS
1. Madame Aminna ABDOULLAH 1. Madame Marine LEFEVRE

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

003 - Désignation des représentants de l'administration à la Commission Administrative 
Paritaire Locale (CAPL) du Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) - DEL-23-0194

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation du résultat 2021 - M.E.C.S Le Ramel

Rapport : 22 septembre 2023 - 024
DEL-23-0189

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°22-0068 en date du 22 avril 2022, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation du résultat consolidé 2021 de la MECS Ramel en ces termes :

- L’excédent consolidé 2021 d’un montant de 109 204,13 euros est affecté à la réserve de com-
pensation des déficits de l’établissement.

Lors de l’examen du compte administratif 2021, le Conseil départemental de la Haute-Garonne a 
validé le montant du résultat 2021.
Toutefois, lors de la négociation budgétaire 2023, le Conseil départemental a décidé d’affecter le 
résultat excédentaire 2021 d’un montant de 109 204,13 euros de la manière suivante :

AFFECTATION DU RESULTAT 2021
Excédent affecté à la réserve de compensation 
des déficits de l’établissement

220,79 €

Excédent affecté à la diminution des charges 
d’exploitation du budget 2023

108 983,34 €

TOTAL 109 204,13 €

Le Conseil d’Administration propose d’affecter l’excédent consolidé 2021 de la MECS Ramel d’un 
montant de 109 204,13 euros, à la réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un 
montant de 220,79 euros et d’affecter un montant de 108 983,34 euros à la diminution des charges 
d’exploitation du budget 2023, conformément à la demande du Conseil départemental.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0189 2

22 septembre 2023 - 024

Modification de l'affectation du résultat 2021 - M.E.C.S Le Ramel

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc, pour la MECS Ramel, de modifier l’affection du résultat excédentaire 2021 d’un 
montant de 109 204,13€.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée l’affection du résultat 2021, conformément aux rectifications 
apportées par le Conseil départemental : 
- L’excédent consolidé 2021 d’un montant de 109 204,13€ est affecté, d’une part, à la réserve de 

compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 220,79 euros et d’autre part, à 
la diminution des charges d’exploitation 2023 pour un montant de 108 983.34 euros.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

024 - Modification de l'affectation du résultat 2021 - M.E.C.S Le Ramel - DEL-23-0189

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - Centre de Jour d'Asnières

Rapport : 22 septembre 2023 - 030
DEL-23-0186

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0069 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour le Centre de Jour d’Asnières en ces termes :

- Le déficit consolidé de l’hébergement qui s’élève à 20 034.99 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- L’excédent consolidé de la dépendance qui s’élève à 1 108.37 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- L’excédent consolidé du soin qui s’élève à 60 376.68 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119). 

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- Le déficit consolidé de l’hébergement qui s’élève à 20 034.99 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- L’excédent consolidé de la dépendance qui s’élève à 1 108.37 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119).

- L’excédent  consolidé du soin qui s’élève à 60 376.68 euros est affecté :

o Pour  40 000.00 euros au financement des mesures d’exploitation.

o Pour 20 376.68 euros à la réduction des charges d’exploitation en réduction de la 
dotation 2023.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 030

Modification des résultats d'exploitation 2021 - Centre de Jour d'Asnières

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour le Centre de Jour d’Asnières, les modifications des 
résultats 2021 suivantes :

- Le déficit consolidé de l’hébergement qui s’élève à 20 034.99 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- L’excédent consolidé de la dépendance qui s’élève à 1 108.37 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119).

- L’excédent consolidé du soin qui s’élève à 60 376.68 euros est affecté, pour  40 000.00 euros au 
financement des mesures d’exploitation et pour 20 376.68 euros à la réduction des charges 
d’exploitation en réduction de la dotation 2023.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

030 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - Centre de Jour d'Asnières - DEL-23-
0186

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Désignation des membres de la Commission d'Administration Paritaire Locale 
(CAPL) unique compétente pour le personnel hospitalier du Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse

Rapport : 22 septembre 2023 - 039
DEL-23-0193

Mesdames, Messieurs, 

Au regard des dernières élections professionnelles en date du 8 décembre 2022, il convient de pro-
céder à la désignation des représentants de l’administration, qui siègeront à la commission adminis-
trative paritaire locale (CAPL) unique, compétente pour les personnels des services de soins, des ser-
vices médico-techniques, des services sociaux et des services administratifs relevant des catégories 
A, B et C de la fonction publique hospitalière.

Ainsi, la CAPL unique du CCAS de Toulouse se compose de quatre commissions :- CAPL n°2 : corps de catégorie A : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux- CAPL n°5 : corps de catégorie B : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux- CAPL n°8 : corps de catégorie C : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux- CAPL n°9 : corps de catégorie C : personnels administratifs

Les CAPL n°2 et n°8 sont chacune constituées de deux représentants titulaires et de deux représen-
tants suppléants. 
Les CAPL n°5 et n°9 sont chacune constituées d’un représentant titulaire et d’un représentant sup-
pléant.

Les représentants de l’administration qui siégeront à cette commission sont désignés conformément 
au décret n°2003-655 du 18 juillet 2003 modifié relatif aux commissions administratives paritaires 
locales et départementales de la fonction publique hospitalière.
Pour la moitié des sièges à pourvoir ces représentants sont désignés parmi les membres de 
l’assemblée délibérante et pour le reste des sièges parmi les agents de catégories A du CCAS de Tou-
louse relevant des établissements mentionnés à l’article 2 du Titre IV du statut général des fonction-
naires.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 039

Désignation des membres de la Commission d'Administration Paritaire Locale (CAPL) 
unique compétente pour le personnel hospitalier du Centre Communal d'Action Sociale 

(CCAS) de Toulouse

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu la loi n°86-33 du 09 janvier 1986,
Vu le décret n°2003-655 du 18 juillet 2003

Considérant qu’il est demandé au conseil d’administration de procéder à la désignation des 
représentants de l’administration à la CAPL unique du CCAS de Toulouse pour la fonction publique 
hospitalière,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 
ARTICLE UNIQUE : Les représentants de l’administration à la commission administrative paritaire 
locale (CAPL) unique compétente à l’égard des personnes hospitaliers du CCAS de Toulouse dont 
ceux des établissements sociaux et médico-sociaux du CCAS de Toulouse mentionnés à l’article 2 de 
la loi n°86-33 du 09 janvier 1986 sont les suivants :

ß CAPL n°2 : corps de catégorie A : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux

TITULAIRES SUPPLEANTS
1. Madame Aminna ABDOULLAH 1. Madame Marine LEFEVRE
2. Monsieur Samuel NICOLAS 2. Madame Catherine MATTIUZZO-DAURIAC

ß CAPL n°5: corps de catégorie B : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux

TITULAIRES SUPPLEANTS
1. Madame Aminna ABDOULLAH 1. Madame Marine LEFEVRE

ß CAPL n°8 : corps de catégorie C : personnels des services de soins, des services médico-
techniques et des services sociaux

TITULAIRES SUPPLEANTS
1. Madame Aminna ABDOULLAH 1. Madame Marine LEFEVRE
2. Monsieur Samuel NICOLAS 2. Madame Catherine MATTIUZZO-DAURIAC

ß CAPL n°9 : corps de catégorie C : personnels administratifs
TITULAIRES SUPPLEANTS
1. Madame Aminna ABDOULLAH 1. Madame Marine LEFEVRE

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

039 - Désignation des membres de la Commission d'Administration Paritaire Locale (CAPL) 
unique compétente pour le personnel hospitalier du Centre Communal d'Action Sociale 

(CCAS) de Toulouse - DEL-23-0193

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/09/2023
Affiché le : 02/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision modificative n°4 - Budget Annexe ESMS - Exercice 2023

Rapport : 22 septembre 2023 - 020
DEL-23-0190

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°4-2023 du budget annexe ESMS du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section de fonctionnement :

1. La section de fonctionnement comprend :

1.1  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de per-
sonnel de la fin de l’année 2023 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 2 205 000.00 € sur le compte 64111–
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de  
2 205 000,00 €. 

1.2  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de procéder à des régularisations 
comptables sur exercices antérieurs pour des dossiers de facturation concernant les établisse-
ments du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 225 500.00 € sur le compte 673 –
Titres annulés. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 225 500.00 € sur les comptes de la 
tarification. 

1.3 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de procéder au financement des 
dépenses de fin d’année 2023 des établissements du budget annexe ESMS : 

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 60612 – Energie, électricité - d’un mon-
tant de 10 000,00 euros.

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 6063 - Alimentation - d’un montant de 
215 000,00 euros.

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 61558 – Entretien et réparations sur 
autres matériels et outillages - d’un montant de 76 000,00 euros.

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 61681 – Primes d’assurance d’un mon-
tant de 54 800,00 euros.
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- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de la tarification d’un montant de 
355 800,00 €. 

1.4 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants 
sur certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeu
rant dans les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 020

Décision modificative n°4 - Budget Annexe ESMS - Exercice 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°4 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du budget annexe 
ESMS du Centre Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel de fin d’année 2023 des établissements du budget annexe ESMS:

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 2 205 000,00 € sur le compte 64111–
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
2 205 000,00 €.

ARTICLE 2 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de 
procéder à des régularisations comptables sur exercices antérieurs pour des dossiers de 
facturation concernant les établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 225 500.00 € sur le compte 673 –Titres 
annulés. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 225 500.00 € sur les comptes de la tarifi
cation. 

ARTICLE 3 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de 
procéder au financement des dépenses de fin d’année 2023 des établissements du budget annexe 
ESMS : 

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 60612 – Energie, électricité - d’un montant 
de 10 000,00 euros.

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 6063 - Alimentation - d’un montant de 
215 000,00 euros.

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 61558 – Entretien et réparations sur autres 
matériels et outillages - d’un montant de 76 000,00 euros.

- Des crédits nouveaux en dépenses sur le compte 61681 – Primes d’assurance d’un montant 
de 54 800,00 euros.

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de la tarification d’un montant de 
355 800,00 €. 
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ARTICLE 4 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 5: La décision modificative N° 4 de l’exercice 2023 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

020 - Décision modificative n°4 - Budget Annexe ESMS - Exercice 2023 - DEL-23-0190

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE AIDE POUR LES TRAVAUX D'HUMANISATION DES STRUCTURES
D’HEBERGEMENT

Vu la loi n°2009-323 du 25 mars 2009de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion

Vu le code de la construction et l’habitation et notamment les articles L321-1 et R321-1 à R321-21,

Vu le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique,

Vu la circulaire du 5 mars 2009 pour la relance relative à l’hébergement,

Vu la délibération du conseil d'administration de l'Anah n°2009-09 du 17 février 2009,

Vu l'instruction 2009-03 du 30 mars 2009 relative aux modalités d'instruction des dossiers d'humanisation des 
centres d'hébergement mis  à jour par la délibération du 15 juin 2022

La présente convention est établie entre : 

Centre Communal d'Action Social de la Ville de Toulouse  2 bis rue de BELFORT à Toulouse gérant du 
CHRS  ANTIPOUL 9 rue d'Antipoul à Toulouse représenté par  Monsieur le Président du CCAS , et dénommé ci-
après « le maître d’ouvrage » 

Et 

L’Agence Nationale de l’Habitat , établissement public administratif  sis, 8 avenue de l’opéra représentée par 
Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, délégué local agissant par délégation dans le cadre des articles R.321-
1 et suivants du CCH, et dénommée ci-après «l’ Anah »

Il a été convenu ce qui suit 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention vaut décision attributive de subvention pour le financement de la phase 1 de travaux de 
rénovation  du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale  «ANTIPOUL » 9 Rue du d'Antipoul à Toulouse. 
Elle a pour objet de définir la nature des travaux subventionnés, la durée prévue pour leur réalisation, le montant 
prévisionnel de la subvention ainsi que les modalités de versement ou, le cas échéant de remboursement, de la 
subvention. Elle comporte également les engagements pris par le bénéficiaire en contrepartie de l’aide accordée.

Le projet social relatif notamment au public cible, au cadre bâti, aux modalités d'accueil et de gestion, à la durée de
séjour, à la situation et à l'accompagnement social des personnes accueillies, est annexé à la présente convention.

Article 2 : MONTANT

Une aide d'un montant maximum de cent vingt deux mille quatre cent quarante huit euros ( 122 448 €) est attribuée
au CCAS de la ville de Toulouse pour le financement des travaux définis à l’article 3, ci après, sous réserve du 
respect des dispositions contenues dans la présente convention.
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Article 3     : DESCRIPTIF DES TRAVAUX ENVISAGES  

L’aide est accordée pour le financement de travaux de mise aux normes sécurité incendie et de la mise en place 
d’un protocole «  punaises de lit ».

Le montant des travaux est de 244 896 € soit 1441 €/place.
La durée prévisionnelle des travaux est de 12 mois environ. Ils devraient débuter courant sptembre 2023.

Article 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES

4.1 Coût de l’opération : le montant toutes taxes comprises (TTC) prévisible de l’ensemble de la dépense subven-
tionnable est de 244 896 € TTC.

4.2 Le montant de subvention accordé, visé à l’article 2, résulte d'un taux de  50% appliqué au montant prévisible 
de la dépense subventionnable plafonné à 244 896€.

Ce montant est un maximum prévisionnel. Il tient compte du plan de financement prévisionnel et est calculé à partir
des devis ou estimatifs fournis par le maître d’ouvrage à l’appui de sa demande de subvention. Le montant définitif 
sera établi par application du taux de l'aide à la dépense réelle TTC et ne pourra être supérieur au montant fixé à 
l’article 2.

En tout état de cause, le montant de la subvention versée par l’agence ne pourra avoir pour effet de porter le 
montant des aides publiques à plus de 100% du coût global TTC de l’opération. 

Article 5 : COMMENCEMENT D'EXECUTION ET DUREE DE L'OPERATION

La présente convention prend effet à la date de sa signature.

Le maître d’ouvrage bénéficiaire de l’aide dispose d'un délai de 6 mois à compter de la prise d’effet de la présente 
convention pour commencer l'opération. Le défaut de commencement de l'opération, dans le délai précité entraîne 
l’annulation du bénéfice de la subvention, sauf s’il y a eu autorisation de report prononcé par l’Anah, sur demande 
justifiée du bénéficiaire avant expiration de ce délai, et dans la limite fixée à l'article  11 du décret n°99-1060 du 16 
décembre 1999.
L'opération devra être terminée dans un délai de 3 ans à compter du début de la réalisation. Le défaut 
d'achèvement de l'opération, dans le délai précité entraîne l’annulation du bénéfice de la subvention, sauf s’il y a eu
autorisation de report prononcé par l’Anah, sur demande justifiée du bénéficiaire avant expiration de ce délai, et 
dans la limite fixée à l'article 12 du décret n°99-1060 du 16 décembre 1999.

Article 6     :   CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX 

Les travaux doivent être réalisés par des entreprises professionnelles du bâtiment inscrites au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou légalement installées dans un pays membres de l’Union 
européenne, ou par des entreprises d ’insertion ayant conclu une convention avec l’Etat, ou par des centres d’aides
par le travail ayant passé une convention avec le représentant du département. Les entreprises ou artisans doivent
être soumis aux règles générales de garantie légale. L’intervention des entreprises doit comprendre la fourniture et 
la mise en oeuvre des matériaux.

Le bénéficiaire s'engage par ailleurs à faire appel à un maître d'oeuvre.
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Article 7 : ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE

Le maître d'ouvrage s'engage à réaliser la phase 1 (mise aux normes SSI, protocole punaises de lit) permettant le
respect du cahier des charges imposé par la circulaire du 5 mars 2009 relative au plan de relance. 

Le maître d'ouvrage s'engage à destiner les bâtiments bénéficiant de la subvention à une fonction d'hébergement
pendant une durée de 7 ans.
Cette durée débute à la réception par le délégué local de l'Anah de l'ensemble des pièces nécessaires au paiement
du solde de la subvention.

En cas de sollicitation d'une avance sur subvention, le maître d'ouvrage s'engage à ce que le commencement des
travaux ait lieu moins de six mois après la notification de la subvention.

Article 8 : MODALITE DE PAIEMENT 

8.1 Le paiement de l'aide est effectué  sur justification de la réalisation de l'opération

8.2 L'ordonnateur de la dépense est le Directeur général de l’Anah.

8.3 Le comptable assignataire est l’Agent comptable de l’Anah.

8.4 Calendrier des paiements :

Une avance peut être versée au commencement d’exécution de l’opération. Elle ne pourra excéder 70% du 
montant prévisionnel de la subvention. Une demande expresse d’avance devra être adressée à l’Anah par le 
maître d’ouvrage.

Le paiement de la subvention est effectué soit en une fois, à la fin de l’opération, soit par des acomptes successifs. 
Le versement de deux acomptes au plus est possible. Le premier acompte est au moins de 50% de la subvention 
et n'est versé que si au moins 50% des travaux sont réalisés. Ils ne peuvent excéder au total 70 % du montant 
prévisionnel de la subvention. Les paiements d’acomptes sont appuyés des factures correspondantes des travaux 
effectués. 

8.5 Compte à créditer : les paiements sont effectués au compte ouvert au nom de : 

Titulaire du compte :  Recette des finances de la ville de TOULOUSE 

Code banque Code guichet n° de compte Clé RIB
30001 00833 C3100000000 28

IBAN :  FR75 3000 1008 33C3 1000 0000 028
Domiciliation       Banque De France
 Code BIC BDFEFRPPCCT

Article 9 : SUIVI

Le bénéficiaire est tenu d'informer régulièrement le délégué de l'Anah dans le département de l'avancement de
l'opération. Il est convenu de réaliser un point d'avancement selon le rythme suivant tous les 6 mois.

En cas de modification de l’opération, le maître d’ouvrage  devra en informer le délégué de l’Anah dans le 
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département : les parties conviendront ensemble d'un nouveau planning de suivi.

En cas d'abandon de l'opération, le maître d’ouvrage est tenu d'en informer également le délégué local de l'Anah 
dans le département pour permettre la clôture de l'opération.

Article 10 : REDUCTION, REVERSEMENT, RESILIATION

L'aide sera annulée et le reversement partiel ou total des sommes versées sera exigé en cas :

� de refus du maître d’ouvrage bénéficiaire de l’aide de se soumettre aux contrôles effectués par l’Anah dans les
conditions prévues à l’article 11 de la présente convention,
� de non-exécution partielle ou totale de l'opération,
� de changement dans l'objet de la subvention sans autorisation expresse préalable,
� de dépassement du délai fixé à l'article 5 pour démarrer ou achever les travaux, prorogé le cas échéant,
� de non respect des engagements listés à l'article 7,
� du non-respect des prescriptions réglementaires et des conditions de la convention.

En cas de vente ou de mutation du bien, la convention en cours s’impose de plein droit au nouveau propriétaire et 
les engagements de la convention doivent être obligatoirement mentionnés dans l’acte de mutation ; un avenant 
précisant l’identité du nouveau propriétaire est signé entre celui-ci et l’Anah. A défaut, l’Anah peut appliquer au 
propriétaire vendeur les sanctions prévues à l’article L.321-2 du CCH.

Le bénéficiaire qui souhaite abandonner son projet peut demander à renoncer au bénéfice de la subvention.
Il devra, dans les cas visés dans le présent article, procéder au reversement des sommes indûment perçues dans 
les plus brefs délais et, au plus tard, dans les deux  mois qui suivent la réception du titre de perception.

Article 11 : CONTROLES 

Le maître d’ouvrage s’engage a se soumettre aux contrôles sur pièces ou sur place qui pourront être menés à la 
diligence du délégué de l'Anah dans le département, ou par un représentant de l'Anah.

Fait à  Toulouse le: 

Le délégué  de l’Anah dans le département,                   Le maître d’ouvrage,
Le Président du CCAS
ou par délégation
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation des résultats 2021 - CHRS Maison des Allées

Rapport : 22 septembre 2023 - 022
DEL-23-0156

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°22-0067 en date du 22 avril 2022, le Conseil d’Administration a voté la proposition 
d’affectation des résultats 2021 du CHRS Maison des Allées en ces termes : 

- Est approuvée, pour le CHRS Maison des Allées, la proposition d’incorporer le déficit con-
solidé 2021 d’un montant de 370 571.69 euros aux charges d’exploitation du budget pré-
visionnel 2023.

Lors de l’examen du Compte Administratif 2021, la Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités (DDETS) de la Haute-Garonne a validé le résultat 2021 mais a décidé d’affecter ce 
déficit au compte 119 (report à nouveau déficitaire). 

En effet, la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Haute-Garonne 
en sa qualité de tarificateur peut, conformément au décret n°2003-1010 du 22/10/2003, modifier le 
résultat ainsi que son affectation. 

Par conséquent, la DDETS de la Haute-Garonne a décidé d’affecter ce déficit consolidé d’un montant 
de 370 571.69 euros au compte 119 (report à nouveau déficitaire).

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 022

Modification de l'affectation des résultats 2021 - CHRS Maison des Allées

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc pour le CHRS Maison des Allées, d’arrêter le résultat consolidé 2021 à un montant de 
370 571.69 euros et d’affecter ce dernier au compte 119, conformément à la décision de la Direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Haute-Garonne. 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la modification de l’affectation du déficit consolidé 2021 du CHRS 
Maison des Allées. Ce dernier d’un montant de 370 571.69 euros est affecté au compte 119 (report à 
nouveau déficitaire).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

022 - Modification de l'affectation des résultats 2021 - CHRS Maison des Allées - DEL-23-
0156

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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 CONVENTION DE PARTENARIAT  
 Projet Addictions précarité : Accompagner les conduites addictives pour 

l’insertion globale des personnes 
SIAO 31 : Equipe Mobile Sociale et de Santé 

MSAAD5 

Du 01/01/2023 
 

 
 

ENTRE  
 
LA FÉDÉRATION DES ACTEURS DE LA SOLIDARITÉ 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont l’identification RNA est W751037100, 
Dont le siège est situé au 76 rue du Faubourg Saint-Denis - 75010 Paris,  
Représentée par son président, Pascal Brice 
 
Ci-après dénommée « la Fédération des acteurs de la Solidarité » ou « la FAS » 
 
D'une part, 
 
ET 

La Fédération des Acteurs de la Solidarité – OCCITANIE 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
Siège social : Le Périscope, 7 rue Hermès, 31 520 Ramonville-Saint-Agne  
N° SIRET : 41071364800039 
Représentée par sa Déléguée Régionale : Anne-Claire HOCHEDEL 
Ci-dessous désignée, « la FAS régionale » 

 
 

ET 
 
 
La structure accompagnée, ci-après dénommée « EMSS - Equipe Mobile Sociale et de Santé » 
Structure gestionnaire SIAO 31 (CCAS de Toulouse) 
Adresse : 66 avenue Etienne Billières, 31300 TOULOUSE 
N° SIRET : 263 101 230 000 13 
Représentée par son Directeur : Christophe JOSIEN 
Ci-après dénommée « la structure accompagnée »  
 
D’autre part,  
 
Ci-après ensemble dénommées « les Parties » et individuellement « Partie ». 
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PREAMBULE 
 
Présentation du projet Précarité/addictions  

 
Depuis plusieurs années la Fédération des acteurs de la solidarité, en partenariat avec la 

Fédération Addiction porte conjointement des projets sur la thématique des addictions. Dans la 
continuité de ces projets nos fédérations s’associent pour la mise en œuvre du projet précarité et 
addictions. Ce projet est financé par le Fonds de Lutte contre les Addictions et vise l’amélioration de 
l’état de santé psychique et physique des personnes accompagnées, le recours au soin spécialisé et 
la fluidité du parcours global d’insertion.  

Conformément aux dispositions de la convention de financement pluriannuel (2022-2023) 
signée entre la Caisse nationale d’Assurance Maladie et La Fédération des acteurs de la solidarité, 
les objectifs du projet précarité et addictions s’inscrivent dans les missions et responsabilités en 
cohérence avec l’État. Le projet s’inscrit dans la continuité des projets fédéraux et la volonté d’un 
partenariat visant la création de culture d’intervention et d’accompagnement commune entre le 
champ de l’Accueil Hébergement Insertion (AHI) et celui de l’addictologie. 

Ce projet concerne quatre régions, Ile de France, Nouvelle Aquitaine, Occitanie, Grand Est et 
43 établissements de l’AHI-L. A ce titre, les 4 Fédérations des acteurs de la solidarité régionales (FAS 
régionale) vont accompagner les établissements de leur territoire, afin de tenir compte des enjeux 
régionaux par le déploiement territorialisé du projet et un accompagnement au plus proche des 
réalités de terrain des établissements. Par conséquent, chaque FAS régionale sera l’interlocutrice 
privilégiée de chacun des établissements qui lui sera rattaché tout au long du projet. 

Le projet permettra d’accompagner les établissements en ayant exprimé le besoin afin de 
donner aux différents professionnel·le·s, les moyens, les compétences ainsi que les cadres 
d’intervention nécessaires à la mise en place d’actions de prévention et de promotion de la santé 
et de réduction des risques à destination des personnes en situation de précarité et ayant des 
conduites addictives. Les actions visées par ce projet ont pour objectif l’évolution des pratiques 
professionnelles et institutionnelles dans l’accompagnement des conduites addictives. 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat opérationnel pour la mise 
en œuvre du projet précarité et addictions entre la FAS, la FAS régionale et l'association gestionnaire 
au titre de l’accompagnement de son établissement.  
 
Il est entendu que la FAS est le porteur juridique et financier du projet et s’engage à ce titre à 
représenter les parties auprès des partenaires financiers.  
  
 
La mise en œuvre du projet sera fondée sur 4 axes d’actions : 
 
Les axes d’actions seront formalisés dans un plan d’action validé par le·la chargé.e de projet après 
échanges avec le siège de la FAS.   
 
Afin de mettre en place la conduite du projet autour de ces axes et actions, du temps d’ingénierie 
de projet pourra être inclus au plan d’actions et pourra être financé (cf. Article 3). 
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1- Développement du travail partenarial :  

 Expertise croisée : l'établissement en lien avec l’établissement du secteur de l’addictologie 
local pourra organiser des sessions d’information, de sensibilisation des professionnel.le.s 
aux modalités de travail, de fonctionnement, d’accompagnement des personnes concernées 
; ces sessions auront pour objectif de s’acculturer mutuellement dans la perspective de mise 
en place d’actions à destination des personnes concernées.  

 Co-construction et mise en œuvre d’actions communes en direction des personnes 
accompagnées 

 

2- Actions de formation et/ou co-formation des professionnels, des bénévoles et des personnes 
accompagnées avec les partenaires de l’addictologie,  

 Formation avec contenu : l’établissement pourra également bénéficier de formations 
théoriques et pédagogiques sur les conduites addictives, les stratégies d’intervention et 
d’accompagnement. Ces formations pourront être sollicitées auprès des ressources 
disponibles et compétentes (soit la fédération addiction ou organisme de formation habilité 
et délivrant une formation dont la qualité sera évaluée après échanges entre le·la chargé·e 
de projet régional·e et un·e représentant·e de la fédération addiction  

 
3- Evolution des documents cadre de l’établissement (Règlement intérieur, projet d’établissement, 
document de prise en charge individualisée…) 
 

 Mobilisation des instances de participation (conseil de la vie sociale, réunions de résidents) 
au sein des établissements  

 Informations des instances de gouvernance associative (Conseil d’Administration et Bureau) 
de la conduite du projet et des évolutions du cadre institutionnel en faveur de 
l’accompagnement des conduites addictives  

 Introduction de la question des conduites addictives dans les projets personnalisés 
d’accompagnement  (cf. Loi 2002-2) et de la question de l’accompagnement des conduites 
addictives dans les entretiens d’admission 

 
Il sera obligatoire pour l’établissement à la vue des indicateurs d’évaluation de faire évoluer les 
documents cadre de l’établissement au regard du diagnostic qui sera effectué en début de projet  
 
4 - Des actions en direction des personnes accueillies. Ces actions peuvent viser tous les produits 
consommés par les personnes accompagnées mais doivent obligatoirement inclure le tabac. Ces 
actions devront être en cohérence avec les objectifs du projet et seront validées par le.la chargé.e 
de projet.  
 
 
 
Elles peuvent être comprises dans les actions suivantes : 
 

- Permanences de l’établissement du secteur de l’addictologie au sein de l’établissement sur 
la prévention des addictions et sur la réduction des risques  

- Processus formalisé d’orientation des personnes concernées vers les établissements du 
secteur de l’addictologie  

- Orientation vers l’établissement local du secteur de l’addictologie  
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- La mise en place d’outils issus d’expérimentation de programmes ciblant les consommations 
d’alcool (IACA, Modus Bibendi etc.) 

- La mise en place de la stratégie d’intervention issue du projet TAPREOSI  
- La mise en place d’outils de repérages des conduites addictives (mes choix, kiff moi d’abord)  
- La mise en place de campagne et/ ou d’atelier autour de la vape comme alternative au tabac, 

de la naloxone, de la vaporisation du cannabis  
- La mise en place d’actions type petit déjeuner débat entre professionnel·le·s (des deux 

secteurs) et des personnes accompagnées 
- Des actions communes avec les partenaires autour des situations des personnes concernées    
- Activités liées au bien être (socio-esthétisme, activités culturelles, activités physique, 

projection de films)  
 

L’établissement bénéficiaire du projet devra obligatoirement :  
- Co-construire le diagnostic / état des lieux avec le·la chargé·e de projet de la FAS Occitanie 
- Constituer un binôme avec le partenaire local du secteur de l’addictologie  
- Mettre en place, formaliser ou renforcer le partenariat avec celui-ci (convention de 

partenariat à créer/ développer...)  
- Elaborer un plan d’actions avec le·la chargé·e de projet de la FAS Occitanie 
- Mettre en place ce plan d’actions et l’ajuster en fonction des besoins et des avancées du 

projet 
- Participer à une réunion mensuelle d’étape et de suivi de projet avec le·la chargé·e de projet 

de la FAS Occitanie 
- Participer au COPIL opérationnel régional organisé la FAS Occitanie 
- Participer au webinaire de fin de projet au niveau régional 
- Permettre au/ à la chargé·e de projet régional·e d’effectuer le bilan des actions et du projet 

(indicateurs et analyse qualitative) et l’ajustement des actions. (Indicateurs en annexe) 
 
5 – Ingénierie assurée par le référent du projet de la structure 
Le projet peut intégrer du temps d’ingénierie pour la mise en œuvre et le suivi du projet par le 
référent de la structure signataire de la convention. 
 
ARTICLE 2 : Engagements des parties 
 
Pour mener à bien le projet précarité et addictions, les parties s’engagent à : 
 
1 -  Pour la Fédération :  
 

- Assurer le suivi de projet global et rendre compte du bilan d’activité et budgétaire auprès 
des financeurs. 

- Accompagner et soutenir les chargés de projet régionaux dans le déploiement du projet 
 

- Verser aux structures les contributions financières sous réserve de validation des actions et 
de présentation des factures et/ ou devis. 

 
2 -  Pour la structure accompagnée :  
 

- Désigner un référent de projet au sein de son établissement ou toute personne pouvant lui 
être valablement substituée en cas d’empêchement pour permettre la réalisation du présent 
projet, après en avoir informé le.la chargé.e de projet de la FAS régionale Occitanie 
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Service concerné par le projet : EMSS 
Responsable du service : Laura BREMONDY 
Nom de la référente projet : Laura BREMONDY 
Tel : 07 77 90 21 92 
Mail : laura.bremondy@ccas-toulouse.fr 
 
Nom et qualité de la personne à contacter pour le suivi budgétaire : Damien BACQUIE 
Tel : 05.67.72.85.21 
Mail : damien.bacquie@ccas-toulouse.fr 

 

- Participer aux temps de travail organisés par la FAS Occitanie et la FAS  
- Concerter et mobiliser l’ensemble des professionnel·le·s, bénévoles, les personnes 

accompagnées et les différentes instances (CVS, CA...) dans le déroulement du projet (pour 
l’ensemble des étapes du projet) 

- Être en lien régulier avec le·la chargé·e de projet de la FAS régionale pour mener à bien les 
étapes du projet (l’état des lieux, la construction du plan d’action et la mise en œuvre des 
actions et de l’évaluation). Les actions mobilisées devront impérativement permettre 
l’évolution des pratiques professionnelles et institutionnelles en matière 
d’accompagnement des conduites addictives.  

 
2 -  Pour la fédération régionale :  

 

- Organiser et formaliser un état des lieux sur site dans chaque structure comprenant 
:  

o Recensement des pratiques existantes d’accompagnement des conduites 
addictives  

o Les besoins des professionnel·le·s en termes d’actions à mettre en place, de 
formations etc.  

o Le recensement des consommations des personnes accompagnées par 
l’intermédiaire des professionnels  

o L'identification des réseaux partenariaux avec les acteurs de l’addictologie  
o L’identification des besoins des personnes en termes d’accompagnement des 

conduites addictives  

 

- Co-construire et formaliser des plans d’action avec les structures à partir de l’état des 
lieux comprenant : 

 

o Le listing de l’ensemble des actions à mettre en place 
o Le calendrier de mise en place de celles-ci  
o Les moyens de suivi et d’évaluation des actions  
o Les besoins d’achats de matériel  
o Les besoins de prestations extérieures (formations, interventions croisées) 

 

 

 
 
 
 



 

6 
 

 Calendrier du projet 
 

Période Etape Outils et documents à 
rédiger 

Janvier à mars 
2023 

Phase d’état des lieux in situ, co-rédaction 
de l’état des lieux et du plan d’action avec 
le.la chargé.e de projet de la FAS régionale 

- État des lieux 
- Plan d’actions 

Mars à 
décembre  
2023 

Planification et mise en place des actions 
 

 

Mai 2023 Rédaction d’un premier bilan des actions Grille d’indicateurs et 
analyse qualitative 

Mai à décembre  
2023 

Poursuite et ajustement d’actions mises 
en place 

 

Septembre à 
décembre 2023  

Remontée des indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Grille d’indicateurs et 
analyse qualitative 
 

Décembre 2023 Rédaction du bilan qualitatif et quantitatif Grille d’indicateurs et 
analyse qualitative 

 
 
ARTICLE 3 : Durée de la présente Convention 
 
La convention annuelle prend effet pour une durée d'un an, rétroactivement du 1er janvier 
2023 au 31 décembre 2023. Toute reconduction tacite est exclue, elle ne pourra être 
renouvelée que par voie d’avenant.  
 
ARTICLE 4 : Conditions financières 
 
La Fédération s’engage à verser une dotation totale plafonnée à 24.000€ pour le financement de 
moyens humain et/ou matériel dédié à la mise en œuvre du projet éligible comme suit :  
 

- Les frais de formations nécessaires à la réalisation du projet (frais pédagogiques, 
déplacements...), cf. art 1.2 

- Les frais d’accompagnement des partenaires engagés dans des interventions, à savoir les 
temps dédiés pour l’apport de contenus hors modalités de partenariat habituelles et toute 
autre dépense contribuant à l’évolution des pratiques d’accompagnement des conduites 
addictives., cf. art 1.3 

- Les actions en direction des personnes accompagnées (cf. point 4 de l’article 1 de la 
présente convention) cf art 1.4 

- Le temps d’ingénierie du référent de projet dans une limite de 4000 euros pour l’ensemble 
du projet. Cf art 1.5 

 

 

 

Les versements se feront de la manière suivante : 
- Un premier acompte de 4.000€ sera versé à la signature de la présente convention sur 

présentation d’un appel de fonds de la structure accompagnée pour permettre le 
financement des premières dépenses inhérentes au projet.  

- Les dépenses éligibles réalisées - sous réserve d’une validation préalable du référent de la 
structure en lien avec le chargé de projet de la FAS régionale - accompagnées de l’ensemble  
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- des justificatifs correspondants (l’acompte versé de 4000€ venant en déduction des 
dépenses réelles).  

- Pour des raisons d’organisation pratiques, il est entendu que les dépenses engagées pour le 
projet seront établies au nom de la structure, puis reportées dans un tableau de suivi 
transmis à cet effet par la Fédération. Ce tableau récapitulatif de l’emploi des fonds tiendra 
lieu de justificatif des dépenses réellement engagées.  

- Les copies des factures (au nom de la structure) d’un montant supérieur ou égal à 1000€ 
seront transmises au chargé.e de projet en justificatif du suivi budgétaire qui les reportera 
dans le dossier adhoc créé par la Fédération. 
 
Etant rappelé que la totalité des versements est plafonnée à 24.000€ 

 

Il est entendu que toutes dépenses relatives au temps consacré à la conduite dudit projet devront 
être justifiées par un relevé des temps de travail correspondant (temps d’accompagnement, temps 
d’ingénierie…), cette dotation n’ayant pas vocation à financer directement des recrutements de 
personnels dédiés au projet.   
 
Il est entendu que l’ensemble des actions nécessitant la mobilisation de l’enveloppe prévue à cet 
effet devra faire l’objet d’une demande de paiement sur devis et/ ou facture. 
 

ARTICLE 5 : Confidentialité 
 
Pour toute la durée de la Convention et pour une durée d’un an à compter de son échéance, chacune 
des Parties s’engage à considérer les clauses de la présente Convention comme étant confidentielles 
ainsi que ses annexes et tous les documents, information et données, quel qu’en soit le support, 
qu’elles s’échangent à l’occasion de la négociation, de la conclusion et de l’exécution de la 
Convention.  
 
En conséquence, les Parties s’interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour 
quelque raison que ce soit, sans un accord préalable écrit de la Partie concernée. 
Dans le cadre de leur communication, les parties s’engagent à respecter le cadre légal inhérent aux 
normes RGPD et CNIL. 
 

A l’expiration de la Convention, chacune des Parties s’engage à restituer ou à détruire, sur demande 
de l’autre Partie, les informations confidentielles qu’elle aurait pu recevoir de l’autre Partie. 
 
ARTICLE 6 : Résiliation  
 
Sauf pour des raisons de force majeure, le non-respect par l’une ou l’autre des Parties des 
obligations prévues par la présente Convention, constaté quinze (15) jours après une mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse, entraîne la  
résiliation automatique de plein droit et sans qu’aucune formalité autre que celle qui précède ne 
soit à accomplir, de la Convention. 
 
 
ARTICLE 7 : Litige 
 
La présente Convention est régie par le droit français. Tout litige concernant la validité, 
l’interprétation ou l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord amiable, soumis aux 
tribunaux compétents. 
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Fait à Paris, le 1er janvier 2023 
 
En trois exemplaires originaux 
 
 

Fédération des acteurs de la solidarité 
Véronique RENAULT 
Secrétaire générale par délégation du 
Président 

 
 
 

Fédération des acteurs de la solidarité 
Occitanie 
Anne-Claire HOCHEDEL 
Déléguée Régionale 

SIAO 31 - CCAS 
Maroua BOUZAIDA SYLLA 
Vice-Présidente 
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ANNEXE 1 Indicateurs du projet pour évaluation 
 

 
Indicateurs 

 
Cible 

 
Modalités de recueil 

 
Nombre de professionnels 
formés/sensibilisés 

En moyenne 5 par 
établissement soit 210 
professionnels 

Facture formation – 
Émargement rencontres 
partenariales 

 
Nombre de professionnels 
déclarant être montés en 
compétence / ayant la 
perception d’avoir une meilleure 
capacité d’agir par rapport aux 
conduites addictives des 
personnes 
accompagnées 

 
 
75% des professionnels 
ayant bénéficié de 
formations, informations et 
sensibilisations sur les 
conduites addictives 

 
 
Enquêtes rapides   en   fin d’année 
d’accompagnement (N1 et N2) 

 
Nombre de professionnels 
déclarant être en meilleure 
capacité de travailler avec le 
secteur de l’addictologie 

 
75% des professionnels 
concernés par la conduite 
du projet 

 
 
Enquêtes rapides   en   fin d’année 
d’accompagnement (N1 et N2) 

 
Évaluation de la qualité de 
vie au sein des structures 

 
43 

 
Enquête rapide par questionnaire 

 
Nombre de personnes déclarant 
mieux connaitre les risques liés 
aux consommations et nombre de 
personnes déclarant vouloir 
réduire les risques liées aux 
consommations 

 
 
50% des personnes 
concernées par des 
conduites addictives dans 
les établissements cibles 

 
 
 
Enquête rapide par questionnaire 

 
Nombre de personnes ayant 
bénéficié 
d’accompagnement par les 
professionnels de l’addictologie 

50% des personnes 
concernées par des 
conduites addictives et ne 
bénéficiant pas 
d’accompagnement 

 
Suivi des actions par les 
chargé·e·s de projet 
régionaux·ales 

 
Nombre de conventions de 
partenariat réalisées ou 
développées 

 
100% des établissements n’ayant 
pas de convention 
au départ de l’action  

 
 
Convention de partenariat 

 
Nombre d’actions relatives aux 
conduites addictives par les 
professionnels des 
établissements AHI-L en interne 

 
 
1 par établissement soit 43 

 
Suivi des actions par les 
chargé·e·s de projet 
régionaux·ales 
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Nombre de personnes touchées 
par des actions 
d’accompagnement relatives à 
leurs conduites addictives 
(informations, orientations, 
accompagnement individuel et/ou 
collectif in situ) 

 
 
 
50% des personnes 
concernées par des 
conduites addictives 

 
 
Émargement – déclaration des 
professionnels dans le cadre 
du suivi assuré par les 
chargé·e·s de projet régionaux 

 
Nombre de projet 
d’établissement / règlement 
intérieur adapté en intégrant la 
question des conduites addictives 

100%         des          projets 
d’établissement / 
règlement intérieur 
n’abordant pas la question 
des conduites addictives au 
début de l’action 

 

 
Rapport de capitalisation 

 
1 

 
Rapport 

 
Nombre de professionnels ayant 
assisté aux 
webinaires régionaux 

 
50 professionnels par 
webinaire régional 

 
iste des inscriptions 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention de partenariat entre le CCAS de Toulouse (agissant pour le compte du 
CHRS Pont Vieux) et la Banque Alimentaire et sa région.

Rapport : 22 septembre 2023 - 036
DEL-23-0151

Mesdames, Messieurs, 

La Banque Alimentaire de Toulouse, association déclarée, a pour objet de collecter des produits 
auprès de la grande distribution, des industries agroalimentaires, des producteurs et du grand public 
afin d’offrir une distribution de qualité et équilibré.

L’objet du partenariat entre le CCAS de Toulouse, agissant pour le compte du CHRS Pont-Vieux, et la 
Banque Alimentaire de Toulouse et sa région répond aux projets d’assistance, de partage et 
redistribution de denrées alimentaires aux  personnes se trouvant en situation précaire.

Conformément à la Charte associative de juin 2021, les principaux objectifs des Banques Alimentaires 
sont les suivants : 

- Lutter simultanément contre la précarité et le gaspillage alimentaire
- Utiliser l’aide alimentaire comme créatrice de lien social
- Participer, en collaboration avec les fournisseurs, à l’amélioration de l’alimentation distri-

buée
- S’adapter à l’évolution des besoins des partenaires, de la société et personnes en situation de 

précarité, tout en respectant les grands objectifs de développement durable.

Le projet de convention, annexé à la présente délibération, a pour objet de déterminer 
l’organisation, le fonctionnement, les droits et obligations réciproques entre la Banque Alimentaire 
de Toulouse et le CCAS de Toulouse pour le compte du CHRS Pont-Vieux.  

La convention est renouvelée tacitement tous les ans jusqu’à une durée maximale de 5 ans. A l’issue 
de ces 5 ans, la convention devra être signée à nouveau.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 036

Convention de partenariat entre le CCAS de Toulouse (agissant pour le compte du CHRS 
Pont Vieux) et la Banque Alimentaire et sa région.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS,

Considérant qu’une convention doit être signée entre le CCAS de Toulouse et la Banque Alimentaire 
de Toulouse et sa région.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention relative au 
partenariat entre le CCAS de Toulouse pour le compte du CHRS Pont Vieux et la Banque Alimentaire 
de Toulouse et sa région. 

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente et la Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer ladite convention sans incidence financière ainsi que tous les actes et 
avenants y afférents.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

036 - Convention de partenariat entre le CCAS de Toulouse (agissant pour le compte du 
CHRS Pont Vieux) et la Banque Alimentaire et sa région. - DEL-23-0151

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 25/09/2023
Affiché le : 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Travaux de réhabilitation de l'EHPAD Les Tourelles en Centre Maternel - Lot n°01 : 
Voirie-Réseaux divers - ordre de service n°6

Rapport : 22 septembre 2023 - 043
DEL-23-0155

Mesdames, Messieurs, 

En date du 31 mai 2022, le marché relatif aux travaux de réhabilitation de l’EHPAD Les Tourelles en 
Centre Maternel – lot 1 Voirie-réseaux divers  a été attribué à la SOCIETE NOUVELLE THOMAS ET 
DANIZAN MIDI PYRENEES pour un montant global et forfaitaire de 165 978,18 HT.

L’article 18 du CCAP indique que :
« Conformément à l’article R.2194-1 du Code de la Commande Publique, le présent marché pourra 
faire l’objet des modifications ci-après désignées :
- Ajout et/ou suppression de prestation de travaux, nécessaire à l’exécution du projet (sous présenta-
tion d’un devis) (…)
Les modifications s’effectueront par ordre de service (…). L’ordre de service mentionnant les modifica-
tions sera notifié au titulaire du lot.
Pour chaque lot, les ordres de service cumulés ne pourront pas dépasser 15% du montant initial du 
lot. Les modifications qui dépasseront ce seuil devront (…) être validées en CMAPA et en Conseil 
d'Administration. »

Ainsi, plusieurs ordres de service se sont succédés (période de préparation de chantier, prolongation 
de la période de préparation, démarrage des travaux, notification du calendrier d’exécution).

L’ordre de service n°5 relatif à des travaux supplémentaires de désamiantage, mise en conformité et 
suppression d’un abri vélo, représentant une plus-value de 11,63% du montant initial du marché, a 
été notifié le 12 avril 2023. Le montant du marché était ainsi porté à 185 282,86 € HT.

Le présent ordre de service n°6 faisant dépasser les 15% de plus-value du montant initial du marché, 
le Conseil d’Administration est ainsi sollicité afin de l’approuver. Ces travaux supplémentaires 
n’étaient pas prévisibles au moment de la signature du marché. Ils ont été rendus nécessaires suite à 
la découverte de matériaux amiantés et ceci, malgré la réalisation de diagnostics amiante avant 
travaux.

L’ordre de service n°6 a pour objet, la reprise des réseaux d’eaux usées extérieurs avec traitement de 
l’amiante pour un montant de 9 632,98 € HT

Le montant du marché est ainsi porté à 194 915,84 € HT.

Le pourcentage d’écart introduit par tous les ordres de service représente une plus-value de 17,43 %
du montant initial du marché.

Cet ordre de service a fait l’objet d’un avis favorable à la Commission MAPA du 21 septembre 2023.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 043

Travaux de réhabilitation de l'EHPAD Les Tourelles en Centre Maternel - Lot n°01 : Voirie-
Réseaux divers - ordre de service n°6

Vu le Code de l’Action sociale et des Familles,
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Considérant l’ordre de service n°6 ayant pour objet, la reprise des réseaux d’eaux usées extérieurs 
avec traitement de l’amiante pour un montant de 9 632,98 € HT et portant de ce fait le montant du 
marché à la somme de 194 915,84 € HT.

Considérant l’avis favorable de la Commission MAPA du 21 septembre 2023.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration autorise le représentant de l’acheteur à signer l’ordre de 
service n°6 au marché 2022-31 relatif aux travaux de voiries-réseaux divers dans le cadre de la 
réhabilitation de l’EHPAD Les Tourelles en Centre Maternel avec l’opérateur économique SOCIETE 
NOUVELLE THOMAS ET DANIZAN MIDI PYRENEES.

ARTICLE 2 : Le financement sera assuré à l’aide des crédits affectés à cette opération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

043 - Travaux de réhabilitation de l'EHPAD Les Tourelles en Centre Maternel - Lot n°01 : 
Voirie-Réseaux divers - ordre de service n°6 - DEL-23-0155

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 25/09/2023
Affiché le : 



ORDRE DE SERVICE N°6
A - Identification du pouvoir adjudicateur
Centre Communal D'action Sociale
2b RUE DE BELFORT
BP 70413
31004 TOULOUSE CEDEX 6

https://www.marches-publics.info

B - Identification du titulaire du marché
STE NOUVELLE THOMAS ET DANIZAN MIDI PYRENEES SNTD EX PROLUDIC SIEGE SAS
4 CHEMIN DE GOUBARD
31270 VILLENEUVE TOLOSANE
Courriel : sntd@groupepastorello.com
Tél. : 05.61.61.63.50
Fax. : 05.61.61.63.53
SIRET : 40310622200025

C - Identification du maître d'œuvre

&ALAIN BAYLE ARCHEA/VALERIE NOAILLES/FRANCOIS ARCANGELI/BETEM MIDI PYRENEES
227 AVENUE DE MURET
31000 TOULOUSE
Courriel : secretariat.toulouse@archea-architectes.fr

D - Objet du marché
Travaux de réhabilitation de l'EHPAD "Les Tourelles" en Centre Maternel/ Lot n° 01 : Voirie - Réseaux 
divers

Référence du marché : 2022-31

Date de la notification : 31/05/2022

Délai d'exécution : 11 mois

E - Prestations concernées par l'ordre de service
Désignation des prestations : Travaux de réhabilitation de l'EHPAD "Les Tourelles" en Centre Maternel/ Lot 
n° 01 : Voirie - Réseaux divers

Montant contractuel avant augmentation :
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 185 282,86 €
- Montant TTC : 222 339,44 €



Montant des travaux supplémentaires :
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 9 632,98 €
- Montant TTC : 11 559,58 €
- % d'augmentation : 17,43 %

Montant contractuel après augmentation :
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 194 915,84 €
- Montant TTC : 233 899,02 €

Le présent ordre de service vient formaliser l'ajout de travaux supplémentaires rendus nécessaires à 
l'opération conformément au devis joint.
Ils consistent principalement en la reprise des réseaux d’eau usée extérieurs.

Les modifications excédent le seuil des 15% du montant initial du marché, cet ordre de service doit donc 
faire l'objet d'un passage en CMAPA et Conseil d'administration.

En vertu des articles R2194-2 et R2194-3 du Code de la Commande Publique, une modification du montant 
initial du marché peut excéder le seuil des 15% d’augmentation, si :

∑ Les travaux supplémentaires sont nécessaires à l’opération et n’étaient pas prévisibles au moment 
de la signature de celui-ci.

∑ Le montant des modifications ne dépasse le seuil des 50% d’augmentation.
∑ Les travaux supplémentaires ne sont pas de nature à modifier substantiellement l’objet du 

marché.

En l’espèce les travaux ont été rendus nécessaires suite à la présence de matériaux amiantés et ceci, 
malgré la réalisation de diagnostics amiante avant travaux.

F - Signature du pouvoir adjudicateur
A ...................................., le ......................................

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur
Par délégation, La Directrice Générale, Nadège GRILLE

G - Accusé de réception de l'ordre de service par le titulaire du marché
Reçu le présent ordre de service le ....................................

Observations éventuelles :
(A renseigner le cas échéant)

En cas d'observations, le titulaire doit les notifier au signataire de l'ordre de service concerné, dans un 
délai de quinze jours à compter de la date de réception de l'ordre de service, sous peine de forclusion.

A ...................................., le ......................................

Signature du titulaire
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision modificative n°4 - Budget Annexe ESMS hors EPRD - Exercice 2023

Rapport : 22 septembre 2023 - 031
DEL-23-0188

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°4-2023 du budget annexe ESMS HORS EPRD du Centre Communal 
d’Action Sociale de Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section de 
fonctionnement :

1 La section de fonctionnement comprend : 

1.1 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de fin 
de l’année 2023 des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 15 000.00€ sur le compte 60612 
– Energie, électricité.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 17 000.00€ sur le compte 60613 
– Chauffage.  

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 85 000.00€ sur le compte 6063 –
Alimentation.  

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 193 000.00€ sur le compte 6132 –
Locations immobilières.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 92 339.00€ sur le compte 614 –
Charges locatives et de copropriété.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 61 000,00€ sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres matériels et outillages. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 64 500.00€ sur le compte 61681 –
Primes d’assurance – Autres risques.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 32 000.00€ sur le compte 62428 –
Autres transports d’usagers. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
559 839,00€. 
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1.2  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de 
personnel sur la fin de l’année 2023 des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 2 742 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de  2 
742 000.00 €. 

1.3 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur 
certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans 
les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 031

Décision modificative n°4 - Budget Annexe ESMS hors EPRD - Exercice 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°4 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du budget annexe 
ESMS HORS EPRD du Centre Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de fin d’année 2023 des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 15 000.00€ sur le compte 60612 – Energie, 
électricité.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 17 000.00€ sur le compte 60613 – Chauf-
fage.  

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 85 000.00€ sur le compte 6063 – Alimenta-
tion.  

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 193 000.00€ sur le compte 6132 – Locations 
immobilières.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 92 339.00€ sur le compte 614 – Charges 
locatives et de copropriété.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 61 000,00€ sur le compte 61558 – Entretien 
et réparations sur autres matériels et outillages. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 64 500.00€ sur le compte 61681 – Primes 
d’assurance – Autres risques.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 32 000.00€ sur le compte 62428 – Autres 
transports d’usagers. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
559 839,00€. 

ARTICLE 2 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel sur la fin de l’année 2023 : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 2 742 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 



DEL-23-0188 4

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de
2 742 000.00 €. 

ARTICLE 3 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 4 : La décision modificative N° 4 de l’exercice 2023 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

031 - Décision modificative n°4 - Budget Annexe ESMS hors EPRD - Exercice 2023 - DEL-23-
0188

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 06/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



CONVENTION DE PARTENARIAT
DISTRIBUTION COLIS, REPAS, MARAUDE

Pour les Partenaires appartenant à un réseau dont la personnalité juridique est unique, la
convention sera signée par le représentant de la personnalité juridique et une copie
contresignée par le responsable de chaque unité à qui sont remises des produits.

Entre :

- la Banque Alimentaire de Toulouse et sa région dite la B.A.

et

- CCAS TOULOUSE, CHRS Pont-Vieux dit le Partenaire

Il est convenu ce qui suit :

 PREAMBULE

 « Ensemble, aidons l'Homme à se restaurer » : depuis leur congrès de 2006 et dans les
rapports d’orientation adoptés par leurs présidents lors des Assemblées Générales les
années suivantes, les Banques Alimentaires ont pris résolument la voie d’aider les
personnes vivant en situation difficile et précaire à trouver ou retrouver des conditions
d’existence respectueuses de leur dignité et de leur autonomie.
 
 D’après leur Charte associative revue en juin 2021, les principaux objectifs des Banques
Alimentaires sont :
 > de lutter simultanément contre la précarité alimentaire et le gaspillage alimentaire,
 > d’utiliser l’aide alimentaire comme créatrice de lien social,
 > de participer à l’amélioration de l’alimentation distribuée,
 > de s’adapter constamment à l’évolution des besoins de nos partenaires, de la société et
des personnes en situation de précarité, en respectant les grands objectifs de
développement durable (ODD).

Dispositions statutaires :
Conformément à l’article 5 des statuts de la B.A., tous les partenaires qui ont signé une
Convention de partenariat alimentaire sont membres adhérents de la B.A.. S’agissant des
associations, ne peut être membre de la B.A., qu’une association habilitée, soit dans le cadre
d’un réseau national, soit sur décision du préfet de Région. Le partenaire doit payer une
cotisation annuelle. Il est éligible au Conseil d’administration dans le cadre des règles fixées
par les statuts.

Paraphe :
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Lexique :

B.A. : Banque Alimentaire, membre du réseau de la FFBA.

FFBA : Fédération Française des Banques Alimentaires, qui représente les BA à l’échelle
nationale, coordonne leur action et une partie de leur approvisionnement.

Indicateurs d'État (IE) : Indicateurs demandés par la DGCS (Direction Générale de la
Cohésion Sociale) à la FFBA. Ces indicateurs sont relatifs à l’activité du Partenaire recevant
des produits de la BA et ne comportent pas de données à caractère personnel.

DGCS : Direction Générale de la Cohésion Sociale

FSE+ : Fonds Social Européen

GBPH : Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène

PNNS : Programme National Nutrition Santé 4

RGPD : Règlement Général Protection des Données

Paraphe :
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ARTICLE 1 - ENGAGEMENTS DE LA B.A.

1.1 Fourniture des produits
La B.A. prospecte et collecte des produits auprès de la grande distribution, de l’industrie
agroalimentaire, des producteurs et du grand public. Pour compléter les dons de produits
collectés et pour offrir une distribution de qualité et équilibrée, la B.A. accroît ses sources
d’approvisionnement en procédant à des achats et/ou en développant des partenariats
locaux pour répondre autant que possible aux demandes spécifiques du Partenaire. La BA
ne distribue que ce dont elle dispose, avec un objectif de se rapprocher des
recommandations nutritionnelles spécifiques à l’aide alimentaire.

1.1.1 Fourniture des produits à un partenaire en cours d’habilitation
La B.A. est animée par un esprit de partage entre l’ensemble des Partenaires. Dans le cas
où une association a déposé en Préfecture un dossier d’habilitation, et qu’elle est en attente
d’une décision, elle peut bénéficier de tous les produits exceptés ceux relevant de l’Aide
Publique (FSE+).

1.1.2 Produits alimentaires issus de l’aide européenne FSE+ (Fonds Social
Européen)

Le Fonds Social Européen est un programme financé par l’Union Européenne. Grâce à ce
programme, les Banques Alimentaires obtiennent des produits alimentaires qui doivent être
distribués gratuitement aux personnes en situation de précarité. À ce titre, la B.A. est
responsable de la bonne gestion des produits FSE+ jusqu’au bout de la chaîne de
distribution. La Commission Européenne exige la mise en place de contrôles au sein des
associations et des C.C.A.S. distribuant des produits issus du FSE+. En France, la DGCS
(Direction Générale de la Cohésion Sociale) mandate FranceAgrimer pour effectuer ces
contrôles.

Lors d’un contrôle et en cas de non conformité dans la gestion des produits issus du FSE+,
des pénalités financières sont appliquées au réseau des Banques Alimentaires. Pour
cette raison, la B.A. distribue les produits issus du FSE+ uniquement aux partenaires en
mesure de respecter les lignes directrices du FSE+ détaillées en annexe 4 de cette
convention.

Pour aider le Partenaire dans la gestion des produits issus du FSE+, la B.A met à disposition
du Partenaire “Le Livret des Procédures FSE+”. Ce document doit être obligatoirement signé
et conservé par le Partenaire s’il souhaite recevoir des produits issus du FSE+.

La B.A s’engage à mettre gratuitement à la disposition du Partenaire un volume de produits
alimentaires issus du FSE+ en fonction du mode de distribution et de la capacité du
partenaire à respecter les obligations y afférant. La B.A. garantit l’accès aux actions
d’accompagnement finançables notamment dans le cadre du forfait accompagnement FSE+.

1.1.3 Responsabilité des produits distribués
La B.A. est responsable de l’ensemble des produits qu’elle stocke et distribue jusqu’à leur
prise en charge par le Partenaire.
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1.1.4 Hygiène, sécurité alimentaire, traçabilité (cf. annexe 3)  
La B.A. est garante de l'hygiène et de la sécurité alimentaire sous le contrôle de son
Responsable de l’Hygiène et de la Sécurité Alimentaires (RHySA) et sous la responsabilité
de son Président. Pour cela la B.A. respecte le « Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène,
distribution de produits alimentaires par les organismes caritatifs » édité par la Direction
Générale de l’Alimentation (DGAL). La B.A. s’engage à respecter les dispositions de l’article
2.1 de l’annexe 4 : « hygiène et sécurité alimentaires ; transports ».

1.2. Les services proposés par la B.A.

1.2.1 Fourniture d’un Livret d’Accueil
La B.A. s’engage à remettre au Partenaire un Livret d’Accueil personnalisé détaillant le
fonctionnement du réseau des Banques Alimentaires, le fonctionnement de la B.A., les
services et actions d'accompagnement qu’elle propose et les contacts des salariés et
bénévoles chargés de ces sujets.

1.2.2 La mise à disposition gratuite du Logiciel TICADI
La BA s’engage à mettre gratuitement le logiciel TICADI à disposition du Partenaire. TICADI
est un logiciel développé par la Fédération Française des Banques Alimentaires, qui permet
de gérer facilement et de manière sécurisée :

- le stock des produits,
- la saisie des profils des personnes accueillies,
- la distribution grâce à un outil de caisse
- la transmission des Indicateurs d'État
- la création des statistiques reflétant l’activité de l’association

TICADI est accessible sur ordinateur, tablette, et mobile pour la distribution et l’inventaire. Le
logiciel permet des sauvegardes de données quotidiennes et un mode de saisie qui limite les
erreurs.
Le Partenaire bénéficie d’un accompagnement et d’une formation gratuite pour l’installation
de TICADI et son utilisation.

1.2.3 Les formations à l’hygiène et sécurité des aliments (TASA et CASA)
La B.A. s’engage à proposer au Partenaire une formation “Tous Acteurs de la Sécurité des
Aliments” (TASA) qui permet de maîtriser des bonnes pratiques d’hygiène.

La B.A. pourra proposer également la formation “Comment Améliorer la Sécurité des
Aliments” (CASA) permet d’aller plus loin pour mettre en place le Plan de Maîtrise Sanitaire
sur les recommandations du Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène (GBPH).

1.3. Les actions d’accompagnement proposées aux partenaires
La BA peut proposer des actions d’accompagnement à destination des bénévoles du
Partenaire et des personnes accueillies, parmi elles :

1.3.1 La formation à “l’Accompagnement et à l’Écoute”
Cette formation est proposée gratuitement à tous les bénévoles des associations et C.C.A.S.
partenaires, chargés de l’accueil des personnes en situation de précarité. Cette formation
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permet de savoir reconnaître ses attitudes et trouver celle qui aidera l’autre, tout en se
protégeant et de s'entraîner à la reformulation pour dialoguer.

1.3.2 Le Programme de prévention santé “Bons gestes & bonne assiette”

L’objectif de ce programme est de recréer du lien social et de participer à améliorer la santé
des personnes en situation de précarité alimentaire.

Certaines Banques Alimentaires proposent des cycles d’ateliers en s’appuyant sur les
recommandations du PNNS4 (Programme National Nutrition Santé 4). Les cycles d’ateliers
sont animés par l’animateur de la B.A. et entièrement co-construits avec le Partenaire et les
personnes accueillies. Ces cycles d’ateliers sur-mesure ont pour objectif de :

● partager des astuces permettant de mieux manger à petit budget
● retrouver une autonomie et une capacité d’agir dans son alimentation
● utiliser et optimiser les produits disponibles dans les paniers alimentaires (légumes

de saison, poisson…)
● faire partie d’un groupe convivial et retrouver du lien social.

1.4 Dynamiser le tissu associatif local

1.4.1 Les réunions des partenaires
La B.A. a à cœur d’encourager les échanges en organisant des rencontres et réunions où
sont conviés tous ses partenaires. Ces temps de partage sont l’occasion pour le Partenaire
de faire remonter à la fois des points positifs et des points d’amélioration. C’est également
l’occasion de s’informer, d’échanger pour mieux se connaître, agir en réseau et partager des
bonnes pratiques.

1.4.2 Les visites
Les Chargé.e.s d’Animation Réseau de la B.A. effectuent des visites dans les locaux du
Partenaire. Ces visites sont l'occasion :

● d’être à l’écoute des attentes du Partenaire pour mieux y répondre : spécificité des
habitudes alimentaires, types de conditionnement, modalités et horaires des
enlèvements à la B.A., etc.

● de faire le point et de conseiller sur la bonne conservation des produits fournis par la
B.A. en matière d’hygiène et de sécurité alimentaire,

● de programmer si besoin un accompagnement technique afin d’apporter, par
exemple, une aide pour l’utilisation du logiciel TICADI.

● de faire le point sur les projets et actions d'accompagnement pour créer du lien et
lutter contre la précarité alimentaire.

1.5 Protection des données à caractère personnel
Pour gérer nos relations dans le cadre de la présente convention nous collectons des
données personnelles concernant nos interlocuteurs au sein de votre organisme sur le
fondement de la base légale de l’intérêt légitime (art. 6-1-f du RGPD).

Ces données sont à usage exclusif de la Banque Alimentaire et de ses personnels en charge
de l’exécution de la présente convention et des relations avec votre organisme ; le cas
échéant, elles seront transmises à nos prestataires techniques, essentiellement
informatiques, pour les besoins du traitement. Elles pourront également être utilisées pour

Paraphe :

5



adresser des invitations, des enquêtes et des informations sur la Banque Alimentaire. Les
données seront conservées 5 ans après notre dernier contact puis supprimées.
Le responsable de traitement est la Banque Alimentaire.

Les personnes concernées disposent de droits d'accès, de rectification, de portabilité de
leurs données et de limitation des traitements. Elles peuvent également s'opposer au
traitement. Ces droits peuvent être exercés par courrier à l'adresse de la Banque Alimentaire
partie à cette convention. En cas de difficulté, elles peuvent également introduire une
réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE

2.1 Démarche de distribution
Le Partenaire s’engage à distribuer équitablement les produits reçus au seul profit des
personnes en difficulté.
Le Partenaire exprime ses souhaits auprès de la B.A. - tant en ce qui concerne les quantités
que la nature des produits - à partir des besoins des personnes aidées et en fonction de ses
priorités et modes d’actions.

2.1.1 Critères d'éligibilité d’accès à l’aide alimentaire
Conformément aux règles de l’habilitation et aux lignes directrices du FSE+ (cf : annexe 4),
le Partenaire s’engage à :

● définir les critères objectifs d’éligibilité des bénéficiaires et les consigner dans une
procédure écrite qui doit être conservée pendant au moins 7 ans. Les critères
d’éligibilité sont à définir par la structure (sur orientation d’un travailleur social ou à
défaut selon des modalités définies et validées par ses instances décisionnaires.
Pour les dispositifs d’aide alimentaire à destination des personnes sans domicile fixe,
le critère d’accueil inconditionnel est mentionné dans la procédure écrite).

● distribuer les produits alimentaires aux personnes éligibles selon la procédure.

2.1.2 Les contributions symboliques des personnes accueillies
Les produits distribués par la B.A. ne peuvent pas être utilisés à des fins lucratives.
Toutefois, dans un souci de responsabilisation de s personnes accueillies, une contribution
peut leur être demandée et revêtir différentes formes : contribution symbolique pour accéder
aux services et activités du Partenaire.
Dans le cas où le Partenaire souhaite bénéficier des produits issus du FSE+, le Partenaire
s’engage à mentionner les modalités de cette contribution symbolique dans “Le Livret des
Procédures FSE+”.

2.1.3 Produits alimentaires issus de l’aide européenne FSE+
Le Partenaire éligible à la distribution de produits FSE+ s’engage à respecter les 8 lignes
directrices indiquées en annexe 4 :

1. Avoir une procédure écrite d’éligibilité des personnes,
2. Préciser par écrit les possibilités d’accompagnement social
3. Afficher l’Affiche Officielle FSE+ dans le lieu d’accueil dans un endroit visible
4. Distribuer gratuitement les produits issues FSE+
5. Avoir des procédures écrites sur les règles d'hygiène et de sécurité alimentaire
6. Assurer une gestion comptable des produits (entrées, sorties et inventaires)
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7. Transmettre ses Indicateurs Etat
8. Avoir une procédure de conservation de tous les documents liés à la gestion du FSE+

(conserver 7 ans : BL, comptabilité matière, relevés des températures, tests
gustatifs…)

La BA met à disposition du Partenaire “Le Livret des Procédures FSE+” facilitant le respect
des 8 lignes directrices.

À ce titre le Partenaire s’engage à le remplir, le signer et le conserver pour le présenter en
cas de contrôle.

Le Partenaire s'engage, par devoir de transparence, s'il reçoit des produits alimentaires issus
du FSE+ par un autre réseau, d’informer la BA afin que cette subvention publique ne lui
soient pas distribuées deux fois.

2.1.4 La comptabilité matière
Conformément aux règles de l’habilitation et aux lignes directrices du FSE+ figurant en
annexe 4, le Partenaire s’engage à :

● isoler physiquement les produits FSE+ des autres produits dans les espaces de
stockage et de distribution,

● tenir une comptabilité matière avec TICADI (hors autre réseau national ayant un
logiciel). Consigner ou enregistrer les entrées et sorties de produits en séparant les
produits FSE+ des autres,

● réaliser régulièrement un inventaire physique des produits FSE+ et le comparer aux
données écrites ou informatisées. En cas de constatation d’un écart : en faire
l’analyse, réaliser une action corrective et la consigner. Faire valider cet inventaire par
le responsable du centre de distribution,

● valider les bons de livraison par le réceptionnaire des produits en émettant
éventuellement des réserves motivées, les classer et les conserver pendant 7 ans.

2.2 La remontée des données chiffrées (Indicateurs État)
Le partenaire communique à la BA les données chiffrées (Indicateurs État) sur les volumes
distribués et les personnes concernées. Ces Indicateurs Etat sont obligatoires dans le cadre
de l’habilitation à l’aide alimentaire. De plus, ils sont indispensables aux services de l'État,
qui adaptent ensuite leur aide pour l’octroi des subventions publiques (exemple : FSE+)
permettant l’achat et ou la distribution de produits alimentaires et non alimentaires (annexe 2
et 2 bis).
Pour ces opérations, les CCAS, les associations indépendantes utilisent le logiciel TICADI
fourni par la B.A.. Les partenaires affiliés à un autre réseau national proposant un autre
logiciel de gestion envoient les Indicateurs État par mail à la B.A.

2.3 Utilisation du logiciel TICADI
Le Partenaire signataire s’engage à utiliser TICADI dans le cadre de la mission de
distribution de l’aide alimentaire pour laquelle il est dûment habilité sauf s’il appartient à un
réseau national utilisant un autre logiciel.
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2.4 Les actions d’accompagnement social
Dans le cadre de la loi Egalim, définissant la lutte contre la précarité alimentaire, il est
rappelé que la distribution d’aide alimentaire est indissociable de l’accompagnement social.
Le Partenaire propose aux personnes concernées des actions de suivi et
d’accompagnement, à défaut il peut les orienter vers des structures à proximité en capacité
de le faire.

2.5 Le respect des règles d’hygiène, de sécurité alimentaire (Annexe 3)
Conformément aux règles de l’habilitation et aux lignes directrices du FSE+ (Annexe 4), le
Partenaire s’engage à respecter les dispositions de l’article 2 de l’annexe 3 :« hygiène et
sécurité alimentaires ; transports ».

À ce titre, la B.A. permet au Partenaire de se former gratuitement grâce aux formations à
l'hygiène et la sécurité des aliments (TASA, CASA) proposées et financées par la Fédération
Française des Banques Alimentaires.

2.6 La Participation Financière
Le Partenaire s’engage à soutenir l’action de la B.A., notamment sur le plan financier. Cette
nécessaire participation au bon fonctionnement de la B.A, dénommée “Participation de
Solidarité”, est appelée sur décision et suivant les règles définies par l’Assemblée Générale
de la B.A. La participation de solidarité est différente de la cotisation annuelle due
statutairement par tous les partenaires membres de la B.A.

2.7 Communication
Le Partenaire et la B.A. valorisent ensemble leur partenariat et leurs actions
d'accompagnement au sein d'actions de communication communes.
Le Partenaire :

● fait état du soutien obtenu de la B.A. Il devient « Partenaire de la Banque
Alimentaire » et met en avant la B.A. chaque fois que possible lors de toutes ses
communications (site, communications internes et externes) ;

● utilise le kit de communication (logo, affiche et stickers “Partenaire des Banques
Alimentaires”) mis à disposition par la B.A. Les affiches sont visibles des personnes
accueillies par le Partenaire.

Le Partenaire ne peut se prévaloir du titre ou du nom « Banque Alimentaire ».

2.8 Participation à la Collecte Nationale
Le Partenaire participe activement à la Collecte Nationale des Banques Alimentaires
organisée chaque année pour collecter des produits qui seront redistribués par la BA ou les
partenaires de la B.A. et ainsi contribuer à cette grande chaîne de solidarité. Des outils de
communication (gilets oranges, flyers, cartons etc.) sont mis à disposition du Partenaire.
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ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS MUTUELS

3.1 Déclarations et engagements en matière d’éthique et de conformité
La Fédération Française des Banques Alimentaires, association loi 1901 reconnue d’utilité
publique par décret en Conseil d’Etat en date du 22 février 2023, fédère la stratégie, les
politiques et les grandes règles de fonctionnement du réseau des B.A.
Les Parties s'interdisent d'utiliser l'aide alimentaire à des fins de prosélytisme et se refusent
à tout comportement idéologique ou politique.

3.1.1 Respect des normes relatives à toute obligation en matière d’intégrité
Les Parties déclarent que, sous réserve des éléments ayant pu faire l'objet d'une déclaration
préalable lors de la conclusion du contrat, ni elles, ni aucun de leurs dirigeants ou
représentants n’ont au cours de ces six (6) dernières années et jusqu’à ce jour :

● dans le cadre de leurs activités, méconnu les lois et réglementations visant à
incriminer tout manquement à la probité tels que la corruption, le trafic d’influence, le
vol et l’abus de confiance ;

● commis de manquement en lien avec les éléments, ni reçu d’alerte concernant des
allégations relatives à des manquements en lien avec les lois et réglementation
relatives à la probité au cours des six (6) dernières années;

● exercé, ou n’ont des membres directs de leur famille ou des personnes connues pour
leur être étroitement associées qui exercent ou qui ont exercé des fonctions
politiques, juridictionnelles ou administratives susceptibles d’avoir une quelconque
influence sur la présente Convention ;

● ne sont en situation de conflit d’intérêts dans le cadre de l’existence et de l'exécution
la Convention ;

● n’ont été poursuivis ou condamnés par une autorité judiciaire, arbitrale, administrative
ou gouvernementale au titre d’un manquement réel ou allégué au titre des infractions
visées au deuxième alinéa du présent article ;

● n’ont conclu d’accord négocié ou tout autre dispositif transactionnel, avec une autorité
judiciaire ou gouvernementale au titre d’un manquement réel ou allégué en lien ces
infractions.

Les Parties s’engagent à respecter et à ce que leurs dirigeants et leurs représentants
respectent les lois visant à incriminer toute infraction pénale constituant un manquement à la
probité, et notamment la corruption, le trafic d’influence, le vol et l’abus de confiance.

3.1.2 Respect des droits humains et libertés fondamentales, de la santé et la
sécurité des personnes et de l’environnement

Les Parties déclarent que, sous réserve des éléments ayant pu faire l'objet d'une déclaration
préalable lors de la conclusion du contrat, ni elles, ni aucun de leurs dirigeants ou
représentants, n’ont au cours des six (6) dernières années et jusqu’à ce jour :

● commis d’actes susceptibles de constituer une atteinte aux “Droits Humains et de
l’Environnement”;

● été poursuivis ou condamnés par une autorité judiciaire, arbitrale, administrative ou
gouvernementale au titre d’un manquement réel ou allégué en lien avec les Droits
Humains et de l’Environnement ;

● conclu d’accord négocié ou tout autre dispositif transactionnel, avec une autorité
judiciaire ou gouvernementale au titre d’un manquement réel ou allégué en lien avec
les Droits Humains et de l’Environnement.
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Les Parties s’engagent à respecter et à ce que leurs dirigeants et leurs représentants
respectent la santé et la sécurité des personnes, les droits définis dans le code du travail et
les droits humains et libertés fondamentales en ne recourant pas à toute forme de travail
forcé et en ne procédant pas à toute forme de discrimination ou de harcèlement au sein de
leur structure ou à l’égard de leurs partenaires, partenaires et bénéficiaires de l’aide.

3.1.3 Obligation d’information
Les Parties, pendant toute la durée de la convention, s’informeront immédiatement par écrit
s’il ont connaissance de tout fait, événement ou circonstance qui constitue, constituera une
violation de l’un quelconque des engagements et déclarations susmentionnés.

3.2 Actualisation des informations
La B.A.et le Partenaire s’informent mutuellement sur leur objet social, leurs activités et leurs
moyens, ainsi que sur les évolutions de leur fonctionnement (cf : annexes 1 et 1bis à
actualiser une fois par an). Le partenaire dans le cadre de l’annexe 1bis doit communiquer à
la B.A. toutes les informations demandées par les Pouvoirs Publics.

3.3 Choix des interlocuteurs
Ils désignent des interlocuteurs responsables des relations entre les deux parties, dont :

● ceux chargés de l’animation du réseau, pour aider les Partenaires dans leurs
actions d’accompagnement

● ceux chargés de la traçabilité, pour favoriser et rendre plus rapides les contacts en
cas d’alerte et de rappel de lots.

3.4 Délégation de retrait auprès d’un magasin partenaire de la B.A.
Dans le cas où la B.A. confie la ramasse auprès d’un magasin conventionné, elle offre la
possibilité au Partenaire de collecter les produits pour son propre usage. Le Partenaire
déclare ainsi à la B.A. les ramasses qu’il effectue. Le Partenaire s’engage à respecter les
règles d’hygiène et de sécurité des aliments et les règles de gestion qui lui sont confiées.
Dans ce cadre, le Partenaire et la B.A. signent la Convention de Délégation de retrait.

Dans certaines BA, cette délégation de retrait peut également s’opérer dans le cadre de
Proxidon, plateforme numérique développée par le réseau des Banques Alimentaire
permettant aux commerces de proximité de faire dons de leurs surplus et invendus encore
consommables aux associations d’aide alimentaire situées aux alentours. Dans le cas où la
BA propose ce service, les Parties s’engagent à signer la convention dédiée.

3.5 Logiciel TICADI
L’association partenaire et la BA devront accepter et respecter les Conditions Générales
d’Utilisation (CGU) du logiciel TICADI. Les engagements de la BA et de l’association
partenaire dans le cadre de la mise à disposition de TICADI sont détaillés dans la convention
informatique TICADI à signer lors de l’installation.

3.6 Organisation de temps d’échanges
La BA et le Partenaire organisent des temps d’échange et de rencontres afin de discuter des
besoins et de faire le point sur des axes d’amélioration. Cela peut se faire lors de visite de

Paraphe :

10



l’association, invitation à l’Assemblée Générale, aux temps forts, invitations aux actualités
des deux associations…

ARTICLE 4 - DURÉE DE LA CONVENTION

4.1 Durée de la convention
La durée de la Convention est renouvelée tacitement tous les ans jusqu’à une durée
maximale de 5 ans. À l'issue de ces 5 ans, la convention devra être signée à nouveau. Elle
peut être dénoncée à tout moment par une des parties, avec un préavis d’un mois.

4.2 Condition de suspension de la convention
Tout manquement par l’une des deux parties à l’un quelconque de ses engagements, ou tout
événement exceptionnel entraînant l’impossibilité d’appliquer la présente convention,
dégage, par ce fait même et immédiatement, l’autre partie de toute responsabilité. Au cas où
ce manquement est le fait du Partenaire, il peut entraîner la suspension temporaire ou
définitive de toute distribution de produits, sur décision du Bureau ou du Conseil
d’Administration de la B.A.

ARTICLE 5 - ANNEXES

Cinq annexes obligatoires sont jointes à la présente convention dont elles précisent les
modalités d'application. Elles font partie intégrante de la présente convention.

5.1 Les annexes 1 et 1 bis sont mises à jour annuellement, à la date anniversaire de la
signature.

5.2 Les données figurant dans l’annexe 2 et 2 bis sont remontées trimestriellement ou
annuellement selon les indicateurs.

5.3 Les annexes 3, 4 et 5 sont renouvelables selon les mêmes modalités que la convention
proprement dite.

5.4 Des annexes facultatives peuvent être ajoutées pour tenir compte des spécificités
locales. Elles peuvent préciser et compléter la présente Convention et ses annexes
obligatoires, mais sans bien entendu, contrevenir en quoi que ce soit aux dispositions de ces
dernières.

Fait à Toulouse le Jeudi ˯ août ˮˬˮ˯
Pour la B.A. Pour le Partenaire
(Nom et qualité du signataire) (Nom et qualité du signataire)

Christophe DESFEMME,
Président de la Banque Alimentaire
de Toulouse et sa région
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Annexe 1 : Fiche d'information sur la Banque Alimentaire
(À remplir le jour de la signature de la convention et à actualiser une fois par an)

Date de mise à jour :

1. PRÉSENTATION DE LA B.A.

Dénomination de la Banque : BA31, Banque Alimentaire de Toulouse et sa région
Adresse : 197 avenue de Fronton, 31200 Toulouse
Téléphone : 05.61.47.33.01
Adresse e-mail : ba310@banquealimentaire.org
Adresse Internet : https://www.banquealimentaire-toulouse.org/

Lieu(x) de mise à disposition des produits :
adresse 1 : 197 avenue de Fronton, 31200 Toulouse Tél : 05.61.47.33.01
adresse 2 : Tél :
adresse 3 : Tél :

Nom du Président : Christophe DESFEMME
Tél. du Président (cas d'urgence) : 05.61.47.33.01

Directrice : Aurélie RACINE
Tél. (cas d'urgence) : 05.61.47.33.01

Nom du responsable des Chargés d’Animation Réseau (CAR) : Jean-Philippe GOUZE

Nom du responsable distribution ou d’entrepôt : Sabrina MORGANTE

Nom du RHySA : -

Nom du contact TICADI : Nicolas BONNET

Nom du (de la) secrétaire : Linda BENYAMINA

Nom de l’animateur “Bons gestes & bonne assiette”: -

Nom du contact ProxiDon : -

2. COTISATION ET PARTICIPATION DE SOLIDARITÉ POUR LE PARTENAIRE

Cotisation annuelle selon la résolution de l’AG du 12/06/2023 :
75€ par structure + 50€ par antenne

Montant de la Participation de Solidarité selon la résolution de l’AG du 12/06/2023 :
0.30€/kg sauf FSE+ gratuit
0.35€/kg : Lait acheté 2.80€/kg : Poisson surgelé uniquement sur commande
0.40€/kg : Matériel Autre

3. FONCTIONNEMENT

Jours et heures d'ouverture pour la distribution : Lundi au Vendredi, de 11H de 15H
Périodes de fermeture : Week-ends & Jours Fériés
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Annexe 1 bis : Informations sur le Partenaire
Une fiche par point de distribution
Date de mise à jour : 1 Août 2023

1. NOM DU PARTENAIRE : CHRS Pont Vieux

NUMÉRO DE SIRET (obligatoire) : 263 101 230 00013

Adresse lieu de distribution : ˭ Rue du Pont Vieux, ˯˭˯ˬˬ Toulouse Téléphone : ˬ˱ ˲ˮ ˰˴ ˱ˮ ˮ˯

Adresse du siège : CCAS Toulouse

Adresse courrier : ˭ Rue du Pont Vieux, ˯˭˯ˬˬ Toulouse

Secteur géographique d’intervention : Toulouse

Interlocuteurs chez le Partenaire

Nombre de bénévoles : ˬ Nombre de salariés : ~ˮ˱ ☒ Présence d’un travailleur social

Prénom Nom Fixe / portable Courriel Salarié /
Bénévole

Responsable
structure -
Directrice

KatheƜine
Mattiuzzo

ˬ˲ ˯˱ ˱˯ ˳˱ ˳˯ katheƜine.mattiuzzo-dauƜiac@ccas-to
ulouse.ĺƜ

SalaƜiée

Chargé de la
distribution

Annabelle
Quillet
LauƜence
KantzeƜ

ˬ˲ ˮ˭ ˮˬ ˱˰ ˰˴

ˬ˲ ˮ˳ ˲˲ ˰ˮ ˳˰

annabelle.ƛuillet@ccas-toulouse.ĺƜ

lauƜence.kantzeƜ@ccas-toulouse.ĺƜ

SalaƜiées

Administration et
comptabilité

Annabelle
Quillet
LauƜence
KantzeƜ

ˬ˲ ˮ˭ ˮˬ ˱˰ ˰˴

ˬ˲ ˮ˳ ˲˲ ˰ˮ ˳˰

annabelle.ƛuillet@ccas-toulouse.ĺƜ

lauƜence.kantzeƜ@ccas-toulouse.ĺƜ

SalaƜiées

Responsable
Hygiène et
Sécurité des
Aliments

Annabelle
Quillet
LauƜence
KantzeƜ

ˬ˲ ˮ˭ ˮˬ ˱˰ ˰˴

ˬ˲ ˮ˳ ˲˲ ˰ˮ ˳˰

annabelle.ƛuillet@ccas-toulouse.ĺƜ

lauƜence.kantzeƜ@ccas-toulouse.ĺƜ

SalaƜiées

Chargé de
TICADI /
Indicateurs État

Annabelle
Quillet
LauƜence
KantzeƜ

ˬ˲ ˮ˭ ˮˬ ˱˰ ˰˴

ˬ˲ ˮ˳ ˲˲ ˰ˮ ˳˰

annabelle.ƛuillet@ccas-toulouse.ĺƜ

lauƜence.kantzeƜ@ccas-toulouse.ĺƜ

SalaƜiées

Accompagnement
social

Contact pour la
Collecte

Annabelle
Quillet

ˬ˲ ˮ˭ ˮˬ ˱˰ ˰˴ annabelle.ƛuillet@ccas-toulouse.ĺƜ SalaƜiées
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LauƜence
KantzeƜ

ˬ˲ ˮ˳ ˲˲ ˰ˮ ˳˰ lauƜence.kantzeƜ@ccas-toulouse.ĺƜ

Contact pour
ProxiDon

2. HABILITATION 

Statut : 䙛 Association ☒ CCAS/CIAS 䙛 Autre, préciser : ………………….

A noter : Les CCAS, CIAS et Mairies sont des personnes morales de droit public et ne sont pas
concernés par l’habilitation

Le Partenaire appartient à un grand réseau ayant une habilitation nationale (liste disponible
sur le site SIHAB : https://dgcs-prod.social.gouv.fr/dgcs/sihab/public/) :

䙛 Oui䙛 Non, lequel : ………………………...………………………...…..…………………………....

Si non, le Partenaire a une habilitation régionale (pour trouver l’Arrêté Préfectoral, saisir sur
internet “le nom de la région” suivi de “habilitation aide alimentaire”)

䙛 Oui, date de l’arrêté : …………………… durée : ………………………………………………...

䙛 en cours, prochaine session d’habilitation prévue le : ……………………………………………...

Catégorie du partenaire (à remplir par la B.A.) : ☒ Catégorie 1 䙛 Catégorie 2

Rappel :
- Les partenaires dits de catégorie 2 sont : les unités locales Croix-Rouge française, les

comités du Secours Populaire, les Restaurants du Cœur.
- Les partenaires dits de catégorie 1 sont les autres associations et les CCAS

3. ACTIVITÉ DU PARTENAIRE (plusieurs réponses possibles)

Modes de distribution de l’aide alimentaire

☒ Colis 䙚 Maraude 䙚 Repas 䙚 Petit Déjeuner/Collation

Particularité

☒ Hébergement longue durée (ex : CHRS) 䙚 Hébergement d’urgence

䙚 Livraison au domicile des personnes 䙚 Dispositif jeunes travailleurs/étudiants

L’aide alimentaire est-elle votre activité dominante ? Non
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Publics majoritairement accueillis

䙚 Famille, précisez l’âge en cas d’enfants : ……….…………… 䙚 Mineurs isolés

䙚 Personne en situation de handicap ☒ Autres, précisez : Femmes et enĺants

4. APPROVISIONNEMENT

Produits de la B.A. souhaités/récupérés par le partenaire :

☒ Produits secs ☒ Produits frais 䙚 Produits surgelés
Commentaires : …………………………………………………………...……………………………….

Autres approvisionnements :

䙛 Ramasse 䙛 Dons ☒ Achats 䙛 Jardin partagé 

Le partenaire souhaite recevoir des produits issus du FSE+ ? ☒ Oui 䙛 Non
En couƜs de discussion

Le partenaire souhaite signer la Convention de Délégation de Retrait 䙚 Oui ☒ Non

Le partenaire souhaite signer la Convention ProxiDon 䙚 Oui ☒ Non

5. DISTRIBUTION

Fonctionnement

Toute l’année : ☒ Oui 䙚 Non 䙚 Sinon, période de fermeture : …………………..............
Alternative à la fermeture : ………………………………………………………..………...………………

Fréquence de passage (souhaitée) à la Banque Alimentaire :
Tous les ˭˱ jouƜs

 Jours et horaires d'enlèvement convenus avec la BA ou livraison (fréquence), précisez l’entrepôt
d’enlèvement :
En couƜs de discussion

Jours et horaires de distribution alimentaire :
Le même jouƜ ƛue la Ɯamasse des denƜées de la BA
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6. BESOINS ET MOYENS DU PARTENAIRE
Equipements/Locaux :

Nombre Volume ou Surface

Pièce d’accueil ˱

Cuisine ˮ

Local de distribution

Local d’entreposage ˭

Chambre froide positive*

Chambre froide négative*

Congélateur*

Réfrigérateur*

Container isotherme agréé

Glacière ˮ

plaques eutectiques ˮ

Véhicule frigorifique*

Véhicule isotherme

Autre véhicule (préciser) VL KanĻoo

*avec thermomètre et procédure de relevé ou d’enregistrement des températures

Logiciel de gestion de l’activité :
Présence d’un logiciel de gestion de l’activité d’aide alimentaire mis à disposition par un autre
réseau d’aide alimentaire : 䙚 Oui ☒ Non
Si oui, lequel ?

Si le Partenaire ne dispose pas d’un logiciel de gestion porté par un réseau national, le
Partenaire accepte d’installer TICADI et signera la convention TICADI

7. LES PERSONNES ACCUEILLIES
Existence d’une procédure d’éligibilité : ☒ Oui 䙚 Non, en cours de réalisation

❖ Nombre de bénéficiaires mensuel (prévisionnel) : ˮ˵ actuel ͅcapacité max ˰˵͆
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Annexe 2 : Indicateurs État des partenaires
Sont concernés tous les partenaires de catégorie 1 :
C.C.A.S., associations indépendantes, associations rattachées à un réseau national hors : unités locales
Croix-Rouges-française, comités Secours Populaire, Restaurants du Coeur, et épiceries adhérentes à
l’ANDES ou l’UGESS.
NB : Pour information, au moment de la saisie des Indicateurs État annuel et de leur validation par le
Partenaire, les tranches d'âge : 0 - 17 ans, 18 - 29 ans et + 65 ans seront également transmises à la DGCS
(Direction Générale de la Cohésion Sociale). Il s'agit d'une obligation du règlement du FSE+ et qui ne
nécessite aucune saisie ou manipulation supplémentaire de la part du Partenaire.

Bénéficiaires

Données Chiffrées Détails Périodicité

T1 T2 T3 T4 Année

Nombre de foyers inscrits Somme de tous les foyers inscrits

Nombre de personnes inscrites
Somme totale des personnes inscrites pour bénéficier
d’une aide alimentaire. Dans le cas de l’inscription d’une
personne pour le compte d’un foyer entier, chaque
membre du foyer doit être compté.

Nombre de personnes aidées

Somme de toutes les personnes ayant reçu une aide
alimentaire. Dans le cas de l’attribution de l’aide à une
personne représentant un foyer, tous les membres du
foyer doivent être comptés. Une personne recevant
plusieurs fois une aide alimentaire doit être comptée
plusieurs fois.

Nombre de personnes inscrites
réparties par tranches d’âge

0 - 3 ans

4 - 14 ans

15 - 25 ans

26 - 64 ans

65 et +

Nombre de personnes inscrites
réparties par sexe

Masculin

Féminin

Volumes distribués

Unité T1 T2 T3 T4 Année

Poids net distribué sur la période Tonne
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Annexe 2 bis : Indicateurs État des partenaires

Sont concernés tous les partenaires de catégorie 2 :
Les unités locales Croix Rouge-française, les comités du Secours Populaire, les Restaurants du
Cœur, les épiceries sociales adhérentes à l’ANDES ou UGESS.

Les associations affiliées ou adhérentes d’un réseau agréé à gérer le FSE+ doivent transmettre
les indicateurs état au prorata des volumes reçus par à la B.A. le tonnage de produits que leur
fournit la B.A.

Bénéficiaires

Données Chiffrées Détails Périodicité

T1 T2 T3 T4 Année

Nombre de foyers inscrits Somme de tous les foyers inscrits

Nombre de personnes inscrites

Somme totale des personnes inscrites
pour bénéficier d’une aide alimentaire.
Dans le cas de l’inscription d’une
personne pour le compte d’un foyer
entier, chaque membre du foyer doit
être compté.

Nombre de personnes aidées

Somme de toutes les personnes
ayant reçu une aide alimentaire. Dans
le cas de l’attribution de l’aide à une
personne représentant un foyer, tous
les membres du foyer doivent être
comptés. Une personne recevant
plusieurs fois une aide alimentaire
doit être comptée plusieurs fois.

Volumes distribués

Unité T1 T2 T3 T4 Année

Poids net reçu de la B.A. sur la période Tonne
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Annexe 3 “Hygiène et sécurité des aliments ; transports”

La présente annexe précise, dans ce domaine particulièrement important, les responsabilités
respectives de la B.A. et du Partenaire signataire.

1. ENGAGEMENTS DE LA B.A.

La B.A. est garante de l'hygiène et de la sécurité alimentaire sous le contrôle de son Responsable de
l’Hygiène et de la Sécurité Alimentaires (RHySA) et sous la responsabilité de son Président. Pour
cela, la B.A. le « Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène, distribution de produits alimentaires par les
organismes caritatifs » édité par la Direction Générale de l’Alimentation (DGAL). Elle applique en
particulier les dispositions suivantes :

Les produits récoltés dans les entreprises de l’industrie agro-alimentaire et dans la Grande
Distribution, sont triés de façon à éliminer ceux qui sont non conformes :

● produits périmés dont la Date Limite de Consommation (DLC) est dépassée (« à consommer
jusqu’au… »)

● dans le cas des produits « à consommer de préférence avant », (Date de Durabilité Minimum)
o ceux qui présentent des signes extérieurs de dégradation (rouille, chocs au niveau du

sertissage, …)
o ceux dont l’emballage n’est plus intègre
o en cas d'incertitude, la B.A. consulte les services officiels concernés ; si un

reconditionnement est nécessaire, il ne peut se faire qu'avec l'agrément des services officiels
; à défaut, ce travail doit être confié à un organisme habilité (cuisine collective, traiteur…).

Lors des transports effectués par la B.A., celle-ci doit s'assurer d'une part que le véhicule utilisé pour
le transport des produits réfrigérés et surgelés répond aux normes réglementaires et d'autre part que
son état de propreté et sa température sont, pendant tout le trajet, conformes aux exigences
réglementaires.

Lors du stockage à la B.A., celle-ci doit s'assurer, à l'aide d'appareils enregistreurs, que la
température est restée en permanence à sa valeur de consigne ; en cas de rupture de la chaîne du
froid se traduisant par une remontée sensible de la température des produits, la B.A. détruit les
produits, sauf distribution pour consommation immédiate et dans le cadre des tolérances admises
décrites dans le Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène; en cas de doute sur la conduite à tenir, elle
consulte les services officiels compétents.

La mise à disposition des produits est assurée par la B.A., sans entorse à l'hygiène et sans rupture de
la chaîne du froid ; en délivrant les produits au représentant de son Partenaire, la B.A. s'assure que le
matériel du Partenaire destiné à assurer le transport permet de le faire dans les conditions
réglementaires :

● si l'hygiène n'est pas satisfaisante, elle ne délivre aucun produit ;

● si les moyens utilisés ne permettent pas d’obtenir la température réglementaire, (la température
est excessive), elle ne délivre pas de produits soumis à une température dirigée (*).1

1(*) température maximum autorisée pour la conservation du produit (inscrite sur l’emballage)

Paraphe :

19



La remise des produits au représentant du Partenaire est formalisée par la signature d'un bon
d’enlèvement en 2 exemplaires, dont 1 exemplaire archivé à la B.A. et 1 exemplaire destiné au
Partenaire. Le bon d’enlèvement doit être obligatoirement remis lors de la cession des produits
qui transfère la responsabilité du devenir du produit au Partenaire.

La B.A. assure au personnel manipulant des produits alimentaires, une formation à l’Hygiène et la
sécurité alimentaire.

La B.A. applique la procédure interne de Gestion des alertes alimentaires et transmet toute alerte aux
associations partenaires potentiellement concernées.

2. ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE

L’association partenaire s’engage à respecter le « Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène, distribution de
produits alimentaires par les organismes caritatifs » dès que l’exemplaire lui est remis. Les dispositions du
Guide sont à respecter tout au long de la chaîne de don, de l’approvisionnement à la remise aux
bénéficiaires.

La signature d’un bon d’enlèvement (cf. 2.1 supra) concrétise le transfert de l'entière responsabilité des
produits au Partenaire. Ce document est à conserver pendant les délais légaux (7 ans)  : il constitue le
support de traçabilité en cas de recherches liées à des procédures d’alerte ou de contrôle par les services
de l'État.

Le Partenaire contrôle le transport depuis l'entrepôt de la B.A. jusqu’à son local. Il s’assure que le matériel
et les conditions de transport (hygiène, température, poids total autorisé et état du véhicule) sont
conformes aux exigences réglementaires.

Le Partenaire prend toutes les mesures nécessaires afin de maintenir les produits alimentaires dans un
état rigoureux de conservation, et ce dès le moment où ces dernières lui sont remises ; il s’engage à
respecter la législation et les règlements en vigueur en matière de sécurité alimentaire :

conformité des locaux, mesure des températures et enregistrements,
stockage et entreposage des produits à l’exclusion de tout domicile personnel.

Le Partenaire s'interdit toute congélation, conformément à l’article 9 du Guide des bonnes pratiques
d’hygiène de la distribution de produits alimentaires par les organismes caritatifs (GBPH), excepté pour le
pain.

Le Partenaire s'interdit toute distribution ou utilisation de produits au-delà de la date figurant après la
mention « à consommer jusqu’au… » (appelée « DLC »); en cas de distribution de produits à une date
proche de cette dernière, il prévient les personnes servies de la nécessité de les consommer sans délai.

Si un produit devait faire l’objet d’un retrait de vente ou d’une alerte par l’administration ou des
professionnels, pour des raisons de sécurité alimentaire, le Partenaire s’engage à le stocker et à suivre
les instructions qui lui seront transmises par la B.A.. Afin de faciliter la gestion des alertes alimentaires, le
Partenaire pourra utiliser la Fiche Pratique « Gestion des Alertes par une association partenaire » issue
du GBPH, remise par la B.A. et ci-annexée (Annexe N°5).

Il s'emploie, avec l'aide de la B.A. si nécessaire, à donner aux personnes impliquées dans le transport, le
stockage et la distribution des produits alimentaires, le minimum de formation indispensable pour que ces
opérations puissent être réalisées dans des conditions sûres telles que définies dans le Guide des
Bonnes Pratiques d’Hygiène.

Le Partenaire fait tout son possible pour qu’une personne soit désignée Responsable de l'hygiène et de la
sécurité alimentaires et assure un système d'alerte (personnes joignables par téléphone en permanence).
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Les coordonnées, à jour, du système d’alerte sont transmises à la B.A. dès la signature de la présente
convention.
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Annexe 4 : Réservée aux partenaires associatifs et CCAS souhaitant
recevoir des produits financées par l’union Européenne

Direction Générale
de la Cohésion Sociale

Lignes directrices à destination des associations bénéficiaires dans le
cadre du soutien européen à l’aide alimentaire du FSE+

Les lignes directrices précisent l’ensemble des obligations des associations bénéficiaires
(AB) qui perçoivent directement ou indirectement des produits alimentaires financées par le
FSE+ dans son volet « lutte contre la privation matérielle » conformément au règlement (UE)
n°2021/1057 du 24 juin 2021 instituant le Fonds social européen plus (FSE+) et abrogeant le
règlement (UE) n°1296/2013, ainsi qu’au programme SEAA de la France dont la version
finale a été transmise à la CE en septembre 2022.

Les lignes directrices qui sont mises en œuvre à travers des procédures internes aux associations
bénéficiaires, s’imposent à tous les partenaires et peuvent faire l’objet de vérifications par des
corps d’inspection, de contrôle ou d’audit (nationaux et européens), sur pièces ou sur place,
auprès des organisations concernées.

Les lignes directrices doivent être paraphées et annexées :
● aux conventions passées entre FranceAgriMer et les associations bénéficiaires ;
● aux conventions déclinées au sein des réseaux associatifs entre le siège et ses différents

partenaires ;
● aux conventions passées entre les associations bénéficiaires du FSE+ et les autres

associations bénéficiaires à qui ces dernières fourniraient des produits financés par le
FSE+.

Elles sont à présenter avec ces conventions lors des contrôles.
*******

Les obligations à respecter sont au nombre de huit et peuvent se regrouper en trois
sous-ensembles :

I. Le public visé par le FSE+
1. Eligibilité des personnes démunies, article 2-1-6 et article 4-1-m) du règlement FSE+
2. Mise en place de mesures d’accompagnement, article 19-4 du règlement FSE+
II. Modalités de distribution du FSE+
3. Information, communication et publicité sur le fonctionnement du FSE+, article 50-1 du règlement

portant dispositions communes
4. Gratuité de l’aide alimentaire, article 21-2 du règlement FSE+
5. Conditions de stockage et sécurité sanitaire, article 19-1 du règlement FSE+
III. Suivi comptable et traçabilité du FSE+
6. Tenue d’une comptabilité matière, article 74-1-a)-i) du règlement portant dispositions communes
7. Remontée des données chiffrées, annexe III du règlement FSE+
8. Conservation des documents comptables et non comptables, audits et contrôle, article 82 du

règlement portant dispositions communes

Le ƈLivret des ProcȖdures FSE+Ɖ doit ȗtre obligatoirement expliquȖ au Partenaire. Le Livret sera à
signer, conserver et prȖsenter en cas de contrôle. La Banque Alimentaire conserve une copie.



Annexe 5 : Protocole de sécurité pour le chargement/déchargement
Établi en application de l’Arrêté du 26 avril 1996

Le présent protocole est établi entre la Banque Alimentaire de Toulouse et sa Région
Adresse : 197 avenue de Fronton, 31200 Toulouse
Identité du responsable désigné : Christophe DESFEMME, Président

Et l’association ou le CCAS recevant des produits :
Raison Sociale : CHRS Pont Vieux
Adresse : ˭ Rue du Pont Vieux ˯˭˯ˬˬ Toulouse
Identité du correspondant : Annabelle Quillet
Jours et heures habituelles de l’intervention : En couƜs de discussion
Opérations répétitives : oui☒ non □
Nature de l’opération : CHARGEMENT (assoc.)☒ DÉCHARGEMENT (transporteur) □
Documents remis au partenaire
Plan d’accès et de circulation oui □ non ☒
Livret d’accueil oui☒ non □
Consignes de sécurité oui □ non ☒
Moyens de secours en cas d’accident : Secouristes oui☒ non □
Numéros d’appel d’urgence : Pompiers : 12 SAMU : 15

Matériel utilisé pour les opérations de chargement-déchargement :
Matériel de jonction quai-véhicule □ Chariot à conducteur autoporté □
Transpalette électrique ☒ Transpalette manuel ☒

Type de véhicule utilisé : VL☒ VUL □ Camion porteur □ Semi-remorque □
Véhicule frigorifique oui □ non☒

Nature des marchandises : produits alimentaires (frais et secs) ou non alimentaires
Type de conditionnement : Vrac □ Palettes☒ Colis □ Caisses mobiles □

Atteintes possibles à la santé Mesures de prévention

Écrasement pendant la manœuvre de mise à quai Interdiction de se tenir derrière un véhicule qui
manœuvre

Choc entre le véhicule et des piétons Interdiction de se tenir près des véhicules qui
manœuvrent

Chute du quai (chariot ou piéton) Rester éloigné du bord du quai

Choc entre engins et piétons Porter un gilet haute visibilité

Trouble Musculo Squelettiques * lors de la
manutention des charges

Privilégier les engins de manutention

Blessure aux pieds Port de chaussures de sécurité

Blessure aux mains Port de gants

Blessures dues à la chute d’objets stockés en
hauteur dans l’entrepôt

Interdiction d’entrer dans l’entrepôt sans y être
invité par le personnel de la B.A.

Pour la Banque Alimentaire Pour l’association /CCAS
Date Date
Nom & Signature Nom & Signature
Christophe DESFEMME
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DEL-23-0191 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - I.M.E Montaudran

Rapport : 22 septembre 2023 - 021
DEL-23-0191

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°22-0053 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation du résultat de l’IME Montaudran en ces termes :

Le déficit consolidé 2021 d’un montant de 94 195,45 euros est reprise sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

La proposition d’affectation des résultats 2021 de l’IME Montaudran a été validée par l’Agence 
Régionale de Santé lors de l’examen du compte administratif 2021.

Par conséquent, la décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit 
être reprise dans une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de 
tarification confirme la proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0191 2

22 septembre 2023 - 021

Modification des résultats d'exploitation 2021 - I.M.E Montaudran

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc de valider l’affectation des résultats 2021 de l’IME MONTAUDRAN. 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour l’IME MONTAUDRAN, l’affectation définitive des résultats 
2021 comme suit :

Le déficit consolidé 2021 qui s’élève à 94 195,45 euros est repris sur la réserve de compensation des 
déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0191 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

021 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - I.M.E Montaudran - DEL-23-0191

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0153 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Avenant N°2- accord cadre relatif à la fourniture et livraison de denrées alimentaires 
pour les établissements gérés par le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse 
(CCAS) et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) Lot N°5 : 
charcuterie.

Rapport : 22 septembre 2023 - 038
DEL-23-0153

Mesdames, Messieurs, 

En date du 5 août 2022, le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse et le Centre Toulousain 
des Maisons de Retraite ont conclu un accord-cadre relatif à la fourniture et livraison de denrées 
alimentaires pour répondre aux besoins de leurs établissements.

L’accord-cadre est conclu pour une période initiale à partir de la date de notification jusqu’au 5 
Août 2023. Il est tacitement reconductible par période successive d’un an, pour une durée maxi-
male de reconduction d’un an, sans que la durée totale d’exécution de l’accord cadre n’excède 4 
ans.

Par correspondance en date du 29 août 2023, le CCAS de Toulouse informait la société SYSCO  de 
la modification sèche du prix sur certaines références inscrites au bordereau des prix unitaires du 
lot 5 – Charcuterie.  

Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution de l’accord-cadre 
conclu avec la société SYSCO, il y a lieu de conclure l’avenant n°2.

En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les termes du projet de 
l’avenant n°2 et d’autoriser le représentant de l’acheteur à la signer. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0153 2

22 septembre 2023 - 038

Avenant N°2- accord cadre relatif à la fourniture et livraison de denrées alimentaires pour 
les établissements gérés par le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse (CCAS) et le 

Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) Lot N°5 : charcuterie.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la commande publique, 
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet d’avenant n°2 à l’accord-
cadre relatif à la fourniture et la livraison de denrées alimentaires pour les établissements gérés par 
le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite –
Lot N° 5 : Charcuterie.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et la 
Directrice Générale en cas d’empêchement à signer ledit avenant avec incidence financière ainsi que 
tous les actes y afférents aux effets ci-dessus.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0153 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

038 - Avenant N°2- accord cadre relatif à la fourniture et livraison de denrées alimentaires 
pour les établissements gérés par le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse (CCAS) 
et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) Lot N°5 : charcuterie. - DEL-23-0153

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 25/09/2023
Affiché le : 



DEL-23-0192 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention de partenariat - Accès aux droits et aux soins des assurés vulnérables 
entre  le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la Ville de Toulouse et  la 
Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de la Haute-Garonne

Rapport : 22 septembre 2023 - 040
DEL-23-0192

Mesdames, Messieurs, 

L’assurance Maladie fait de la lutte contre les exclusions une de ses priorités, en favorisant l’accès 
aux droits et aux soins. Elle développe pour cela des partenariats avec les acteurs œuvrant dans le 
domaine de la fragilité sociale, dont les établissements de santé et particulièrement avec les 
Permanences d’Accès aux Soins de Santé (PASS).

Cette convention est signée avec la CPAM de la Haute-Garonne et le CCAS de Toulouse du fait de 
l’existence de son Centre de Santé, qui permet l’accès à des consultations de médecine générale  
sans avance de frais (pour des personnes ayant ou non une couverture sociale). Elle fait intervenir 
plusieurs partenaires de santé (CHU de Toulouse, l’hôpital Joseph Ducuing, le Centre hospitalier 
Comminges Pyrénées et la Case de Santé).

La présente convention vise à consolider les collaborations existantes par l’amélioration des 
relations, l’optimisation des délais de traitement, l’harmonisation des pratiques et un accès plus 
rapide aux droits et aux soins des personnes. 
Elle permet également pour les travailleurs sociaux des structures de bénéficier d’un contact 
privilégié et un traitement attentionné des dossiers urgents avec un retour sur les décisions CPAM 
aux partenaires. 
La CPAM s’engage à assurer la formation et information des travailleurs sociaux des partenaires sur 
les dispositifs d’accès aux droits et aux soins, en les informant régulièrement des évolutions 
règlementaires. Elle s’engage aussi à mettre à disposition des partenaires l’outil Espace Partenaires, 
nécessitant pour les travailleurs sociaux des structures partenaires de participer à une formation de 
l’outil.

La présente convention prend effet à la date de la signature des parties. Elle est conclue pour une 
durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer.



DEL-23-0192 2

22 septembre 2023 - 040

Convention de partenariat - Accès aux droits et aux soins des assurés vulnérables entre  le 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la Ville de Toulouse et  la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie (CPAM) de la Haute-Garonne

Vu le rapport de la Vice-présidente du CCAS, 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles
Vu le code Général des Collectivités Territoriales

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention de partenariat 
entre la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute Garonne et Le CCAS de Toulouse

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-présidente du CCAS à signer ladite 
convention ainsi que tous les actes et avenants y afférent.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0192 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

040 - Convention de partenariat - Accès aux droits et aux soins des assurés vulnérables 
entre  le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la Ville de Toulouse et  la Caisse 

Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de la Haute-Garonne - DEL-23-0192

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 25/09/2023
Affiché le : 





DEL-23-0158 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Saint Louis

Rapport : 22 septembre 2023 - 026
DEL-23-0158

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0065 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour  la Résidence Autonomie Saint Louis en ces termes :

- Le déficit consolidé qui s’élève à 11 495.66 euros est d’une part repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 3 560.69 euros et, d’autre 
part, mis en attente d’affectation (compte 119) pour 7 934.97 euros.

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’affectation du déficit consolidé de 11 495.66 euros est modifiée, 3 560.69 euros sont repris sur
la réserve de compensation des déficits de l’établissement et un montant de 7 934.97 euros est 
mis en augmentation des charges d’exploitation 2023. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0158 2

22 septembre 2023 - 026

Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Saint Louis

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour la Résidence Autonomie Saint Louis, les modifications 
d’affectation du résultat 2021 suivantes :

- L’affectation du déficit consolidé de 11 495.66 euros est modifiée, 3 560.69 euros sont repris sur
la réserve de compensation des déficits de l’établissement et un montant de 7 934.97 euros est 
mis en augmentation des charges d’exploitation 2023.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0158 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

026 - Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Saint Louis - DEL-
23-0158

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0187 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention entre le CCAS de Toulouse et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH)

Rapport : 22 septembre 2023 - 032
DEL-23-0187

Mesdames, Messieurs, 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Mairie de Toulouse est engagé dans un projet 
de réhabilitation du CHRS Maison des Allées – Accueil Homme Antipoul, implanté 9 rue d’Antipoul 
à Toulouse.

Cet établissement est spécialisé dans l’accueil d’un public masculin isolé et précaire.

Ce projet a pour objet, de permettre dans sa finalité d’humaniser l’accueil, les conditions 
d’hébergement, et de faciliter le quotidien des travailleurs sociaux par :

∑ Amélioration de la sécurité
∑ Changement complet du Système de Sécurité Incendie
∑ Permettre un contrôle d’accès pour les personnes extérieur (Interphone / Visiophone Clavier 

/ Digicodes)
∑ Le bâtiment devra se doter d’un local réservé à l’accueil des nouvelles entrées afin d’y

intégrer un protocole « punaise de lit » pour éviter les infestations dans les logements.
∑ Amélioration de l’accueil et des services :

o Accueil
o Aide et accompagnement social

Dans ce contexte une première phase de travaux est prévue et le CCAS a sollicité et obtenu une 
subvention de l’ANAH.

Le coût de l’opération : le montant toutes taxes comprises (TTC) prévisible de l’ensemble de la 
dépense subventionnable est de 244 896 € TTC.
Le montant de subvention accordé, visé à l’article 2, résulte d'un taux de 50% appliqué au montant 
prévisible.

La présente convention concerne l’octroi d’aide à l’investissement, pour un montant de 
122 448 euros.
Le maître d’ouvrage bénéficiaire de l’aide dispose d'un délai de 6 mois à compter de la prise d’effet 
de la présente convention pour commencer l'opération.
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Le défaut de commencement de l'opération, dans le délai précité entraîne l’annulation du bénéfice 
de la subvention, sauf s’il y a eu autorisation de report prononcé par l’ANAH, sur demande justifiée 
du bénéficiaire avant expiration de ce délai, et dans la limite fixée à l'article 11 du décret n°99-1060 
du 16 décembre 1999. 

L'opération devra être terminée dans un délai de 3 ans à compter du début de la réalisation. 
Le défaut d'achèvement de l'opération, dans le délai précité entraîne l’annulation du bénéfice de la 
subvention, sauf s’il y a eu autorisation de report prononcé par l’ANAH, sur demande justifiée du 
bénéficiaire avant expiration de ce délai, et dans la limite fixée à l'article 12 du décret n°99-1060 du 
16 décembre 1999.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 032

Convention entre le CCAS de Toulouse et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH)

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport relatif à la participation du CCAS de Toulouse, au dispositif de 
financement, ainsi que les explications en réponse aux questions qui lui sont posées,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Est approuvée la mise en place d’une convention de financement par subvention, d’un 
montant de 50 % de 244 896 €, entre le CCAS de Toulouse et L’Agence Nationale de l’Habitat pour le 
financement de travaux d’humanisation et d’amélioration de sécurité du CHRS Maison des Allées –
Site d’Antipoul.

ARTICLE 2 : La Vice-présidente du CCAS de Toulouse, en cas d’empêchement ou d’absence, la 
Directrice générale du CCAS, sont autorisés à signer la présente convention et les documents y 
afférents au nom du CCAS de Toulouse.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

032 - Convention entre le CCAS de Toulouse et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) -
DEL-23-0187

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 25/09/2023
Affiché le : 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention de partenariat - Projet addiction-précarité : ''Accompagner les conduites 
addictives pour l'insertion globale des personnes'' - Equipe Mobile Sociale et de 
santé (EMSS) service du SIAO 31 (représenté par le CCAS de Toulouse)

Rapport : 22 septembre 2023 - 037
DEL-23-0152

Mesdames, Messieurs, 

Depuis plusieurs années la Fédération des acteurs de la solidarité, en partenariat avec la fédération 
Addiction porte conjointement des projets sur la thématique des addictions. Dans la continuité de 
ces projets les fédérations s’associent pour la mise en œuvre du projet précarité et addictions. 

Conformément aux dispositions de la convention de financement pluriannuel (2022-2023) signée 
entre la Caisse nationale d’Assurance Maladie et La Fédération des acteurs de la solidarité, les 
objectifs du projet précarité et addictions s’inscrivent dans les missions et responsabilités en 
cohérence avec l’État. 

Le projet s’inscrit dans la continuité des projets fédéraux et la volonté d’un partenariat visant la 
création de culture d’intervention et d’accompagnement commune entre le champ de l’Accueil 
Hébergement Insertion (AHI) et celui de l’addictologie.

Le projet permettra d’accompagner les établissements en ayant exprimé le besoin afin de donner aux 
différents professionnelles, les moyens, les compétences ainsi que les cadres d’intervention 
nécessaires à la mise en place d’actions de prévention et de promotion de la santé et de réduction 
des risques à destination des personnes en situation de précarité et ayant des conduites addictives. 

Les actions visées par ce projet ont pour objectif l’évolution des pratiques professionnelles et 
institutionnelles dans l’accompagnement des conduites addictives.

Ces actions sont essentiellement :

1- Développement du travail partenarial : le SIAO en lien avec l’établissement du secteur de 
l’addictologie local pourra organiser des sessions d’information, de sensibilisation des 
professionnelles.

2- Actions de formation et/ou co-formation des professionnels, des bénévoles et des personnes 
accompagnées avec les partenaires de l’addictologie, 
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3- Evolution des documents cadre de l’établissement (Règlement intérieur, projet d’établissement, 
document de prise en charge individualisée…).

4 - Des actions en direction des personnes accueillies. Ces actions peuvent viser tous les produits 
consommés par les personnes accompagnées mais doivent obligatoirement inclure le tabac. Ces 
actions devront être en cohérence avec les objectifs du projet et seront validées par le.la chargé(e) 
de projet.

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat opérationnel pour la mise 
en œuvre du projet précarité et addictions entre la FAS, la FAS régionale et l’association gestionnaire. 

La fédération s’engage à assurer le suivi du projet global et rendre compte du bilan d’activité et 
budgétaire auprès des financeurs ainsi que de verser aux structures les contributions financières sous 
réserve de validation des actions. 

La structure accompagnée « le SIAO » s’engage à désigner un référent de projet au sein de son 
établissement pour permettre la réalisation du présent projet ainsi que de participer aux temps de 
travail organisés par la FAS Occitanie ainsi que la FAS.

La convention annuelle prend effet pour une durée d’un an, rétroactivement du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023. Toute reconduction tacite est exclue, elle ne pourra être renouvelée que par voie 
d’avenant. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 037

Convention de partenariat - Projet addiction-précarité : ''Accompagner les conduites 
addictives pour l'insertion globale des personnes'' - Equipe Mobile Sociale et de santé 

(EMSS) service du SIAO 31 (représenté par le CCAS de Toulouse)

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Considérant qu’une convention relative à un partenariat doit être signée entre l’EMSS et le SIAO 
représenté par le CCAS de Toulouse

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention relative au 
partenariat entre le CCAS de Toulouse et La Fédération des Acteurs de la Solidarité – OCCITANIE 
relative aux addictions précarité et accompagnement des conduites addictives pour l’insertion 
globale des personnes.

Article 2 : le Conseil d’Administration autorise la Vice- Présidente et/ou la Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer ladite convention sans incidence financière ainsi que tous les actes et 
avenants y afférents.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

037 - Convention de partenariat - Projet addiction-précarité : ''Accompagner les conduites 
addictives pour l'insertion globale des personnes'' - Equipe Mobile Sociale et de santé 

(EMSS) service du SIAO 31 (représenté par le CCAS de Toulouse) - DEL-23-0152

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 25/09/2023
Affiché le : 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation du résultat 2021 - Centre Maternel Sainte Lucie

Rapport : 22 septembre 2023 - 023
DEL-23-0157

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°22-0052 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation du résultat consolidé 2021 du Centre Maternel en ces termes :

- L’excédent consolidé 2021 d’un montant de 219 417,37 euros est affecté à la réserve de 
compensation des déficits d’exploitation.

Lors de l’examen du Compte Administratif 2021, le Conseil Départemental de la Haute-Garonne a 
validé le montant du résultat 2021.

Toutefois, lors de la négociation budgétaire 2023, le Conseil départemental a décidé d’affecter le 
résultat excédentaire 2021 d’un montant de 219 417,37 euros de la manière suivante :

AFFECTATION DU RESULTAT 2021
Excédent affecté à la réduction des charges 
d’exploitation 2023

60 000,00 €

Excédent affecté à la réserve de compensation 
des déficits d’exploitation

159 417,37 €

TOTAL 219 417,37 €

Le Conseil d’Administration propose d’affecter l’excédent consolidé 2021 du Centre Maternel d’un 
montant de 219 417,37 €, d’une part à la réduction des charges d’exploitation 2023 pour un montant 
de 60 000,00 euros et d’autre part à la réserve de compensation des déficits d’exploitation pour un 
montant de 159 417.37 euros conformément à la demande du Conseil Départemental.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 023

Modification de l'affectation du résultat 2021 - Centre Maternel Sainte Lucie

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc, pour le Centre Maternel, de modifier l’affectation du résultat excédentaire 2021 
d’un montant de 219 417,37 €. 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée l’affectation du résultat 2021, conformément aux rectifications 
apportées par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne: 

- L’excédent consolidé 2021 d’un montant de 219 417,37€ est affecté, d’une part, à la réduction 
des charges d’exploitation 2023 pour un montant de 60 000,00 euros et d’autre part à la réserve 
de compensation des déficits d’exploitation pour un montant de 159 417,37 euros.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

023 - Modification de l'affectation du résultat 2021 - Centre Maternel Sainte Lucie - DEL-23-
0157

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N°2 AUX ACCORDS-CADRES N°2022-73 (CCAS) N°2022-63 (CTMR) 
 

 

A - Identification de l’acheteur 

 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE TOULOUSE 
2 bis rue de Belfort 
BP 70413 
31004 TOULOUSE Cedex 6 
 
CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE 
2 bis rue de Belfort 
BP 70413 
31004 TOULOUSE Cedex 6 
 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
Coordonnateur : CCAS DE TOULOUSE 
 
Tel : 05.67.72.85.85 
 

B - Identification du titulaire des accords-cadres 

 
SYSCO France SAS  
10 Rue du Petit Paradis 
ZI du Petit Paradis 
31150 BRUGUIERES 
 
Siret : 316 807 015 013 40 
 

C - Objet des accords-cadres 
 
  Objet des accords-cadres : 
 

Appel d’offres ouvert – Fourniture et livraison de denrées alimentaires pour les établissements gérés par 
le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite. 

Lot 5 : Charcuterie 
 
  Date de la notification des accords-cadres : 5 Août 2022 
 
 Durée d’exécution des accords-cadres :  
Les accords-cadres sont conclus pour une période initiale d’un an à compter de leur date de notification. Ils sont 
tacitement reconductibles par périodes successives d’un an, pour une durée maximale de reconduction de trois 
ans, sans que leur durée totale d’exécution de l’accord-cadre n’excède quatre ans. 

 

  Montant initial des accords-cadres : 
 
Pour le lot n°5 :  
 
CCAS :  
- Sans montant minimum annuel – Avec un montant maximum annuel : 100 000 € HT 
CTMR :  
- Sans montant minimum annuel – Avec un montant maximum annuel : 10 000 € HT 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Par un courrier adressé à la société SYSCO le 29 Aout 2023, le CCAS de Toulouse a donné une suite favorable à 
la modification sèche du prix sur certaines références inscrites au bordereau des prix unitaires.  
 
Dans son avis du 15 Septembre 2022, le Conseil d’Etat indique aux acheteurs les possibilités offertes pour modifier 
les conditions financières des marchés en cours d’exécution.  
 
Dans le contexte actuel de hausse des prix des matières premières, les modifications de faible montant prévues 
aux articles L 2194-1 et R 2194-8 du Code de la Commande Publique permettent de remédier aux difficultés 
rencontrées par le titulaire dans l’exécution de l’accord cadre. Le montant de telles modifications sont doublement 
plafonnées. Elles ne doivent pas excéder 10% du montant initial de l’accord cadre et être en deçà des seuils 
européens. 
 
L’opportunité de telles modifications ont été appréciées par l’acheteur, et ce, au regard du respect des deniers 
publics. La société SYSCO  a produit des justificatifs comptables permettant à l’acheteur de vérifier la légitimité des 
hausses invoquées. 
 
Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution des accords-cadres conclus avec la 
société SYSCO, il y a lieu de conclure un avenant. 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant des accords-cadres : 

 Non      Oui 

 

Incidence estimée à 13.68 % 

Les montants minimum et maximum des accords-cadres ne sont pas modifiés par l’avenant. 

 

E - Signature du titulaire des accords-cadres 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

 

F - Signature de l’acheteur 
 
 
 A : ……………………..………, le …………………… 

 Délibération du conseil d’administration en date du 
 ……………….. rendue exécutoire le ……………….. 

Pour le représentant de l’acheteur et par délégation,  
La Directrice générale du Centre Communal d’Action 
Sociale, 

 
 
 
 Nadège GRILLE 
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G - Notification de l’avenant au titulaire des accords-cadres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 23/08/2021. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Colombette

Rapport : 22 septembre 2023 - 027
DEL-23-0159

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0062 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait
l’affectation des résultats 2021 pour  la Résidence Autonomie Colombette en ces termes :

- Le déficit consolidé qui s’élève à 46 925.52 euros est repris sur la réserve de compensation des 
déficits de l’établissement pour un montant de 28 859.88 euros et d’autre part, 18 065.64 euros 
restent en attente d’affectation. (compte 119).

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’affectation du déficit consolidé de 46 925.52 euros est modifiée. Ce dernier est repris pour un 
montant de 28 859.88 euros sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour 
un montant de 4 129.00 sur la réserve de compensation des charges d’amortissement et est mis 
pour un montant de 13 936.64 euros en augmentation des charges d’exploitation 2023. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 027

Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Colombette

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour la Résidence Autonomie Colombette, les modifications des 
résultats 2021 suivantes :

- L’affectation du déficit consolidé de 46 925.52 euros est modifiée. Ce dernier est repris pour un 
montant de 28 859.88 euros sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour 
un montant de 4 129.00 euros sur la réserve de compensation des charges d’amortissement et 
est mis pour un montant de 13 936.64 euros en augmentation des charges d’exploitation 2023. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

027 - Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Colombette -
DEL-23-0159

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - C.H.T. Olivier

Rapport : 22 septembre 2023 - 013
DEL-23-0171

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0054 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2021 pour le Centre d’Hébergement Temporaire Olivier en ces termes :

- Le déficit consolidé 2021 d’un montant de 181 759.36 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 013

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - C.H.T. Olivier

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour le Centre d’Hébergement Temporaire Olivier, l’affectation 
définitive du résultat 2021 suivante :

- Le déficit consolidé 2021 d’un montant de 181 759.36 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0171 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

013 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - C.H.T. Olivier - DEL-23-0171

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0160 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Jolimont

Rapport : 22 septembre 2023 - 028
DEL-23-0160

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0063 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait
l’affectation des résultats 2021 pour  la Résidence Autonomie Jolimont en ces termes :

- Le déficit consolidé qui s’élève à 41 356.09 euros, est repris d’une part, sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 9 501.15 euros et d’autre part, 
mis en attente d’affectation (compte 119) pour un montant de 31 854.94 euros.

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’affectation du déficit consolidé de 41 356.09 euros est modifiée. Ce déficit est repris pour un 
montant de 9 501.15 euros sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement et est 
mis pour un montant de 31 854.94 euros en augmentation des charges d’exploitation 2023.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0160 2

22 septembre 2023 - 028

Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Jolimont

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour la Résidence Autonomie Jolimont, les modifications des 
résultats 2021 suivantes :

- L’affectation du déficit consolidé de 41 356.09 euros est modifiée. Ce déficit est repris pour un 
montant de 9 501.15 euros sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement et est 
mis pour un montant de 31 854.94 euros en augmentation des charges d’exploitation 2023.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0160 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

028 - Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A Jolimont - DEL-23-
0160

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0167 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Les Minimes

Rapport : 22 septembre 2023 - 010
DEL-23-0167

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0072 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour l’EHPAD Les Minimes en ces termes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 6 094.57 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 3 568.46 euros est repris sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section soins qui s’élève à 34 280.45 euros est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- Le résultat consolidé de la section hébergement est modifié et devient un excédent qui s’élève à 
33 905.43 euros. Cet excédent est affecté sur la réserve de compensation des déficits de 
l’établissement dans sa totalité.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 3 568.46 euros est repris sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit qui s’élève à 
74 280.45 euros. Ce déficit est repris sur la réserve de compensation des déficits de 
l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0167 2

22 septembre 2023 - 010

Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Les Minimes

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Les Minimes, les modifications des résultats 2021 
suivantes :

- Le résultat consolidé de la section hébergement est modifié et devient un excédent qui s’élève à 
33 905.43 euros. Cet excédent est affecté sur la réserve de compensation des déficits de 
l’établissement dans sa totalité.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 3 568.46 euros est repris sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit qui s’élève à 
74 280.45 euros. Ce déficit est repris sur la réserve de compensation des déficits de 
l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0167 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

010 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Les Minimes - DEL-23-0167

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0162 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Antoine de SAINT 
EXUPERY

Rapport : 22 septembre 2023 - 005
DEL-23-0162

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0055 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait
l’affectation des résultats 2021 pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY en ces termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 346 282.83 euros est affecté à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement. 

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 49 310.26 euros est affecté pour un 
montant de 15 310.26 euros à la réserve de compensation des déficits et d’autre part à la réserve 
des charges d’amortissement pour un montant de 34 000.00 €.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 21 200.98 euros est affecté pour un montant 
de 1 200.98 euros à la réserve de compensation des déficits, pour un montant 10 000.00 euros à 
la réserve d’investissement et pour un montant de 10 000.00 euros à la réserve des charges 
d’amortissement.

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 607 523.95 euros. Cet 
excédent est affecté pour un montant de 365 000.00 euros au budget prévisionnel 2023 et pour 
un montant de 242 523.95 euros à la réserve de compensation des déficits de l’établissement. 

- L’excédent consolidé de la section dépendance est modifié et s’élève à 47 681.20 euros. Cet 
excédent est affecté pour un montant de 13 681.20 euros à la réserve de compensation des 
déficits et pour un montant de 34 000.00 euros à la réserve d’investissement.

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit d’un montant de 
238 411.08 euros, il est repris dans sa totalité sur la réserve de compensation des déficits.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0162 2

22 septembre 2023 - 005

Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Antoine de SAINT EXUPERY

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY, les modifications des 
résultats 2021 suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 607 523.95 euros. Cet 
excédent est affecté pour un montant de 365 000.00 euros au budget prévisionnel 2023 et pour 
un montant de 242 523.95 euros à la réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section dépendance est modifié et s’élève à 47 681.20 euros. Cet 
excédent est affecté pour un montant de 13 681.20 euros à la réserve de compensation des 
déficits et pour un montant de 34 000.00 euros à la réserve d’investissement.

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit d’un montant de 238 
411.08  euros, il est repris dans sa totalité sur la réserve de compensation des déficits. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0162 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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___

Séance du 22 septembre 2023

005 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Antoine de SAINT 
EXUPERY - DEL-23-0162

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0165 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Le Repos

Rapport : 22 septembre 2023 - 008
DEL-23-0165

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0071 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour l’EHPAD Le Repos en ces termes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 11 557.32 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 23 105.86 euros est affecté à la 
réduction des résultats mis en attente d’affectation (compte 119).

- Le déficit consolidé de la section soins qui s’élève à 33 179.03 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119).

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 33 719.56 euros. Cet 
excédent est mis en attente d’affectation (compte 119).

- L’excédent consolidé de la section dépendance est modifié et s’élève à 23 105.86 €. Cet 
excédent est mis en attente d’affectation (compte 119).

- Le déficit consolidé de la section soins est modifié et s’élève à 78 455.91 €. Ce déficit est mis en 
attente d’affectation (compte 119).

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0165 2

22 septembre 2023 - 008

Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Le Repos

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Le Repos, les modifications des résultats 2021 
suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 33 719.56 euros. Cet 
excédent est mis en attente d’affectation (compte 119).

- L’excédent consolidé de la section dépendance est modifié et s’élève à 23 105.86  €. Cet 
excédent est mis en attente d’affectation (compte 119).

- Le déficit consolidé de la section soins est modifié et s’élève à 78 455.91 €. Ce déficit est mis en 
attente d’affectation (compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0165 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

008 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Le Repos - DEL-23-0165

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0168 1

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Docteur Marie et Pierre 
DUCIS

Rapport : 22 septembre 2023 - 001
DEL-23-0168

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0055 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour les EHPAD Pierre Ducis et Docteur Marie en ces termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 79 951.63 euros est affecté, d’une 
part à la réduction des résultats mis en attente d’affectation (compte 119) pour un montant de 
38 370.56 euros et d’autre part, affecté à la réserve de compensation des déficits de 
l’établissement pour un montant de 41 581.07 euros.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 7 942.88 euros est repris sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section soins qui s’élève à 217 191.39 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119).

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 79 951.63 euros est affecté, 
d’une part à la réduction des résultats mis en attente d’affectation (compte 119) pour un 
montant de 38 370.56 euros et d’autre part, affecté à la réserve de compensation des déficits 
de l’établissement pour un montant de 41 581.07 euros.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 7 942.88 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’affectation du déficit consolidé de la section soins de 217 191.39 euros est modifiée. Ce 
déficit est repris d’une part, sur la réserve de compensation des déficits pour un montant de 
118 296.15 euros et d’autre part, est mis en attente d’affectation (compte 119) pour un 
montant de 98 895.24 euros. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0168 2

22 septembre 2023 - 001

Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Docteur Marie et Pierre DUCIS

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Pierre Ducis et Docteur Marie, les modifications 
des résultats 2021 suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 79 951.63 euros est affecté, d’une 
part à la réduction des résultats mis en attente d’affectation (compte 119) pour un montant de 
38 370.56 euros et d’autre part, affecté à la réserve de compensation des déficits de 
l’établissement pour un montant de 41 581.07 euros.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 7 942.88 euros est repris sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- L’affectation du déficit consolidé de la section soins de 217 191.39 euros est modifiée. Ce déficit 
est repris d’une part, sur la réserve de compensation des déficits pour un montant de 
118 296.15 euros et d’autre part, est mis en attente d’affectation (compte 119) pour un montant 
de 98 895.24 euros.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0168 3

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

001 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Docteur Marie et Pierre 
DUCIS - DEL-23-0168

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0161 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A L'Ormeau

Rapport : 22 septembre 2023 - 029
DEL-23-0161

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0064 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour la Résidence Autonomie L’Ormeau en ces termes :

- Le déficit consolidé qui s’élève à 27 098.57 euros est repris sur la réserve de compensation des 
déficits de l’établissement pour un montant de 8 620.70 euros et d’autre part, 18 478.07 euros 
restent en attente d’affectation. (compte 119).

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’affectation du déficit consolidé de 27 098.57 euros est modifiée. Ce dernier est repris sur la
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 8 620.50 euros et 
est mis pour un montant de 18 478.07 euros en augmentation des charges d’exploitation 2023.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0161 2

22 septembre 2023 - 029

Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A L'Ormeau

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour la Résidence Autonomie L’Ormeau, les modifications des 
résultats 2021 suivantes :

∑ L’affectation du déficit consolidé de 27 098.57 euros est modifiée. Ce dernier est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 8 620.50 euros et 
est mis pour un montant de 18 478.07 euros en augmentation des charges d’exploitation 2023.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0161 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
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___

Séance du 22 septembre 2023

029 - Modification de l'affectation des résultats d'exploitation 2021 - R.A L'Ormeau - DEL-
23-0161

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0170 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - C.H.T. Le Repos

Rapport : 22 septembre 2023 - 012
DEL-23-0170

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0059 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2021 pour le Centre d’Hébergement Temporaire le Repos en ces termes :

- Le déficit consolidé 2021 d’un montant de 26 955.25 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0170 2

22 septembre 2023 - 012

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - C.H.T. Le Repos

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour le Centre d’Hébergement Temporaire le Repos, l’affectation 
définitive du résultat 2021 suivante :

- Le déficit consolidé 2021 d’un montant de 26 955.25 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0170 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

012 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - C.H.T. Le Repos - DEL-23-0170

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0166 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Les Fontaines

Rapport : 22 septembre 2023 - 009
DEL-23-0166

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0057 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour l’EHPAD Les Fontaines en ces termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 33 060.99 € est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 2 553.50 € est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section soins qui s’élève à 57 979.50 € est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 41 394.72 euros. Cet 
excédent est affecté sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement dans sa 
totalité.

- L’excédent consolidé de la section dépendance s’élève à 2 553.50 €. Il est affecté sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement ;

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit qui s’élève à
66 313.23 €. Ce dernier est repris sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0166 2

22 septembre 2023 - 009

Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Les Fontaines

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Les Fontaines, les modifications des résultats 2021 
suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 41 394.72 euros. Cet 
excédent est affecté sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement dans sa 
totalité;

- L’excédent consolidé de la section dépendance s’élève à 2 553.50 €. Il est affecté sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement ;

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit qui s’élève à 66 313.23
€. Ce dernier est repris sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0166 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

009 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Les Fontaines - DEL-23-0166

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0169 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Gaubert

Rapport : 22 septembre 2023 - 011
DEL-23-0169

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0056 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour l’EHPAD Gaubert en ses termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 114 247.94 euros est affecté à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 42 483.41€, 
positionné au financement des mesures d’investissement pour un montant de 764.53€ et mis 
sur la réserve des charges d’amortissement pour un montant de 71 000.00€.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 935.18 euros est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section soins qui s’élève à 107 306.46 euros est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0169 2

22 septembre 2023 - 011

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Gaubert

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Gaubert, les affectations définitives des résultats 
2021 suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 114 247.94 euros est affecté à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 42 483.41€, 
positionné au financement des mesures d’investissement pour un montant de 764.53€ et mis sur 
la réserve des charges d’amortissement pour un montant de 71 000.00€.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 935.18 euros est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section soins qui s’élève à 107 306.46 euros est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0169 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

011 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Gaubert - DEL-23-
0169

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0164 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Louis DOUSTE BLAZY

Rapport : 22 septembre 2023 - 007
DEL-23-0164

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0051 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait
l’affectation des résultats 2021 pour l’EHPAD Louis DOUSTE-BLAZY en ces termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 556 873.12 € est affecté sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement à hauteur de 356 873.12 €, positionné 
au financement de mesures d’investissement pour un montant de 100 000.00 € et mis sur la 
réserve de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 100 000.00 €.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 19 703.10 € est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 6 377.86 € est affecté, d’une part à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 377.86 € et d’autre 
part à la réserve des charges d’amortissement pour un montant de 6 000.00 €.

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 664 681.60 euros. Cet 
excédent est affecté pour 464 681.60 euros à la réserve de compensation des déficits, pour 
100 000.00 euros à la réserve d’investissement et à la réserve des charges d’amortissement 
pour un montant de 100 000.00 €.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 19 703.10 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit qui s’élève à 
101 430.62 €. Ce déficit est repris sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0164 2

22 septembre 2023 - 007

Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Louis DOUSTE BLAZY

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Louis DOUSTE-BLAZY, les modifications des 
résultats 2021 suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 664 681.60 euros. Cet 
excédent est affecté pour 464 681.60 euros à la réserve de compensation des déficits, pour
100 000.00 euros à la réserve d’investissement et à la réserve des charges d’amortissement pour 
un montant de 100 000.00 €.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 19 703.10 euros est repris sur la
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- Le résultat consolidé de la section soins est modifié et devient un déficit qui s’élève à 101 430.62 
euros. Ce déficit est repris sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0164 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

007 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D. Louis DOUSTE BLAZY - DEL-
23-0164

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0163 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D Françoise de VEYRINAS

Rapport : 22 septembre 2023 - 006
DEL-23-0163

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 22-0070 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2021 pour l’EHPAD Françoise de Veyrinas en ces termes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 16 632.14 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 17 642.30 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève 236 385.39 euros est affecté à la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 36 385.39€, positionné pour le 
financement de mesures d’investissement pour un montant de 100 000.00€ et mis sur la réserve 
de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 100 000.00€.

Or, il convient de modifier les résultats 2021 de la manière suivante :

- Le résultat consolidé de la section hébergement est modifié et devient un excédent qui s’élève à 
109 420.76 euros. Cet excédent est affecté pour 9 420.76 euros à la réserve de compensation des 
déficits et pour montant de 100 000.00 euros à la réserve d’investissement.

- Le déficit consolidé de la section dépendance est modifié et s’élève à 17 642.31 euros. Ce déficit
est repris sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins est modifié et s’élève à 110 332.50 €. Cet excèdent est 
affecté à la réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 
10 332.50 €, positionné pour le financement de mesures d’investissement pour un montant de 
50 000.00 € et mis sur la réserve de compensation des charges d’amortissement pour un 
montant de 50 000.00 €.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0163 2

22 septembre 2023 - 006

Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D Françoise de VEYRINAS

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Françoise de Veyrinas, les modifications des 
résultats 2021 suivantes :

- Le résultat consolidé de la section hébergement est modifié et devient un excédent qui s’élève à 
109 420.76 euros. Cet excédent est affecté pour 9 420.76 euros à la réserve de compensation des 
déficits et 100 000.00 euros à la réserve d’investissement.

- Le déficit consolidé de la section dépendance est modifié et s’élève à 17 642.31 euros. Ce dernier 
est repris sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins est modifié et s’élève à 110 332.50 €. Cet excèdent est 
affecté à la réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 
10 332.50 €, positionné pour le financement de mesures d’investissement pour un montant de 
50 000.00 € et mis sur la réserve de compensation des charges d’amortissement pour un 
montant de 50 000.00 €.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0163 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

006 - Modification des résultats d'exploitation 2021 - E.H.P.A.D Françoise de VEYRINAS -
DEL-23-0163

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0173 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Le Repos (compte 10687) - Exercice 2023

Rapport : 22 septembre 2023 - 014
DEL-23-0173

Mesdames, Messieurs, 

Au budget prévisionnel 2023, il a été procédé, pour l’EHPAD Le Repos, sur la section hébergement : 

- à une reprise de 4 500,00 euros sur les excédents affectés à la réserve de compensation des 
charges d’amortissement (compte 10687).

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0173 2

22 septembre 2023 - 014

Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Le Repos (compte 10687) - Exercice 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du CCAS proposent de reprendre 4 500,00 € sur la réserve 
de compensation des charges d’amortissement de la section hébergement de l’EHPAD LE REPOS, 
conformément aux décisions du Conseil Départemental de la Haute Garonne.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise de 4 500,00 € sur la réserve de compensation des charges 
d’amortissement de la section hébergement de l’EHPAD LE REPOS pour l’année 2023.

Cette reprise se traduit par une diminution de la réserve de compensation des charges 
d’amortissement avec en contrepartie une affectation de cette somme sur le compte 002-Excédents 
de la section d’exploitation reportés.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0173 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

014 - Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Le Repos (compte 10687) - Exercice 2023 - DEL-23-0173

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0172 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive du résultat 2021 du service des Mandataires Judiciaires à la 
Protection des Majeurs

Rapport : 22 septembre 2023 - 025
DEL-23-0172

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°22-0066 en date du 22/04/2022, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation du résultat du Service des Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs en ces 
termes :

- Le déficit consolidé 2021 d’un montant de 30 276,12 euros est repris sur la réserve de 
compensation des déficits d’exploitation.

Lors de l’examen du Compte Administratif 2021, la Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la Haute-Garonne a validé le montant du résultat 2021 ainsi que son affectation.

Toutefois, la décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être 
reprise dans une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification 
confirme la proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 025

Affectation définitive du résultat 2021 du service des Mandataires Judiciaires à la 
Protection des Majeurs

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc de reprendre définitivement le résultat déficitaire 2021 d’un montant de 30 276,12 
euros du service des mandataires judiciaires à la protection des majeurs sur la réserve de 
compensation des déficits. 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour le Service des Mandataires Judiciaires à la Protection des 
Majeurs, l’affectation définitive du résultat 2021 suivante :

- Le déficit consolidé 2021 qui s’élève à 30 276,12 euros est repris sur la réserve de compensation 
des déficits d’exploitation du service.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

025 - Affectation définitive du résultat 2021 du service des Mandataires Judiciaires à la 
Protection des Majeurs - DEL-23-0172

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0174 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Les Minimes (compte 10687) - Exercice 2023

Rapport : 22 septembre 2023 - 015
DEL-23-0174

Mesdames, Messieurs, 

Suite à la négociation budgétaire 2023 avec le Conseil départemental de la Haute-Garonne, il a été 
décidé pour l’EHPAD Les Minimes sur la section hébergement : 

- une reprise de 6 200.00 € sur les excédents affectés à la réserve de compensation des charges 
d’amortissement (compte 10687).

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 015

Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Les Minimes (compte 10687) - Exercice 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du CCAS proposent de reprendre 6 200.00€ sur la réserve 
de compensation des charges d’amortissement de la section hébergement de l’EHPAD LES MINIMES, 
conformément aux décisions du Conseil départemental de la Haute Garonne.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise de 6 200.00€ sur la réserve de compensation des charges 
d’amortissement de la section d’hébergement de l’EHPAD LES MINIMES pour l’année 2023.

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

015 - Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Les Minimes (compte 10687) - Exercice 2023 - DEL-23-0174

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0176 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur provisions réglementées renouvellement d'immobilisations constituées 
pour la reconstruction de l'EHPAD Bellefontaine

Rapport : 22 septembre 2023 - 018
DEL-23-0176

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°7 en date du 15 janvier 2013, le Conseil d’Administration approuvait l’affectation 
en provisions règlementées pour renouvellement des immobilisations, la somme de 1 239 467.00€ 
versée par l’Agence Régionale de Santé pour le financement des cinq premières années de frais 
financiers du prêts PLS pour la reconstruction de l’EHPAD Bellefontaine ( EHPAD Françoise DE 
VEYRINAS) sur le site du chemin Catala à Toulouse.

La constitution de la provision avait fait l’objet des opérations comptables suivantes : 

- Emission du titre de recettes n° 1999 en date du 31/12/2012, sur le compte 142 – Provisions 
pour renouvellement des immobilisations.

- Emission du mandat n°6990 en date du 31/12/2012, sur le compte 68742 – Dotations aux provi-
sions règlementées pour renouvellement des immobilisations.

Cette provision a fait l’objet de plusieurs reprises : 

- Une première reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2015 pour un montant de 
182 591.00€.

- Une deuxième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2017 pour un montant de 
242 933.00€.

- Une troisième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2019 pour un montant de 
207 520,00 €.

- Une quatrième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2020 pour un montant de 
90 480,00 €.

- Une cinquième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2021 pour un montant de 
81 627,00 €.

- Une sixième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2022 pour un montant de 
72 773,00 €.
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Il est proposé au Conseil d’Administration de poursuivre la reprise de cette provision afin d’atténuer 
les intérêts des emprunts contractés pour la construction de l’EHPAD Bellefontaine, dénommé 
aujourd’hui Françoise DE VEYRINAS.

La reprise sur provisions s’élèvera à 63 920.00€ pour l’année 2023.

Cette procédure comptable nécessite la réalisation des opérations comptables suivantes : 

- En dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 63 920.00€.

- En recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur provi-
sions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 63 920.00€.

Des crédits budgétaires ont été prévus à cet effet sur le Budget Annexe ESMS du CCAS.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 018

Reprise sur provisions réglementées renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bellefontaine

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Il est proposé aux membres de Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse de reprendre la somme de 63 920.00 € de provisions pour renouvellement 
d’immobilisations pour l’EHPAD Françoise DE VEYRINAS.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise sur provisions d’un montant de 63 920.00€ de la 
provision constituée sur l’exercice 2012 pour renouvellement d’immobilisations pour l’EHPAD 
Bellefontaine (EHPAD Françoise DE VEYRINAS).

La reprise de la provision fera l’objet des opérations financières suivantes :

- en dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 63 920.00€.

- en recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur 
provisions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 63 
920.00€.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

018 - Reprise sur provisions réglementées renouvellement d'immobilisations constituées 
pour la reconstruction de l'EHPAD Bellefontaine - DEL-23-0176

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0175 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur provisions- Renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bonnefoy

Rapport : 22 septembre 2023 - 017
DEL-23-0175

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°19-0262 en date du 13 décembre 2019, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation en provisions règlementées pour renouvellement des immobilisations, la somme de 
200 000.00€ versée par l’Agence Régionale de Santé pour atténuer les frais financiers de l’emprunt 
réalisé pour la reconstruction de l’EHPAD Bonnefoy (EHPAD Louis Douste-Blazy) sur le site de 
Bellefontaine à Toulouse.

La constitution de la provision avait fait l’objet des opérations comptables suivantes : 

- Emission du titre de recettes n° 8004 en date du 19/12/2019, sur le compte 142 – Provisions 
pour renouvellement des immobilisations

- Emission du mandat n°14110 en date du 19/12/2019, sur le compte 68742 – Dotations aux provi-
sions règlementées pour renouvellement des immobilisations

Cette provision a fait l’objet de plusieurs reprises pour atténuer les frais financiers :

- Une première reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2020 pour un montant de 
33 130.00€.

- Une deuxième reprise a été effectuée sur l’exercice 2021 pour un montant de 33 130.00€. 

- Une troisième reprise a été effectuée sur l’exercice 2022 pour un montant de 16 741.00€.

Il est donc proposé au Conseil d’Administration de poursuivre la reprise de cette provision afin 
d’atténuer les intérêts des emprunts contractés pour la construction de l’EHPAD Bonnefoy, 
dénommé aujourd’hui EHPAD Louis Douste-Blazy.

La reprise sur provisions s’élèvera à 33 130.00€ pour l’année 2023 selon les autorisations budgétaires 
2023.

Cette procédure comptable nécessite la réalisation des opérations comptables suivantes : 
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- En dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 33 130.00€.

- En recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur provi-
sions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 33 130.00€.

Des crédits budgétaires ont été prévus à cet effet sur le Budget Annexe ESMS du CCAS. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 017

Reprise sur provisions- Renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bonnefoy

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Il est proposé aux membres de Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse de reprendre la somme de 33 130.00€ de provisions pour renouvellement 
d’immobilisations pour l’EHPAD Louis Douste-Blazy.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise sur provisions d’un montant de 33 130.00€ de la 
provision constituée sur l’exercice 2019 pour renouvellement d’immobilisations pour l’EHPAD 
Bonnefoy (EHPAD Louis Douste-Blazy).

La reprise de la provision fera l’objet des opérations financières suivantes :

∑ en dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 33 130.00€.

∑ en recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur 
provisions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 
33 130.00€.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

017 - Reprise sur provisions- Renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bonnefoy - DEL-23-0175

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0177 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur provisions réglementées pour le renouvellement d'immobilisations 
constituées pour la reconstruction de l'E.H.P.A.D. Antoine DE SAINT EXUPERY

Rapport : 22 septembre 2023 - 019
DEL-23-0177

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°21-0240 en date du 14 décembre 2021, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation en provisions règlementées pour renouvellement des immobilisations, la somme de 
348 000.00€ versée par l’Agence Régionale de Santé pour le financement d’une partie des frais 
financiers de l’emprunt contracté pour la reconstruction de l’EHPAD Les Tourelles sur le site de 
Montaudran à Toulouse.

La constitution de la provision avait fait l’objet de l’opération comptable suivante : 

- Emission du mandat n°5582 en date du 31/12/2021, sur le compte 68742 – Dotations aux provi-
sions règlementées pour renouvellement des immobilisations.

Cette provision a fait l’objet d’une première reprise pour un montant de 57 752.00€ pour l’année 
2022.

Ainsi, il est proposé au Conseil d’Administration de poursuivre la reprise de cette provision afin 
d’atténuer les intérêts des emprunts contractés pour la construction de l’EHPAD Les Tourelles, 
dénommé aujourd’hui EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY.

La reprise sur provisions s’élèvera à 105 935.00€ pour l’année 2023.

Cette procédure comptable nécessite la réalisation de l’opération comptable suivante : 

- En recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur provi-
sions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 105 935€.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 019

Reprise sur provisions réglementées pour le renouvellement d'immobilisations constituées 
pour la reconstruction de l'E.H.P.A.D. Antoine DE SAINT EXUPERY

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Il est proposé aux membres de Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse de reprendre la somme de 105 935.00€ de provisions pour renouvellement 
d’immobilisations pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise sur provisions d’un montant de 105 935.00€ de la 
provision constituée sur l’exercice 2021 pour renouvellement d’immobilisations pour l’EHPAD 
Antoine DE SAINT EXUPERY.

La reprise de la provision fera l’objet de l’opération financière suivante :

- en recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur 
provisions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 
105 935.00€.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

019 - Reprise sur provisions réglementées pour le renouvellement d'immobilisations 
constituées pour la reconstruction de l'E.H.P.A.D. Antoine DE SAINT EXUPERY - DEL-23-0177

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0180 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de l'EHPAD 
Les Fontaines - Exercice 2023

Rapport : 22 septembre 2023 - 016
DEL-23-0180

Mesdames, Messieurs, 

Au budget prévisionnel 2023, il a été procédé pour l’EHPAD les Fontaines sur la section dépendance : 

- à une reprise de 2 000,00 € sur les excédents affectés à la réserve de compensation des charges 
d’amortissement (compte 10687).

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 016

Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de l'EHPAD Les 
Fontaines - Exercice 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du CCAS proposent de reprendre 2 000,00 € sur la réserve 
de compensation des charges d’amortissement de la section dépendance de l’EHPAD Les Fontaines, 
conformément aux décisions du Conseil Départemental de la Haute Garonne.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise de 2 000,00 € sur la réserve de compensation des charges 
d’amortissement de la section dépendance de l’EHPAD Les Fontaines pour l’année 2023.

Cette reprise se traduit par une diminution de la réserve de compensation des charges 
d’amortissement avec en contrepartie une affectation de cette somme sur le compte 002-Excédents 
de la section d’exploitation reportés.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

016 - Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de l'EHPAD Les 
Fontaines - Exercice 2023 - DEL-23-0180

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023



DEL-23-0181 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Rapport d'Orientation Budgétaire 2024

Rapport : 22 septembre 2023 - 001
DEL-23-0181

Mesdames, Messieurs, 

Le Débat d’Orientation Budgétaire prévu par le Code Général des Collectivités Territoriales, a lieu 
dans les 2 mois précédant l’examen du Budget primitif. Il représente une étape substantielle de la 
procédure budgétaire des collectivités territoriales et des établissements publics qui y sont rattachés 
(dont le CCAS) et doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur 
collectivité au regard de l’environnement économique fortement contraint et incertain.

Ce document présentera des éléments conjoncturels qui permettront d’alimenter le débat ainsi que 
les propositions et orientations soumises au Conseil d’Administration. Ce débat ne vise pas à entrer 
dans le détail des inscriptions envisagées pour le budget 2024, il donne une tendance sur les 
orientations tant en terme de fonctionnement que d’investissement afin d’éclairer le choix des élus 
lors du vote du budget primitif prévu à la fin du mois d’octobre 2023.

Le Rapport d’Orientation Budgétaire n’a qu’un caractère informatif, les administrateurs par cette 
délibération actent le fait que le contexte budgétaire a été présenté.

Conformément aux textes, ce ROB concerne principalement l’activité du CCAS relevant de la M14. 
Toutefois, conformément à la volonté de la Vice-Présidente du Conseil d’Administration du CCAS, les 
éléments qui suivent permettent, en incluant la M22, de débattre de la globalité des orientations 
budgétaires pour le CCAS de Toulouse.

Considérant ces différents éléments et le rapport joint en annexe, il vous est proposé de débattre de 
ces propositions d’orientations budgétaires et si vous en êtes d’accord de donner mandat à 
l’administration pour élaborer la proposition de budget 2024 à partir de ces priorités.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 001

Rapport d'Orientation Budgétaire 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Madame la Vice -Présidente rappelle les obligations légales du Débat d’Orientation Budgétaire rendu 
obligatoire dans les collectivités territoriales et les établissements publics qui y sont rattachés, dont 
les CCAS (articles L2312-1, L3312-1, L4311-1 et L 5211-26 du Code Général des Collectivités 
Territoriales).

Ce rapport permet au Conseil d’Administration :
- de discuter des propositions et des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui 

seront affichées dans le budget primitif 2024 voté à la fin octobre 2023.

- d’être informé de l’évolution de la situation financière de la collectivité.

Le Rapport d’Orientation Budgétaire n’a aucun caractère décisionnel.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les membres du Conseil d’Administration prennent acte du débat et du rapport 
d’orientation budgétaire 2024, joint en annexe et présenté par Madame La Vice-Présidente du CCAS.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

001 - Rapport d'Orientation Budgétaire 2024 - DEL-23-0181

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 



RAPPORT
D’ORIENTATION

BUDGÉTAIRE 2024



RAPPORT

2024D’ORIENTATION
BUDGÉTAIRE

• Un contexte national et international de forte inflation et de hausse des taux d’intérêts.

• Application en année pleine des mesures salariales de lutte contre l’inflation.

• Une adaptation aux réformes budgétaires et réglementaires dérivées du secteur sanitaire. 

• Une volonté de moderniser les outils de travail afin de fournir une offre de qualité au public 
accueilli.

• Maintien et développement des politiques réalistes mais ambitieuses du CCAS pour faire aux 
besoins croissants des structures du secteur sanitaire et social.

RAPPEL

Loi NOTRe – Article L 
2312-1 CGCT  
Obligation pour les CCAS des 
communes de plus de 3 500 
habitants de présenter un débat 
d’orientation budgétaire 
s’appuyant sur un rapport 
d’orientation budgétaire. 



RECONSTRUCTION DU CENTRE MATERNEL SUR L’ANCIEN SITE DES TOURELLES

RECONSTRUCTION DE LA MECS RAMEL - Etudes

CHANGEMENT DE SITE DU CHRS A L’ANCIEN SITE DE BONNEFOY

MISE EN PLACE DES DECRETS DE REVALORISATION SALARIALE (année pleine)

VOLONTE DE POURSUIVRE LES DEMARCHES EN FAVEUR DU PLAN SANS ABRISME

LE CONTEXTE GÉNÉRALQUELQUES CHIFFRES
(Insee 2020-août 2023) 

 Démographiques : 

Nombre d’habitants  Toulousains –
498 003
Dont  - 72 690 Enfants de 0 à 

14 ans
Dont  - 84 500 Personnes de 

plus de 60 ans 
Dont 32 100 Personnes de 

plus de 75 ans

Variation annuelle moyenne de la 
population                       
1,1% entre 2014 et 2020

Taux de pauvreté 
20% - dont 30% pour moins de 

30 ans

 Économiques : 
-Augmentation de l’inflation 

de 5%

-Dotation Ville 2024 à +5,4 %
ROB 2024  – CCAS Toulouse          3

Contexte national

- Crise économique et inflation très importante, avec une hausse des
taux d’intérêts.

- Intégration de l’augmentation de la valeur point en année pleine
(env. 200 000€) et revalorisation du SMIC.

- Mise en place des Contrats Pluriannuels de Projet de Moyens
(CPOM) aux établissements et services médico-sociaux - du
Secteur Handicap et Personnes Agées (EHPAD).

- Décret mise en place du Ségur dans le secteur médico-social en
année pleine.

Contexte local

- Accroissement des besoins d’accueil sur les
secteurs de la précarité et secteur personnes âgées.

- Transfert à la Mairie au 1er Septembre 2024 de la
dernière Crèche du CCAS – Sainte Lucie.

- Nouvelles modalités d’élaboration pluriannuelle
de la subvention versée au CCAS par la Mairie.



Quelques chiffres (sources Insee et observatoire inégalités)



ANALYSE INFLATION (Sources Insee) 
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EVOLUTION DE L'INFLATION ENTRE 2022 ET 2027

INFLATION

SCENARIO

PROBLABLE

INFLATION

SCENARIO

DEFAVORABLE

Pour 2024 :
• Une inflation encore 

forte reste prévue autour 
de 3 à 4%.

• Cette hausse se cumule 
avec les années 
précédentes.

• Les coûts de l’énergie 
resterons très élevés 
avec la réduction du 
« Bouclier tarifaire » 
amorcée en 2023 et par 
là même, une hausse 
des fournitures et 
dépenses d’alimentation.
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Synthèse des résultats : trajectoire de subvention Mairie 2023-2028

Suite au transfert des crèches la subvention de la Mairie devient une subvention d’équilibre étudiée chaque année en fonction des résultats comptables du CCAS
À noter pour 2024 que le taux de 7,92% comprend la neutralisation de la refacturation des prestations informatiques, la hausse 2024 est en réalité de 5,4 %. 
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ROB  2024- CCAS Toulouse 

PRESENTATION DES EFFECTIFS

CATEGORIE A; 15,00 %

CATEGORIE B; 10,00 %

CATEGORIE C; 75,00 %

 

 FEMMES  HOMMES 

EFFECTIFS PAR CATÉGORIE D’EMPLOI 

PYRAMIDE DES AGES  

Constat :  Les marges d’économie liées à la 
gestion prévisionnelle des départs en retraite se 
réduisent. 

15 -24 ANS

25-35 ANS

35-45 - ANS

45-55 ANS

55-65 ANS

65-75 ANS



DONNÉES SUR L’ABSENTÉISME 

ROB  2024- CCAS Toulouse 
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Titulaires Contractuels

32%

2%

25%

28%

4%

9%

accident service accident trajet

longue maladie maladie ordinaire

maternite maladie liée service

29%

23%15%

12%

7%

11%

3%

auxiliaire de vie aide soignante

agent de service agent de servi hosp

infirmiere Educateurs

Autres

COMMENTAIRES:
•Une tendance 2023 à la baisse 
(attention départ crèches par 
rapport à 2022) avec un maintien 
à niveau élevé.

•Une forte proportion d’accidents 
de service, longue maladie et 
maladie ordinaire (non 
remboursée).

•Par profession, les aides 
soignantes et auxiliaires de vie 
sont particulièrement touchées.

•À noter qu’après le transfert du 
secteur petite enfance en 2023, 
l’absentéisme des aides 
soignantes et auxiliaires de vie 
aura un effet prépondérant.

•Le présentéisme, avec 
notamment la politique de 
prévention, reste un enjeu majeur 
pour le CCAS dans un contexte 
financier très contraint.



ROB 2024 - CCAS 

Toulouse

TENDANCE ACTUELLE LES CONTRAINTES FINANCIÈRES 
POUR 2024

Variations

2022 2023 2024 2025 2026

Tarification 0,8% 4% 2,2% 2% 2%

Produits et services 1,5% 3% 2% 1% 1%

PSU CAF/usagers 1,0%

Dotations Mairie 1,2% 1,8% 5,4% 3,76% 1,95%

Autres recettes 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

prevoyance 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Charges de personnel 3,0% 5% dont 
Ségur

4,0% 3,0% 3,0%

absentéisme 16,0% 16,0% 16,0% 16,0% 16,0%

Autres charges (hors 68) 3,0% 3,0% 1,5% 1,5% 1,5%

L’analyse tendancielle sans corrections particulières et intégrant le dégel du point d’indice montre que l’épargne 
est fortement impactée sur la fin du mandat et risque à terme de créer un déséquilibre financier néfaste à 
l’investissement.
De plus, l’accroissement au niveau actuel des dépenses de personnel fragilise la situation financière.



PANORAMA PAR SECTEUR
Petite Enfance Exploitation Courante Personnel Structure

+3% +3,5% +0%

Le transfert de la dernière Crèche Sainte Lucie se fera au 1er Septembre 2024. 

Ce transfert se fera après l’ouverture du Centre Parental Sainte Lucie sur le site des Tourelles.

INVESTISSEMENTS  Restructuration du Centre Parental sur le site de Lardenne avec une mini crèche dédiée.

Personnes Agées Exploitation Courante Personnel Structure

+4% +3,5% +4,3%

Loi du 28 décembre 2015 – Décret du 21 décembre 2016 - Circulaire du 28 décembre 2016 : Obligation de mettre en place les EPRD (état 
prévisionnel de recette de dépenses) depuis 2018;

L’année 2024 sera préparatoire à la mise en place des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens dans les EHPAD.

INVESTISSEMENTS : Les investissements sont contraints, ils devront être négociés dans le cadre du CPOM 2024.
Réhabilitation de la résidence autonomie Tounis en cours sur 2023-2024.



Lutte contre 
l’exclusion Sociale

Exploitation Courante Personnel Structure

+50% +4% +49%

Réforme du 11 Septembre 2017 pour le Logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme.
NOUVELLES ORIENTATIONS NATIONALES POUR LES CHRS

Diminution des places en centres d’hébergement, Augmentation des accueils en logements individuels avec accompagnements 

Les facteurs structurels : La crise du logement, la progression de la pauvreté, l’augmentation du chômage, les bouleversements de la cellule familiale, etc.
Les facteurs conjoncturels, avec principalement l’intensification des flux migratoires. 

INVESTISSEMENTS Restructuration du CHRS Femmes sur le site de l’EHPAD BONNEFOY

Handicap Exploitation Courante Personnel Structure

+5% +10% +3%

Préparation du passage en CPOM pour 2024.
Accueil plus important de personnes atteintes de troubles du spectre avec un retour du polyhandicap et des accueil complexes.
Négociations à venir pour l’intégration du SSESAD la Grave. 
En 2024, les établissements de ce secteur devront intégrer un CPOM et répondre à la logique EPRD. 
Ils sont également en attente de l’application des critères de financements issue de la commission SERAPHIN, qui attribuera une dotation en fonction des 
pathologie accueillies.

INVESTISSEMENTS : Les investissements sont contraints par un plan de retour à l’équilibre approuvé par l’ARS le 12/05/2016, ils devront être négociés dans 
le cadre du CPOM 2024.



Fonctions Supports Exploitation Courante Personnel Structure

+4% +5% +4%

REORGANISATION DES FONCTIONS SUPPORTS SUITE AU TRANSFERT DES CRECHES A LA MAIRIE

DÉMÉNAGEMENT DES SERVICES TECHNIQUES / RÉORGANISATION SPATIALE

INVESTISSEMENTS : Les investissements sont contraints par le montant des ventes de patrimoine afin de préserver l’épargne pour les établissements et les 
services au public.



A L’HORIZON 2026
AVEC APPLICATION DES MESURES CORRECTIVES

ROB 2024 - CCAS Toulouse

Les équilibres des projets nouveaux se feront par la tarification.
Une croissance importante de la masse salariale suite aux mesures gouvernementales n’est pas intégralement compensée. 
Une période difficile est à envisager entre 2024 et 2025 (contexte inflationniste + revalorisations). 
Une maitrise de la masse salariale et une réduction des coûts sont à prévoir sur les années suivantes pour permettre une 
pérennisation des équilibres financiers et de l’épargne nécessaire à la réalisation des projets du mandat.

Variations

2022 2023 2024 2025 2026

Tarification 0,8% 4% 3% 2% 2%

Produits et services 1,5% 3% 2% 2% 2%

CAF/usagers 1,0% 3% 3% 3% 2%

Dotations Mairie 1,2% 1,8% 5,4% 3,76% 1,95%

Autres recettes 1,0% 1,0% 2,0% 2,0% 2,0%

prevoyance 0,0% 0,0% 2,0% 2,0% 2,0%

Charges de personnel 3,0% 5% dont 
Ségur

4,0% 3,0% 3,0%

absentéisme 16,0% 16,0% 16,0% 15,0% 14,0%

Autres charges (hors 68) 3,0% 3,0% 2% 2% 2%



A L’HORIZON 2026
APPLICATION DES MESURES CORRECTIVES

ROB 2024 - CCAS Toulouse

ENCOURS DE 
DETTE/ÉPARGNE 

BRUTE

< 15 ANS

Satisfaisant 

TAUX ENDETTEMENT

0,35 année

Satisfaisant 

Suffisante pour 
autofinancement des grands 

projets jusqu’en 2026.
Pour la réalisation des 
projets de remise aux 

normes et de reconstruction 
le CCAS devra mobiliser 

son épargne temporairement

ÉPARGNE NETTE
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Adoption de la nomenclature M57 par le CCAS de la mairie de Toulouse

Rapport : 22 septembre 2023 - 002
DEL-23-0179

Mesdames, Messieurs,

Jusqu’à présent, seuls les régions, les départements et les métropoles avaient l’obligation de se doter
d’un règlement budgétaire et financier (RBF). Le référentiel M57 a étendu cette obligation aux
communes, à leurs groupements et à leurs établissements pour améliorer la gestion pluriannuelle et
la transparence de l’information budgétaire et comptable.

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales et leurs établissements 
publics est programmée au 1er janvier 2024.Pour le CCAS de Toulouse l’adoption de ce nouveau 
référentiel comptable se fera en lieu et place de la M14 actuelle et sur le même périmètre.

Un point d’attention cependant, la mise en place de la comptabilité M57 ne concernera que le bud-
get principal du CCAS de Toulouse, en effet les ESMS n’ont pas la possibilité d’utiliser le régime 
comptable pluriannuel décrit en M57 en raison de l’absence de disposition réglementaire le permet-
tant. Par conséquent, les dispositions concernant la comptabilité M57 n’auront pas de portée pour 
ces services et ne concerneront que le Budget Principal.

Normalement cette comptabilité s’appliquera de droit au 1er Janvier 2024, cependant pour plus de 
sureté et compte tenu de la sortie tardive des textes d’application, le receveur des finances nous a 
suggéré de prendre une délibération actant le changement de comptabilité pour la CCAS de 
Toulouse.

Ainsi il conviendra de prévoir :

∑ En matière budgétaire :

L’adoption d’un règlement budgétaire et financier. Celui-ci fixe les principales règles et procédures 
auxquelles la collectivité se conforme et les faire connaître avec exactitude pour créer un référentiel 
commun :

- rattachement des charges  et des produits ;
- amortissements
- subvention versée
- règles en matière de gestions pluriannuelles des AE/AP/CP
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Le recours au procédé de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 
l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres dans la limite de 7,5 
% des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel.

∑ En matière comptable :

La commune décide de procéder à l’amortissement au prorata temporis de ces immobilisations dont 
la valeur est supérieure à  500.00€.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0179 3

22 septembre 2023 - 002

Adoption de la nomenclature M57 par le CCAS de la mairie de Toulouse

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu les règles de mise en place de la Comptabilité M57 aux communes et leurs CCAS

Vu  l’article L.5217-10-9 du CGCT fixant les règles d’application de la M57

Vu l’avis de M le Receveur des finances de Toulouse,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration approuve le passage en comptabilité M57 de son Budget 
Principal au 1er Janvier 2024 et à compter de son budget primitif 2024.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration approuve l’amortissement au prorata temporis de ces 
immobilisations dont la valeur est supérieure à 500.00€ pour les seuls investissements du Budget 
Principal du CCAS soumis à la comptabilité M57.

ARTICLE 3 : Le Conseil d’Administration approuve de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à 
des mouvements de crédits entre chapitres dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune 
des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

ARTICLE 4 : Madame la Vice-Présidente et/ou la Directrice Générale en cas d’empêchement sont 
autorisées à signer tout acte y afférent.

ARTICLE 5 : Madame la Vice-Présidente et/ou la Directrice Générale en cas d’empêchement, 
Monsieur le Receveur des finances, sont chacun dans leur domaine, chargés de la mise en place de la 
présente délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0179 4

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

002 - Adoption de la nomenclature M57 par le CCAS de la mairie de Toulouse - DEL-23-0179

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Adoption d’un Règlement Budgétaire et Financier pour le CCAS de la mairie de 
Toulouse

Rapport : 22 septembre 2023 - 003
DEL-23-0178

Mesdames, Messieurs, 

Jusqu’à présent, seuls les régions, les départements et les métropoles avaient l’obligation de se doter 
d’un règlement budgétaire et financier (RBF). Le référentiel M57 a étendu cette obligation aux com-
munes, à leurs groupements et à leurs établissements pour améliorer la gestion pluriannuelle et la 
transparence de l’information budgétaire et comptable.

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales et leurs établissements 
publics est programmée au 1er janvier 2024.

L’adoption d’un RBF est obligatoire pour toutes les entités appliquant l’instruction budgétaire et
comptable M57 (communes, établissements publics, départements, régions, centres de gestion, ser-
vices départementaux d’incendie et de secours, notamment), à l’exception des communes et des
groupements de moins de 3 500 habitants ainsi qu’à leurs établissements publics, et des associations 
syndicales autorisées ; pour ces derniers, l’adoption d’un RBF est facultative.

Les établissements publics locaux qui disposent d’une personnalité morale et d’un budget propre,
les CCAS, les caisses des écoles, les régies personnalisées sont soumis à l’obligation d’adopter un 
Règlement Budgétaire et Financier (RBF) lorsque leur collectivité de rattachement est soumise à la 
même obligation et ce, dans les mêmes conditions. A l’inverse, les établissements publics rattachés à 
une commune ou un groupement de moins de 3 500 habitants n’a pas l’obligation d’adopter un RBF.

La collectivité ou l’établissement public pourra, s’il le souhaite, prévoir dans son RBF des dispositions 
spécifiques propres à ses budgets annexes, en particulier pour ses établissements sociaux ou médico-
sociaux (ESMS), dans le respect de la réglementation budgétaire et comptable applicable à ces ser-
vices. En effet, les cadres budgétaires et comptables de ces entités sont respectivement régis par les 
dispositions l’instruction comptable M22.

Un point d’attention cependant, la mise en place de la comptabilité M57 ne concernera que le bud-
get principal du CCAS de Toulouse, en effet les ESMS n’ont pas la possibilité d’utiliser le régime 
comptable pluriannuel décrit en M57 en raison de l’absence de disposition réglementaire le permet-
tant. Par conséquent, les dispositions du RBF relatives au cadre pluriannuel n’auront pas de portée 
pour ces services.
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Au-delà d’être un guide des procédures budgétaires interne, la principale nouveauté introduite par le 
RBF est la faculté pour l’établissement public (CCAS) de choisir le mode un gestion pluriannuel des 
crédits, et de prévoir par délibération l’adoption d’Autorisations de Programme et-d’Autorisation 
d’Engagement des crédits (AP/AE), qui est une technique budgétaire qui déroge au principe 
d’annualité et permet de mettre en œuvre des projets à caractère pluriannuel tout en préservant 
l’équilibre du budget et les capacités financières d’une entité.

La gestion en AP/AE ne comporte pas de caractère obligatoire : il s’agit bien d’une décision de 
l’assemblée délibérante, comme le précise l’article L. 5217-10-7 du CGCT. 

De plus cette règle comptable ne s’applique pas aux ESMS qui représentent la majorité de l’activité 
d’investissement du CCAS de Toulouse.

Aussi par mesure de cohérence de gestion vis-à-vis de la majorité des établissements gérés et 
conformément à la possibilité laissée par l’article L. 5217-10-7 du CGCT, il est proposé que le CCAS de 
Toulouse choisisse de ne pas appliquer la gestion en AP/AE au 1 Janvier 2024 dans son règlement 
budgétaire et financier.

Le projet en annexe est soumis au Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse reprend :
∑ les obligations légales qui se limitent à deux obligations :

- préciser les modalités de gestion des AP-AE et des CP y afférent,
- préciser les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion des 

engagements pluriannuels au cours de l’exercice.

∑ Les règles que se fixe la collectivité dans le respect de la réglementation applicable :
- rappeler les normes, les principes et méthodes budgétaires, comptables et financiers,
- apporter des précisions jugées nécessaires par la collectivité au cadre réglementaire 

national, et préciser les choix de la collectivité sur les options qui lui sont offertes par 
la réglementation

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 003

Adoption d’un Règlement Budgétaire et Financier pour le CCAS de la mairie de Toulouse

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu les règles de mise en place de la Comptabilité M57 aux communes et leurs CCAS,

Vu l’article L.5217-10-9 du CGCT fixant les règles d’application de la M57,

Vu le règlement budgétaire et financier du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse joint en 
annexe de la présente délibération,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration approuve le Règlement Budgétaire et Financier joint en 
annexe à la présente délibération.

ARTICLE 2 : Madame la Vice- Présidente et/ou la Directrice Générale en cas d’empêchement, 
Monsieur le Receveur des finances, sont chacun dans leur domaine, chargés de la mise en place du 
présent règlement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

003 - Adoption d’un Règlement Budgétaire et Financier pour le CCAS de la mairie de 
Toulouse - DEL-23-0178

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 
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CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision modificative n°4 - CTMR - Exercice 2023

Rapport : 22 septembre 2023 - 002
DEL-23-0182

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative n°4 du Centre Toulousain des Maisons de Retraite est constituée par 
l’inscription de crédits sur la section de fonctionnement :

1. La section de fonctionnement comprend :

1.1 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses 
de fin d’année 2023 des EHPAD du CTMR :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 50 000.00€ sur le compte 6063 –
Alimentation. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 350 000.00€ sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 10 500.00€ sur le compte 673 –
Titres annulés sur exercices antérieurs. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 400 000.00€ sur le compte 73531 –
Produits à la charge de l’usager pour les EHPAD du CTMR. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 10 500.00€ sur le compte 7352281 –
Autres tarifs journaliers. 

1.2 La révision de crédits budgétaires entre chapitres comptables :

La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur certains 
comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les limites du 
budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 002

Décision modificative n°4 - CTMR - Exercice 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°4 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du CTMR.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante :

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de fin d’année 2023 des EHPAD du CTMR : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 50 000.00€ sur le compte 6063 –
Alimentation. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 350 000.00€ sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 10 500.00€ sur le compte 673 – Titres 
annulés sur exercices antérieurs. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 400 000.00€ sur le compte 73531 – Produits à 
la charge de l’usager pour les EHPAD du CTMR. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 10 500.00€ sur le compte 7352281 – Autres 
tarifs journaliers. 

ARTICLE 2 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 3 : La décision modificative n° 4 de l’exercice 2023 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

002 - Décision modificative n°4 - CTMR - Exercice 2023 - DEL-23-0182

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Vente d’une partie de la parcelle 837 AW 105 suite à une division parcellaire

Rapport : 22 septembre 2023 - 042
DEL-23-0185

Mesdames, Messieurs, 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse est propriétaire de la parcelle cadastrée 837 AW 
105, d’une superficie de 14.803 m², située Allée Emile MONSO dans le quartier Montaudran-
Lespinet. 

Suite à la délibération du Conseil d’Administration du 22 septembre 2023, la parcelle cadastrée 837 
AW 105 fait partie du domaine privé du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse après avoir 
constaté sa non-affectation au domaine public et prononcé son déclassement. 

La Croix Rouge souhaite acquérir une partie de la parcelle cadastrée 837 AW 105 afin de réaliser un 
projet de Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) qui prendra place sur la parcelle 
cadastrée 837 AW 107, appartenant à la Mairie de Toulouse, et sur une partie de la parcelle 837 AW 
105 appartenant au CCAS.

La surface nécessaire à la réalisation du projet de la Croix Rouge sur la parcelle cadastrée 837 AW 
105 est d’environ  810m². Le CCAS devra réaliser une division parcellaire de la parcelle cadastrée 837 
AW 105 afin de créer plusieurs nouvelles parcelles.

A la suite des discussions avec la Croix Rouge, de la réalisation d’une étude de valorisation 
patrimoniale par l’agence CBRE ainsi que de l’avis du domaine en date du 6 juillet 2023 sur la valeur 
vénale de la Direction Générale des Finances Publiques, il a été convenu que le prix de vente sera de 
540 000 € Hors Taxes.

De plus, afin de faciliter l’accès au futur Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale de la Croix 
Rouge, le CCAS devra constituer une servitude de passage temporaire au profit de la Croix Rouge. 
Cette servitude de passage concerne l’impasse allant de l’Allée Jean GRIFFON jusqu’à la Résidence 
Jean GRIFFON (voir annexe 1 – Servitude de passage pour la Croix Rouge).
Cette servitude s’éteindra de plein droit une fois son emprise rétrocédée à la Commune de Toulouse 
et intégrée dans le domaine public communal à destination de voirie.

A ce titre, il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser la Directrice Générale du CCAS, 
Madame Nadège GRILLE, à prendre tous les actes nécessaires à la réalisation de la vente de la future 
parcelle au profit de la Croix Rouge ainsi que ceux nécessaires à la constitution de la servitude de 
passage. Ces actes comprennent notamment les actes nécessaires à la division parcellaire de la 
parcelle cadastrée 837 AW 105 ainsi que les actes notariés.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 042

Vente d’une partie de la parcelle 837 AW 105 suite à une division parcellaire

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’avis du domaine sur la valeur vénale de la Direction Générale des Finances Publiques
Vu l’étude de valorisation patrimoniale de l’agence CBRE
Vu l’annexe 1 – Servitude de passage pour la Croix Rouge

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration autorise la Directrice Générale du CCAS à prendre et à signer 
tous les actes nécessaires à la division parcellaire de la parcelle cadastrée 837 AW 105. 

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Directrice Générale à prendre et à signer tous les 
actes nécessaires à la vente de la future parcelle issue de la division parcellaire de la parcelle 
cadastrée 837 AW 105 au profit de la Croix Rouge,  à un prix de vente de 540 000 € Hors Taxes.

ARTICLE 3 : Le Conseil d’Administration autorise la Directrice Générale du CCAS à prendre tous les 
actes nécessaires à la constitution de la servitude de voirie de passage temporaire sans indemnité de 
part ni d’autre au profit de la Croix Rouge.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0185 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

042 - Vente d’une partie de la parcelle 837 AW 105 suite à une division parcellaire - DEL-23-
0185

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 02/10/2023
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Préambule 
 

Le présent règlement budgétaire et financier formalise et précise, pour le Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) de la Mairie de Toulouse, les principales règles de gestion budgétaire et financière qui 

résultent du Code Générale des Collectivités Territoriales (CGCT) et des diverses réglementations et 

instructions budgétaires et comptables applicables. 

L’adoption d’un règlement budgétaire de fonctionnement, est désormais obligatoire pour toutes les 

entités appliquant la comptabilité M57 pour les communes de plus de 3500 habitants ; les 

obligations comptables incombant au CCAS étant nécessairement celles applicables à la commune de 

rattachement. 

Il vise à renforcer la cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires en vue de garantir la 

permanence des méthodes. 

Une convention du 23 Juin 2023 précise déjà les coopérations et mutualisations par services 

communs des fonctions supports entre le CCAS et la Mairie de Toulouse. 

Le CCAS de Toulouse dispose d’un budget principal géré en comptabilité M57 à partir du 1
er

 Janvier 

2024 et de plusieurs budgets annexes non autonomes d’établissements ou services médico sociaux 

gérés selon les principes de la comptabilité Médico-Sociale M22. 

Ces budgets d’ESMS (Etablissements Médico-Sociaux) disposent de caractéristiques spécifiques et 

n’ont pas la possibilité d’utiliser le régime des AP-AE (autorisation pluriannuelles de programmes et 

engagements) en raison de l’absence de cadre juridique le permettant, ils ne sont donc pas 

concernés par ces disposition mais restent soumis aux autres dispositions du présent règlement 

budgétaire et financier(RBF). 

 
1. Les règles relatives au budget 

 
a. Définition du budget du CCAS 

Le budget est l’acte par lequel le conseil d’administration du C.C.A.S. prévoit et autorise les recettes 

et les dépenses d’une année : 

- En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent être validés que si 

les crédits sont disponibles ; 

- En recettes, les crédits sont évaluatifs, les recettes réalisées peuvent être supérieures aux 

prévisions. 

Le budget comporte deux sections :  

•  La section de fonctionnement qui regroupe les recettes et dépenses qui sont produites ou 

consommées dans l’année.  

•  La section d’investissement qui regroupe ce que l’on conserve plus d’une année et les 

financements de ces dépenses qui constituent la richesse patrimoniale du C.C.A.S. Chacune 

des deux sections est présentée à l’équilibre avec un montant de dépenses identique à 

celui des recettes. 

 

Le budget du CCAS est présenté par chapitre et par article ; il est soumis à l’instruction budgétaire et 
comptable M57 à compter du 1

er
 janvier 2024 (délibération 0179 du 22 Septembre  2023). 
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b. L’élaboration budgétaire 

 
 

Les principes budgétaires fondamentaux qui s’appliquent sont : 

- L’unité : Toutes les dépenses et recettes du C.C.A.S. figurent dans un document budgétaire 

unique. 

- L’annualité : Le budget regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes intervenant entre 

le 1er janvier et le 31 décembre de l’année N considérée. 

- L’universalité : Toutes les recettes et les dépenses du budget sont indiquées dans leur 

intégralité. Il n’y a pas d’affectation des recettes sur les dépenses. 

- L’équilibre réel : Chacune des deux sections budgétaires (fonctionnement et investissement) 

est présentée à l’équilibre avec un montant de dépenses identique à celui des recettes. Le 
remboursement du capital de la dette doit être exclusivement assuré par les recettes propres 

de la collectivité. 

- La sincérité : Les charges et les produits doivent être évalués de façon exhaustive, sincère et 

exacte au regard des informations connues. 

Le CCAS prépare son budget à partir de l’analyse des besoins sociaux, des éléments INSEE, du besoin 

exprimé des établissements, des éléments de tarification autorisés sur les exercices antérieurs  et des 

besoins repérés de la population. 

La saisie des propositions budgétaires dans l’application financière est réalisée par la Direction des 

Finances après avis de la Direction Générale du C.C.A.S. et en concertation avec les chefs de services, 

coordonnateurs de pôles et les Directions d’établissements. 

La Direction des Finances du CCAS veille à ce que chaque montant inscrit soit justifié, elle assure 

l’analyse prospective et la mise en perspective de leurs demandes budgétaires au regard du contexte 

budgétaire. Des réunions régulières et conférences de gestion ont lieu avec les services financiers de 

la Mairie de Toulouse afin de déterminer la subvention d’équilibre. 

De même La Direction des Finances du CCAS participe aux diverses négociations à caractère 

financiers menées pour le compte du CCAS et élabore les documents budgétaires nécessaires. 

En vertu du principe de non affectation, la prévision et/ou l’encaissement de recettes ne peuvent 

justifier à elle seules l’octroi de crédits supplémentaires en dépense ; sauf dans le cadre de la gestion 

d’ESMS et selon le souhait des différents tarificateurs. 

 
Une fois décidés les arbitrages politiques nécessaires à l’atteinte de l’équilibre budgétaire, la 

Direction des Finances du CCAS, rédige le budget qui sera présenté au vote du conseil 

d’administration. 

 

 

c. Le débat d’orientation budgétaire 

 
 

Dans un délai maximal de 10 semaines précédant le vote du budget du CCAS, un débat d’orientation 
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budgétaire est soumis au Conseil d’administration, en cohérence avec celui de la Mairie. Il porte sur 

les orientations générales à retenir pour l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels pris 

et/ou envisagés, l’évolution de la situation financière et s’appuie sur un rapport d’orientation 

budgétaire. 

 
 

d. Le vote du budget 

 

 

Le vote du budget peut intervenir jusqu’au 31 Octobre aligné sur celui des ESMS afin d’assurer la 

cohérence entre le budget principal et les budgets annexes des ESMS gérés par le CCAS. Il est 

présenté par chapitre et article. 

Dans le cas où le budget n’aurait pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, 

l’exécutif proposera à l’assemblée délibérante, jusqu’à l’adoption du budget, d’engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissement dans la limite de de 25% des crédits ouverts au budget de 

l’année précédente pour les dépenses hors AP/CP et de 1/3 pour les dépenses couvertes par des 

AP/CP. 

 

e. Les modifications budgétaires 

 
 

Les modifications budgétaires peuvent intervenir de deux façons différentes : 

- Par le biais de virements de crédits qui consistent à transférer un montant disponible d’une 

ligne budgétaire vers une autre ligne budgétaire, à condition que ce transfert se fasse au sein 

d’un même chapitre budgétaire globalisé. 

- Par le biais de décisions modificatives qui permettent le transfert de crédits d’une ligne 

budgétaire d’un chapitre globalisé vers une ligne budgétaire d’un autre chapitre globalisé. 

Dans le cadre de la M57, le conseil d’administration pourra déléguer au Président ou Vice- 

président, la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans 

la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel. 

Ces mouvements feront l’objet d’une information auprès du conseil d’administration du  

C.C.A.S. lors de leur plus proche séance. 

Il est noté que le budget supplémentaire est une décision particulière qui a pour objet d’affecter les 

résultats antérieurs reportés et les reports si ceux-ci n’ont pas été intégrés lors du budget primitif. 

 

Dans le cadre des budgets des ESMS la comptabilité M22 médico-sociale oblige le vote d’un budget 

dit « Exécutoire » qui soumet à l’approbation du conseil d’administration les modifications de crédits 

issues des négociations tarifaires et des dotations allouées par les différents tarificateurs des activités 

gérées par le CCAS. Comptablement il s’agit d’une décision modificative spécifiquement dédiée à 

cette opération. 

 

2. La gestion budgétaire pluriannuelle 

 
a. Le plan pluriannuel d’investissement 

Le plan pluriannuel d’investissement est le document de planification des investissements 
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rassemblant l’ensemble des projets ponctuels relatifs aux équipements (AP/CP ou opération), ainsi 

que les enveloppes d’acquisitions récurrentes ou de gros entretien du patrimoine du C.C.A.S. 

Pour chaque projet, le PPI récapitule son objet, son évaluation la plus actualisée du coût au terme de 

l’opération, la présentation de la ventilation des coûts au titre des exercices à financer. 

La Direction des finances du CCAS vérifie la soutenabilité financière d’un PPI pour le CCAS et son 

contenu doit faire l’objet d’une présentation lors du débat d’orientation budgétaire. 

Son actualisation est annuelle et concomitante à la préparation budgétaire. 

 

b. La gestion en Autorisation de Programme / Crédit de Paiement dite « AP/CP » 

La gestion en AP/AE ne comporte pas de caractère obligatoire : il s’agit bien d’une décision de 

l’assemblée délibérante, comme le précise l’article L. 5217-10-7 du CGCT. Cet article ne s’applique par 

ailleurs pas aux communes et groupements de moins de 3 500 habitants, qui bénéficient cependant 

de la possibilité de l’appliquer si elles le souhaitent, en vertu de l’article 106 III de la loi Notre. 

De plus cette règle comptable ne s’applique pas aux ESMS qui représentent la majorité de l’activité 

financière du CCAS de Toulouse, pour lesquels la tarification est encore largement fixée annuellement, 

sans que la pluri annualité des prévisions n’ait un caractère contraignant. 

Aussi par mesure de cohérence de gestion vis-à-vis de la majorité des établissements gérés et 

conformément à la possibilité laissée par l’article L. 5217-10-7 du CGCT le CCAS de Toulouse choisit de 

ne pas appliquer la gestion en AP/AE au 1er Janvier 2024 pour son budget principal dans le cadre de la 

mise en place de la comptabilité M57. 

Cette mesure fait l’objet d’une délibération spécifique du 22 Septembre 2023. 

Cependant chaque projet soumis au conseil d’administration du CCAS devra comporter une 

information aux administrateurs sur son intégration et impact dans la PPI globale du CCAS.  

 

3. L’exécution budgétaire 

 
a. La comptabilité d’engagement 

L’engagement juridique est un acte par lequel le C.C.A.S. crée ou constate à son encontre une 

obligation qui entraînera une charge. Cet engagement résulte de la signature d’un contrat, d’une 

convention, d’un bon de commande, d’une délibération. L’engagement comptable est une 

réservation de crédits budgétaires en vue de la réalisation d’une dépense qui résulte d’un 

engagement juridique. Le contrôle de la disponibilité des crédits est opéré lors de l’engagement 

comptable. 

 

L’engagement comptable préalable est une obligation réglementaire qui s’impose à tous, tant en 

dépenses qu’en recettes, en fonctionnement comme en investissement. Il permet de constater 

l’engagement juridique et de réserver les crédits correspondants. Il précède la signature d’un contrat 

ou d’une convention ainsi que l’envoi des bons de commandes aux fournisseurs. 
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L’engagement comptable permet de répondre à cinq objectifs : 

- Vérifier l’existence de crédits 

- Déterminer les crédits disponibles 

- Rendre compte de l’exécution comptable 

- Veiller au respect des seuils de marchés publics 

- Veiller à l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciales 

La comptabilité d’engagement permet en fin d’exercice de : 

- Déterminer le montant des rattachements de charges et produits qui influent sur le résultat 

de fonctionnement, 

- Dresser l’état des restes à réaliser ou état des dépenses engagées non mandatées, 

- Etablir le compte administratif ; les restes à réaliser issus de la comptabilité des engagements 

font partie intégrante du résultat du compte administratif. Les restes à réaliser en dépenses 

et en recettes doivent être sincères. 

Chaque engagement fait l’objet d’une première validation technique par la Direction des finances du 

C.C.A.S. A l’issue d’un circuit de visa, il sera signé soit par le Président ou Vice-Président du CCAS soit 

par une personne ayant reçu délégation par arrêté pour signer cet engagement. 

L’engagement comptable est effectué par et sur les crédits du service qui assurera la vérification du 

« Service fait ». 

L’engagement comptable est toujours antérieur à la livraison des fournitures ou la réalisation de la 

prestation. A titre exceptionnel et en cas d’urgence uniquement, l’engagement peut être 

concomitant. 

 

 

b. La gestion du service fait 

Le constat et la certification du « service fait » sont les étapes obligatoires préalables au 

mandatement et sont effectuées sous la responsabilité de la direction gestionnaire des crédits. Elles 

consistent à vérifier la totale concordance entre la commande, l’exécution de la prestation et la 

facture. 

Sur propositions du pôle règlementaire du CCAS, des agents sont habilités à constater le service fait 

dans l’outil financier. L’attestation de service fait est nominative et engage celui qui a procédé à sa 

validation. 

La date de service fait intégrée dans le système d’information doit être égale à : 

- La date de livraison pour les fournitures. 

- La date de réalisation de la prestation (ex : réception d’un rapport, date d’intervention, …) La 

constatation physique de l’exécution des travaux. 

 

c. Les régies, une particularité 

En vertu du principe de séparation de l'ordonnateur et du comptable public, seul le comptable public 

est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes de la collectivité. Ce principe connaît un 

aménagement avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des motifs d'efficacité 

du service public, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du 

comptable public, d'encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 
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Sauf délégation donnée au Président ou Vice-Président par le conseil d’administration, la création 

d'une régie relève de la compétence de l'assemblée délibérante. L'avis conforme du comptable 

public est requis. 

L’ordonnateur, tout comme le comptable public, sont chargés de contrôler le fonctionnement des 

régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle sur pièces, sur place. 

La Direction des finances du CCAS assure la préparation des actes relatifs à la création, modification 

ou suppression des régies, de manière à ce que toutes les mentions obligatoires soient présentes. De 

même, elle veille à ce que les arrêtés de nomination de régisseur soient dûment produits et à jour. 

L’efficacité des régies doit être mise en relation avec les coûts et les difficultés engendrées par leur 

gestion. Aussi, avant toute décision de création d’une régie, convient-il de s’interroger sur 

l’opportunité et la nécessité d’une nouvelle régie ou de la modification d’une régie existante, ainsi 

que sur la pertinence des moyens de paiement. 

 

 

d. Les opérations de fin d’exercice 

Les opérations de fin d’exercice permettent de respecter le principe budgétaire de l’annualité. 

Les rattachements concernent uniquement la section de fonctionnement et correspondent à des 

charges ou produits engagés au budget de l’année en cours, pour leur montant estimé, ayant donné 

lieu à service fait avant le 31 décembre de l’année en cours sans que la facture ne soit parvenue, le 

mandatement ne sera possible que lors de l’exercice suivant. Ils permettent de calculer le résultat 

comptable réel de l’exercice. 

Les reports correspondent aux dépenses et recettes engagées et non mandatées sur l’année en cours 

et pour lesquelles le service fait aura lieu sur l’exercice budgétaire suivant. 

Chaque année, une note spécifique adressée au pôle règlementaire précise les modalités de gestion 

des engagements non soldés en fin d’exercice. 

 

4. La gestion du patrimoine et des risques 

 

a. La gestion du patrimoine et la tenue de l’inventaire 

Le C.C.A.S. dispose d’un patrimoine propre. 

Tout bien est comptabilisé comme une immobilisation, s’il est destiné à rester durablement dans le 

patrimoine du CCAS, à augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien immobilisé, s’il est un 

élément identifiable, s’il est porteur d’avantages économiques futurs et correspond à un actif non 

générateur de trésorerie et ayant un potentiel de service et s’il est un élément contrôlé par la 

collectivité. C’est dans ce cas, qu’un numéro d’inventaire devra être attribué au bien. 

 

Pour la comptabilisation d’un investissement ou d’une charge, il est fait application de la circulaire 

n° INTB0200059C du 26 février 2002. Un bien est valorisé à son coût historique dans l’inventaire. 

 

La tenue de l’inventaire des biens est une obligation budgétaire et comptable. La réglementation et 

ses évolutions successives ont visé notamment à améliorer l’information et la gestion du patrimoine 

des collectivités et au travers de : 
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La comptabilisation des opérations d’entrées d’immobilisations 

 

•  L’obligation d’amortir les immobilisations et de reprendre les subventions. 

•  La comptabilisation des opérations de sorties d’immobilisations. 

•  La tenue de l’inventaire et son rapprochement avec l’état de l’actif du comptable. 

 

Le suivi des immobilisations est sous la responsabilité conjointe de l’ordonnateur, à travers la tenue 

de l’inventaire, et du comptable à travers l’état de l’actif. 

 

Les modalités de recensement des immobilisations, de la tenue de l’inventaire et de l’état de l’actif 

du budget régit par l’instruction M57 est définies par l’instruction n° INTB1501664J du 27 mars 2015 

à laquelle le CCAS se conformera le plus rapidement possible. 

 

 

 

b. L’amortissement 

 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater le montant 

de la dépréciation irréversible d’un bien et de dégager des ressources destinées à le renouveler. La 

sincérité du bilan et du compte de résultat de l’exercice exige que cette dépréciation soit constatée. 

Au bilan, les amortissements sont présentés en déduction des valeurs d’origine pour faire apparaître 

la valeur nette comptable des immobilisations. 

 

Les amortissements ne s’appliquent ni aux immobilisations propriétés de la collectivité qui sont 

affectées, concédées, affermées ou mises à disposition, ni aux terrains et ni aux aménagements de 

terrains non productifs de revenus. 

 

Pour le C.C.A.S., l’ensemble des autres biens est amortissables dans les conditions requises dans les 

comptabilités M22 et M14. La politique d’amortissement est définie par délibération du 23 Juin 2023 

qui retrace les durées d’amortissement par typologie de bien. 

 

Pour le budget principal géré en M57 et selon l’instruction budgétaire les amortissements des biens 

acquis pour ce budget après l’adoption du changement de comptabilité au 1er Janvier 2024 seront 

faits au prorata temporis à compter de la date effective d’entrée en service du bien dans le 

patrimoine de la collectivité. 

 

Pour la comptabilité médico-sociale M22 la règle reste l’année suivante de la date d’entrée du bien 

dans le patrimoine. 
 

 

Un ensemble d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une catégorie 

homogène de biens dont le suivi comptable individualisé ne présente pas d’intérêt. Cette notion ne 

doit pas faire obstacle à la possibilité par la suite de procéder à une sortie partielle. 

 

c. La cession des biens mobiliers et biens immeubles 

 

Pour toute réforme de biens mobiliers, un procès-verbal de réforme est établi. Ce procès-verbal 

mentionne les références du matériel réformé ainsi que l’année et la valeur d’acquisition. Le recours 

au commissariat aux ventes des Domaines, habilité à vendre aux enchères les biens des collectivités 

territoriales, est privilégié pour les biens ayant encore une valeur marchande. 

 

Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la recette et la 
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dépense. Le montant correspondant à la récupération du bien par l’entreprise n’est en aucune 

manière déduit de la facture d’acquisition. Il doit donc faire l’objet d’un titre de cession retraçant 

ainsi la sortie de l’inventaire du bien repris. 

 

Concernant les biens immeubles, les cessions donnent lieu à une délibération mentionnant 

l’évaluation qui a été faite de ce bien par France Domaine et doivent être accompagnées 

obligatoirement d’un acte de vente. Les écritures de cession sont réalisées par La Direction des 

finances du C.C.A.S. Il est important de préciser la valeur nette comptable du bien cédé et d’indiquer 

s’il s’agit d’une cession totale ou partielle. Dans ce dernier cas, la valeur nette comptable cédée sera 

calculée au prorata de la surface cédée. Cependant, si le bien partiellement cédé avait une valeur 

nette comptable (VNC) symbolique, cette même valeur peut être appliquée aussi bien à la VNC cédée 

qu’à son solde. 

 

La constatation de la sortie du patrimoine du bien mobilier ou immobilier se traduit par des 

opérations d’ordre budgétaire (avec constatation d’une plus-value ou moins-value le cas échéant 

traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché). 

 

Les sorties d’actif constatées au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte administratif 

(CA). 

 

Les cessions patrimoniales sont prévues en recettes d’investissement sur un chapitre dédié qui ne 

présente pas d’exécution budgétaire. Les titres de recettes émis lors de la réalisation de la cession 

sont comptabilisés sur le compte 775 qui ne présente pas de prévision. Par ailleurs, les écritures de 

régularisation de l’actif (constat de la VNC et de la plus ou moins-value) ont la spécificité de 

s’exécuter sans prévision préalable (y compris en dépenses). 

 
d. La gestion des dons et legs 

 

Le CCAS a la capacité réglementaire de recevoir des dons et legs (Art L123-8 du Code de l’action 

sociale et des familles) après acceptation provisoire et délibération du conseil d’administration. 

 
Les centres communaux d'action sociale (CCAS) sont des organismes d'intérêt général à caractère 

social au sens des dispositions de l'article 200 du code général des impôts. Les dons qui leur sont 

consentis par les particuliers ouvrent donc droit à la réduction d'impôt prévue par la loi. Pour 

bénéficier de la réduction d'impôt, les versements doivent être effectués à titre gratuit, c'est-à-dire 

sans contrepartie directe ou indirecte, même partielle, au profit du donateur. 
 

Dans le respect des consignes du donateur, le bénéfice de ces dons et legs peut être réaffecté à la 

section de fonctionnement ou d’investissement. 

 

 
 

e. Les principes de gestion des risques 

 

•  Provisions pour litiges et contentieux 
 

Une provision doit être constituée dès l'ouverture d'un contentieux en première instance 

contre la commune, à hauteur du montant estimé de la charge qui pourrait en résulter. Il est 

rappelé que la ville est assurée, de manière générale, pour les contentieux au titre de sa 

responsabilité civile ; de ce fait, aucune provision n'est à prévoir quand les litiges sont couverts 

par assurance. 
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Il convient également de souligner que l'existence de ces provisions répond à la mise œuvre 

des principes comptables de prudence et de sincérité et en aucun cas à la reconnaissance 

d'une éventuelle responsabilité du C.C.A.S. 

 

•  Provisions pour dépréciation des comptes de tiers 
 

S'agissant des créances en attente de recouvrement, il convient de constituer une provision 

lorsque le recouvrement des créances apparaît compromis malgré les diligences faites par le 

comptable public. Le montant de cette provision doit être ajusté chaque année en fonction de 

l'évolution des sommes restant à recouvrer. 

 

•   Provision dans le cadre d’une procédure collective envers un organisme lié 

financièrement à la collectivité 
 

Dès l'ouverture d'une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce, une 

provision est constituée pour les garanties d'emprunts, les prêts et créances, les avances de 

trésorerie et les participations en capital accordés. 

 

En dehors de ces cas, le Président ou Vice-Président peut décider de constituer des provisions dès 

l’apparition d’un risque avéré notamment en matière d’assurance du personnel ou sur demande des 

autorités de tarification des établissements médico sociaux. 

 

Pour l’ensemble des provisions obligatoires énumérées précédemment, le Président ou le Vice-

Président peut décider de constituer la provision sur plusieurs exercices précédant la réalisation du 

risque. 

 

Le régime des provisions appliqué par le C.C.A.S. est le régime de droit commun semi-budgétaire des 

provisions permettant de constituer un autofinancement par le biais d'une dépense de 

fonctionnement au moment où le risque se concrétise. 

 
Les provisions sont ajustées chaque année en fonction de l’évolution des risques et éventuellement 

des charges. 

 

Le Président ou le Vice- Président décide de la reprise sur provisions qui s'effectue en tant que de 

besoin, par l'inscription au budget ou en décision modificative, d'une recette de fonctionnement. 

 

Le montant de la provision ainsi que son évolution et son emploi sont retracés sur l’état des provisions 

joint au budget et au compte administratif. 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision modificative n°3 - Budget Principal  - CCAS - Exercice 2023

Rapport : 22 septembre 2023 - 004
DEL-23-0183

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°3-2023 du budget principal du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse est constituée par l’inscription de crédits sur la section de fonctionnement:

1. La section de fonctionnement comprend :

1.1. Des crédits complémentaires pour financier les nuitées d’hôtels pour la fin de l’année 
2023 : 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 4 500 000,00 € sur le compte 
6562 – Aides - pour anticiper les futures dépenses relatives aux nuitées d’hôtels sur 
l’année 2023. 

- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 4 500 000,00 € sur le compte 7473 
– Participations des Départements.

1.2. Des crédits complémentaires pour financer les dépenses de la fin d’année 2023 des 
établissements du budget principal : 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 6 000,00 € sur le compte 60612 –
Energie - Electricité. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 20 000,00 € sur le compte 60613 
– Chauffage. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 290 000,00 € sur le compte 
60623 – Alimentation. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 6068 –
Autres matières et fournitures. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 71 000,00 € sur le compte 6132 –
Locations immobilières. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 15 000,00 € sur le compte 61558 
– Entretien et réparations sur autres biens mobiliers. 
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- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 412 000,00 € sur le compte 748 –
Autres attributions et participations. 

1.3. Des crédits nouveaux sur les comptes de personnel pour les établissements du budget 
principal pour un montant de 858 000.00 € financés par des virements de crédits pour un 
montant de 393 000,00 euros et par l’inscription de crédits en recettes pour un montant 
de 465 000,00 euros sur le compte 748 – Autres subventions et participations. 

1.4. La révision des crédits budgétaires entre chapitres comptables : 

La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur certains 
comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les limites du 
budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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22 septembre 2023 - 004

Décision modificative n°3 - Budget Principal  - CCAS - Exercice 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°3 du budget principal du CCAS
ainsi que les explications en réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant 
d’autre part que les sommes prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne 
marche du Centre Communal d’Action Sociale.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Est approuvée l’inscription de nouveaux crédits pour anticiper les futures dépenses 
relatives aux nuitées d’hôtels sur la fin de l’année 2023 :

∑ Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 4 500 000,00 € sur le compte 6562 –
Aides. 

∑ Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 4 500 000,00 € sur le compte 7473 –
Participations des Départements.  

ARTICLE 2 : Sont approuvées les inscriptions de nouveaux crédits afin de financer les dépenses de fin 
d’année 2023 :

∑ Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 6 000,00 € sur le compte 60612 – Energie 
- Electricité. 

∑ Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 20 000,00 € sur le compte 60613 –
Chauffage. 

∑ Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 290 000,00 € sur le compte 60623 –
Alimentation. 

∑ Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 6068 – Autres 
matières et fournitures. 

∑ Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 71 000,00 € sur le compte 6132 –
Locations immobilières. 

∑ Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 15 000,00 € sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres biens mobiliers. 

∑ Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 412 000,00 € sur le compte 748 – Autres 
attributions et participations.

ARTICLE 3 : Sont approuvées les inscriptions de nouveaux crédits sur les comptes de personnel :
∑ Des crédits nouveaux sur les comptes de personnel pour les établissements du budget principal 

pour un montant de 858 000.00 € financés par des virements de crédits pour un montant de 
393 000,00 euros et par l’inscription de crédits nouveaux en recettes pour un montant de 
465 000,00 euros sur le compte 748 – Autres subventions et participations.
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ARTICLE 4 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 5 : La Décision Modificative n°3 de l’exercice 2023 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 22 septembre 2023

004 - Décision modificative n°3 - Budget Principal  - CCAS - Exercice 2023 - DEL-23-0183

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 05/10/2023
Affiché le : 09/10/2023











































































































































































 
 
 

 
 

Convention de partenariat 

 

 

Entre les soussignés, 

 

D’une part, le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, situé 2 bis rue de Belfort, 31004 TOULOUSE, 

représenté par le Président Mr Jean-Luc MOUDENC et sous la Direction Générale de Mme Nadège GRILLE. 

 

Et d’autre part, l’association La Rafistolerie de Castanet-Tolosan, située 1 place Guillaume FOURES 31320 

Castanet-Tolosan. 

 

Article 1 : 

 

L’objet du partenariat est l’organisation d’un stage (bénévolat) collectif effectué par les jeunes de l’unité 

Petits Princes de l’Institut Médico-Educatif Montaudran du 25/09/2023 au 31/07/2024 puis du 1er/09/2024 au 

31/07/2025. Convention bi annuelle 

 

Article 2 : 

 

Les objectifs du partenariat sont : 

 

- Permettre aux jeunes de l’unité Petits Princes de réaliser une action citoyenne en s’inscrivant dans les 

activités de l’association La Rafistolerie (réception produits, rayonnage, contact clients). 

- Mettre en pratique des habiletés sociales, favoriser des interactions hors institution. 

- Construire avec les jeunes et leurs familles un cheminement de leur parcours par une insertion sociale 

adaptée. 

 

Article 3 : 

 

Le partenariat se déroulera à des dates préalablement fixées et pourra être rompu ou prolongé d’un 

commun accord. 

 

Article 4 : 

 

Pendant la durée du projet, les jeunes de l’unité Petits Princes demeurent sous la responsabilité de l’I.M.E. 

Montaudran. Ils seront encadrés dans l ‘enceinte de La Rafistolerie par des agents de l’équipe 

pluridisciplinaire de l’unité Petits Princes. 

Article 5 : 

 

Durant le projet, les jeunes sont soumis à la discipline et à la réglementation de l’association La Rafistolerie. 

 

Article 6 : 

 

Ce stage (bénévolat) collectif ne donne lieu à aucune forme de rémunération ni salaire. 



Le coût de ce stage est gratuit, par accord entre les deux parties, sauf conditions particulières. 

 

Article 7 : 

 

Les jeunes stagiaires (bénévoles) continueront à bénéficier de la législation sur les accidents de travail 

comme s’ils étaient à l’I.M.E. Montaudran. En cas d’accident survenant au stagiaire, soit au cours de 

l’activité, soit au cours du trajet, le responsable de l’association La Rafistolerie s’engage à informer le plus 

rapidement possible le service de l’I.M.E. afin de remplir au plus vite les formalités prévues (assurance 

I.M.E. : S.M.A.C.L. n°285999T). 

 

Article 8 : 

 

Le responsable du lieu de stage s’engage : 

- à faire accomplir aux stagiaires des travaux correspondant à leurs aptitudes et répondant aux objectifs du 

stage. 

- à diriger, conseiller et contrôler les stagiaires dans leur travail en collaboration avec les représentants de 

l’I.M.E. Montaudran qui assurent l’accompagnement médico-social des jeunes durant toute la période du 

stage. 

- à effectuer avec les représentants de l’I.M.E. un bilan à l’issue de la période de stage. 

 

 

 

Un exemplaire de la présente convention sera remis à chacun des signataires. 

 

 

 

Fait à Toulouse, 

Le : 

 

Pour le Président du C.C.A.S. de Toulouse,                                                     Pour l’association, 

et par délégation,                                                                                                   

La Directrice Générale, 

 Nadège GRILLE 
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Mesdames, Messieurs, 

L’objet du partenariat est l’organisation d’un stage (bénévolat) collectif effectué par les jeunes de 
l’unité Petits Princes de l’Institut Médico-Educatif Montaudran du 25/09/2023 au 31/07/2024 puis du 
01/09/2024 au 31/07/2025.

Les objectifs du partenariat sont :
∑ Permettre aux jeunes de l’unité Petits Princes de réaliser une action citoyenne en s’inscrivant 

dans les activités de l’association La Rafistolerie (réception produits, rayonnage, contact clients)
∑ Mettre en pratique des habilités sociales, favoriser des interactions hors institution.
∑ Construire avec les jeunes et leurs familles un cheminement de leur parcours par une insertion 

sociale adaptée.

L’inclusion en milieu scolaire ordinaire vise à développer les potentiels des élèves de l’IME mais 
aussi à favoriser leur insertion sociale auprès de jeunes de leur âge. Ils peuvent ainsi développer 
diverses compétences langagières, sociales, transdisciplinaires et visant l'autonomie. 

Cette convention régit les droits et engagements de l’IME Montaudran ainsi que de l’association « La 
Rafistolerie » .

La convention est signée pour une durée bi annuelle. 

La résiliation par l’une des parties signataires est possible sous réserve d’un préavis de six mois. 
La mise en place de ce dispositif reste souple. Il peut être réajusté et évoluer en fonction des projets 
des élèves. 

En effet, le responsable du lieu de stage s’engage :

∑ à faire accomplir aux stagiaires des travaux correspondant à leurs aptitudes et répondant aux 
objectifs du stage.

∑ à diriger, conseiller et contrôler les stagiaires dans leur travail en collaboration avec les représen-
tants de l’I.M.E. Montaudran qui assurent l’accompagnement médico-social des jeunes durant 
toute la période du stage.

∑ à effectuer avec les représentants de l’I.M.E. un bilan à l’issue de la période de stage.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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Projet de convention de partenariat entre l'Institut Médico-Educatif (IME) Montaudran et 
l'association ''La Rafistolerie'' de Castanet Tolosan.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Considérant qu’une convention relative au fonctionnement d’une unité d’enseignement 
décentralisée, doit être signée entre le CCAS, gestionnaire de l’IME Montaudran et l’association 
« la Rafistolerie » de Castanet Tolosan, pour permettre l’organisation d’un stage (bénévolat) 
collectif effectué par les jeunes de l’unité Petits Princes de l’Institut Médico-Educatif Montaudran,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve le projet de convention entre le CCAS, 
gestionnaire de l’IME Montaudran et l’association « la  Rafistolerie » de Castanet Tolosan.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et en cas 
d’empêchement la Directrice Générale à signer ladite convention sans incidence financière et tous 
les actes et avenants y afférents.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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___
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Séance du 22 septembre 2023

033 - Projet de convention de partenariat entre l'Institut Médico-Educatif (IME) 
Montaudran et l'association ''La Rafistolerie'' de Castanet Tolosan. - DEL-23-0184

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Isabelle HARDY
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Madame Julienne MUKABUCYANA

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 25/09/2023
Affiché le : 



Servitude de passage pour la Croix Rouge – Parcelle Cadastrée 837 AW 105



Délimitation de la parcelle cadastrée 837 AW 105
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